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 PROGRAMME DE SUBVENTION À LA RECHERCHE APPLIQUÉE 

Domaine de recherche  

Le programme de subvention à la recherche appliquée (PSRA) soutient financièrement la 
réalisation de projets de recherche directement en lien avec les préoccupations actuelles de 
la Commission des partenaires du marché du travail (CPMT) à l’égard de la mise en œuvre de 
la Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre 
(Loi du 1 %) et du développement de la main-d’œuvre. Tout en tenant compte des modifica-
tions réglementaires apportées en 2004, la CPMT maintient sa préoccupation à l’égard de la 
formation dans les petites et moyennes entreprises.  

Thèmes de recherche 

Les sujets traités dans les projets de recherche doivent préférablement s’inscrire dans l’un 
ou l’autre des sept thèmes retenus par la Commission des partenaires du marché du travail 
(CPMT) et permettre l’identification des conditions facilitant le développement de la forma-
tion de la main-d’œuvre dans les entreprises, que celles-ci soient assujetties ou non à la Loi. 
La CPMT demeure cependant ouverte à recevoir des lettres d’intention touchant des 
problématiques de recherche connexes, non mentionnées dans le présent cahier d’appel 
de propositions général.  

Les thèmes considérés comme prioritaires sont : 
 
Thème 1 : La gestion de la formation dans les entreprises, notamment dans les petites et 
moyennes entreprises 
 
 La capacité des entreprises à planifier la formation 
 Les obstacles internes et externes à l’organisation de la formation : mieux les 

comprendre pour mieux les surmonter 
 Suivi et reconnaissance de la formation 

 
Thème 2 : Le développement et la reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre en 

emploi 
 
 Les attitudes et les stratégies à l’égard du développement des compétences individuelles 

et collectives 
 Le développement des compétences : les façons d’améliorer l’adéquation de l’offre à la 

demande et de susciter l’expression des besoins en la matière 
 Les aspects favorisant l’utilisation des compétences en entreprise et le développement de 

situations de travail à caractère formateur 
 La reconnaissance des compétences : les défis et les embûches à surmonter 

 
Thème 3 : Le rendement des activités de développement des compétences en entreprise 

pour les employeurs et les travailleurs 
 
 De meilleures connaissances sur les bénéfices tirés de la formation pour les entreprises 

et les employés 
 Une réflexion approfondie sur la valeur du rendement dans l’incitation à investir en 

formation 
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Thème 4 : La participation des entreprises et des travailleurs à la formation parrainée 
 
 La nécessité d’un portrait plus complet et plus précis de la participation à la formation 

dans les entreprises du Québec 
 Les facteurs explicatifs de la participation et de la non-participation des employés dans 

les entreprises assujetties ou non 
 L’apport de l’approche sectorielle dans l’appréciation des effets de la Loi sur la 

participation à la formation parrainée par l’employeur 
 
Thème 5 : Les travailleurs de 45 ans et plus et la formation liée à l’emploi 
 
 La formation des travailleurs de 45 ans et plus comme composante de la gestion 

prévisionnelle de la main-d’œuvre 
 Les besoins, les attentes, les attitudes et les réticences des – et face aux – travailleurs de 

45 ans et plus 
 Les modalités et les approches spécifiques à la formation des travailleurs de 45 ans et 

plus 
 L’apport des travailleurs de 45 ans et plus à la formation continue 

 
Thème 6 : Les ententes négociées entre employeurs et employés, le rôle des syndicats et la 

situation dans les entreprises non syndiquées 
 
 Le rôle et l’influence des syndicats face aux enjeux de la formation en entreprise 
 La valeur ajoutée des ententes entre employeurs et employés 

 
Thème 7 : Les dimensions régionales du développement des compétences de la main-

d’œuvre en milieu de travail 
 
 La nécessité d’approfondir les connaissances sur les liens entre les dimensions 

régionales et la formation en milieu de travail 
 Démographie 
 Économie 
 Politique  
 Éducation et formation 
 Acteurs régionaux et partenariats 

Principales conditions d’admissibilité 

Le responsable du projet doit résider au Québec et être titulaire d’un doctorat ou posséder 
une formation et une expérience jugées suffisantes. L’association de chercheuses ou de 
chercheurs hors du Québec à des projets n’est toutefois pas exclue. Les organismes publics 
ou privés doivent avoir une adresse au Québec. Les activités proposées dans le projet de 
recherche doivent être des activités de recherche appliquée telles qu'elles sont décrites plus 
loin à la section intitulée Conditions d’admissibilité des projets. 

La priorité sera accordée aux projets de courte et de moyenne durée. Cependant, des 
projets de longue durée (plus de deux ans) pourront également être acceptés. 

Les chercheuses et chercheurs sont invités à prendre en compte les réalités socio-
économiques différenciées entre les hommes et les femmes lorsqu’il est pertinent de le 
faire. 
 
Principales étapes   Délais de traitement à prévoir 
 
Dépôt de la lettre d’intention 
 

 

Avis de participation à la chercheuse 
ou au chercheur 

Environ 6 semaines après le dépôt de la 
version finale de la lettre d’intention 

Dépôt du devis de recherche  Le devis est attendu environ 10 semaines 
après l’envoi de l’avis de participation 

Annonce des résultats  Deux semaines après la tenue des comités 
scientifiques (3 par année) 
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Trois comités d’évaluation scientifiques seront formés annuellement (environ) en octobre, en 
février et en mai pour évaluer la qualité scientifique des devis de recherche prêts à l’un ou 
l’autre de ces moments de l’année. 
 
La langue d’usage de la CPMT est le français. Les biens livrables, incluant les rapports 
d’activités et d’étape devront donc être déposés au PSRA en français. Si la ou le chercheur 
responsable de la recherche se trouve dans l’impossibilité de produire les biens livrables en 
français, il peut avoir accès à des services de traduction vers le français (voir l’encart concer-
nant les « dépenses admissibles et non admissibles »). 
 
Les demandes de subvention sont reçues en tout temps du 1er avril 
2007 au 31 mars 2008. 
 
Les règles du présent cahier continuent à s’appliquer au-delà du 31 mars 2008 si le 
programme de subvention à la recherche appliquée est reconduit par la CPMT, et ce, tant 
qu’un nouveau cahier d’appel de propositions général n’est pas publié pour 2008-2009. 

Personne à contacter 
 
 Anik Labonté coordonnatrice 
 Téléphone : (418) 528-0622 

Télécopieur  : (418) 643-9113 
Courriel  : psra@mess.gouv.qc.ca
Site Internet de la CPMT - Section PSRA : 
http://www.cpmt.gouv.qc.ca/recherches/index.asp 

 
 
La Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compétences de la main-
d’œuvre (Loi du 1%) a été adoptée en 1995 dans sa première version puis amendée en 2007 
dans sa forme actuelle. Elle a pour objet d’améliorer la qualification et les compétences de la 
main-d’œuvre par l’investissement dans la formation, par l’action concertée des partenaires 
patronaux, syndicaux et communautaires et des milieux de l’enseignement, ainsi que par le 
développement des modes de formation et la reconnaissance des compétences des travail-
leurs en emploi. La Loi vise ainsi à favoriser l’emploi de même que l’adaptation, l’insertion en 
emploi et la mobilité de la main-d’œuvre. 
 
Depuis janvier 2004, la Loi oblige tout employeur dont la masse salariale excède 1 M$ à 
investir l’équivalent d’au moins 1 % de celle-ci dans la formation de son personnel. 
 
L’employeur assujetti à la Loi qui ne s’acquitte pas de cette obligation doit verser au Fonds 
de développement et de reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre (FDRCMO) une 
cotisation équivalant à la somme non investie en activités de formation. Les sommes versées 
au Fonds sont utilisées pour soutenir des initiatives liées au développement et à la recon-
naissance des compétences de la main-d’œuvre, au nombre desquelles figure le Programme 
de subvention à la recherche appliquée. 
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CONTEXTE GÉNÉRAL DU PSRA 

Les mandats de la Commission des partenaires du marché du travail 
 
La Commission des partenaires du marché du travail (CPMT) a été créée par la Loi sur le 
ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale et instituant la Commission des partenaires 
du marché du travail, sanctionnée le 25 juin 1997.  
 
Quelques-uns des mandats de la Commission1 consistent à :  

 définir les besoins en développement de la main-d’œuvre en regard de la réalité du 
marché du travail ; 

 conseiller le ministre sur les orientations générales de la politique du marché du 
travail; 

 participer avec le ministre à l’élaboration de stratégies et d’objectifs en matière de 
main-d’œuvre et d’emploi;  

 déterminer des critères de répartition de l’ensemble des ressources afférentes aux 
mesures, programmes et fonds de main-d’œuvre et d’emploi ; 

 examiner et approuver, avec ou sans modification, les plans d’action régionaux en 
matière de main-d’œuvre et d’emploi qui lui ont été soumis par les conseils 
régionaux des partenaires du marché du travail, après avoir pris en considération les 
avis de ces conseils ;  

 examiner tout plan ou toute proposition qui lui est soumis au nom de l’industrie de 
la construction en matière de main-d’œuvre et d’emploi.  

 
La langue d’usage de la CPMT est le français. Les biens livrables ainsi que les rapports 
d’étape, d’activité et financiers devront être déposés au PSRA en français, sauf en cas 
d’impossibilité de rédiger ces documents dans cette langue. 

La Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compétences 
de la main-d’oeuvre 
 
La Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compétences de la main-
d’oeuvre (la Loi), adoptée en 2007, a remplacé la Loi favorisant le développement de la 
formation de la main-d’œuvre, auparavant en vigueur depuis 1995. Elle vise à améliorer la 
qualification et les compétences de la main-d’œuvre par l’investissement dans la formation, 
par l’action concertée des partenaires patronaux, syndicaux et communautaires et des 
milieux d’enseignement, ainsi que par le développement des modes de formation et la 
reconnaissance des compétences des travailleurs en emploi. Elle vise ainsi à favoriser 
l’emploi de même que l’adaptation, l’insertion en emploi et la mobilité de la main-d’œuvre.
 
Depuis janvier 2004, tout employeur dont la masse salariale excède 1 M$ doit investir 
l’équivalent d’au moins 1 % de celle-ci dans la formation de son personnel. Avant cette date, 
et ce, depuis 1998, tous les employeurs dont la masse salariale excédait 250 000 $ étaient 
tenus de faire de même. 
 
L’employeur assujetti à la Loi qui ne s’acquitte pas de cette obligation doit verser au Fonds 
de développement et de reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre une 
cotisation équivalant à la somme non investie en activités de formation. Les sommes versées 
au Fonds sont utilisées pour soutenir des initiatives liées à la formation de la main-d’œuvre, 
au nombre desquelles figure le programme de subvention à la recherche appliquée. 
 
Le Fonds de développement et de reconnaissance des compétences de la 
main-d’œuvre (FDRCMO) 
 
Le Fonds de développement et de reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre 
a été institué par la Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compétences 

                                                           
1 L’ensemble des mandats de la CPMT se trouvent à l’adresse suivante :  
http://www.cpmt.gouv.qc.ca/organisation/mandats.asp [consulté en mai 2007] . 
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de la main-d’œuvre (la Loi). Le FDRCMO remplace le Fonds national de formation de la main-
d’œuvre. Ce fonds est principalement constitué des cotisations des employeurs et des 
intérêts qu’elles produisent. Le Plan annuel d’affectation précise de quelle façon sont répar-
ties au cours de l’année les sommes accumulées dans le Fonds. 
 
Le mandat du FDRCMO est de favoriser l’atteinte des objectifs de la Loi par la promotion ou 
le soutien financier et technique des actions de formation de la main-d’œuvre et des initia-
tives prises en ces matières, répondant ainsi aux objectifs et aux critères établis dans les 
différents programmes qui découlent du plan d’affectation annuel des ressources du 
FDRCMO. 
 
Le programme de subvention à la recherche appliquée (PSRA) 
 
Le Programme de subvention à la recherche appliquée (PSRA) sur les conditions 
d’application de la Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compé-
tences de la main-d’œuvre soutient financièrement la réalisation de recherches dont l’objet 
est directement en lien avec les préoccupations actuelles de la CPMT à l’égard de la mise en 
œuvre de la Loi et avec l’atteinte de ses objectifs.  
 
La CPMT est responsable du PSRA; elle en établit notamment les orientations et propose au 
ministre les ressources nécessaires à sa mise en œuvre. 
 
 
Les objectifs généraux du PSRA 
 
Le PSRA a pour objectifs généraux d’éclairer et d’améliorer les pratiques qui découlent de 
la Loi dans le domaine de la formation de la main-d’œuvre en emploi en élaborant des axes 
de recherche qui revêtent une importance stratégique sur les plans économique, social et 
technologique. Il vise aussi l’atteinte des objectifs spécifiques suivants : 
 

 soutenir financièrement des recherches sur les pratiques qui découlent de la Loi; 
 développer une meilleure connaissance des pratiques des entreprises en matière de 

formation; 
 fournir aux décideurs des informations utiles à l’élaboration et à l’amélioration des 

politiques et des programmes; 
 promouvoir et favoriser un partenariat entre le gouvernement, les établissements de 

recherche, les entreprises, les syndicats et les milieux de pratique; 
 favoriser la diffusion des résultats de la recherche, notamment auprès des 

employeurs assujettis à la Loi, des associations patronales et des associations de 
travailleuses et de travailleurs. 

 
 
 
Le PSRA met de l’avant une philosophie d’accompagnement de la chercheuse ou du 
chercheur responsable. À toutes les étapes du projet, la conseillère ou le conseiller respon-
sable du suivi du projet de recherche est en lien étroit avec sa ou son responsable. 
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CONDITIONS D’ADMISSIBILITÉ DES PROJETS 
 
Durée des projets 
 
L’accent sera mis sur des projets de courte durée (moins d’une année) et de moyenne durée 
(une à deux années); toutefois, cela n’exclut pas des projets de plus longue durée. 
 
Nature de l’aide financière 
 
Le montant de la subvention accordée à chaque projet sera déterminé en fonction du type de 
recherche et de la méthodologie retenue, des normes pratiquées par l’organisme subven-
tionné ou fiduciaire ainsi que de sa durée. Si le chercheur est associé à une organisation ne 
prévoyant aucune norme explicite pour les salaires (p. ex. pour le personnel de recherche ou 
de secrétariat) ou les frais de repas ou de déplacement, les échelles ou normes en vigueur 
dans la fonction publique québécoise s’appliqueront. Aucun autre barème financier n’est 
prédéfini au PSRA. 
 
Les chercheuses et les chercheurs 
 
Toute chercheuse, tout chercheur ou toute équipe de recherche en mesure d’apporter une 
contribution scientifique au champ de la formation de la main-d’œuvre en emploi peut 
présenter une demande de subvention. La ou le responsable du projet doit résider au Québec 
et être attaché à une institution québécoise ou ayant un établissement au Québec. Toutefois, 
cela n’exclut pas la candidature d’une chercheuse ou d’un chercheur autonome résidant au 
Québec ni la possibilité de s’associer à des chercheuses et chercheurs hors du Québec.  
 
Par institution, on entend un établissement d’enseignement, un centre de recherche, une 
firme privée ou un organisme à but non lucratif. 
 
Les candidats doivent répondre aux critères généraux d’admissibilité. La personne 
responsable du projet doit détenir un doctorat ou faire la preuve qu’elle possède à la fois 
une formation et une expérience jugées suffisantes pour mener un projet de recherche à 
terme et posséder l’expertise scientifique nécessaire pour ce faire. Elle est en effet la 
première responsable de la direction intellectuelle et de l’administration de la subvention. 
Dans le cas d’une équipe, celle-ci peut se composer de la chercheuse principale ou du cher-
cheur principal, de un ou plusieurs cochercheurs, de personnel professionnel de recherche, 
de partenaires, d’étudiants-assistants, de techniciens et d’employés de soutien. 
 
Dans le cas où la personne responsable du projet présentant une lettre d’intention ne 
détiendrait pas un doctorat, elle doit communiquer avec la personne responsable du PSRA 
pour déterminer la nature des documents à fournir attestant que sa formation et son 
expérience sont effectivement suffisantes. 
 
 
 
Les activités de recherche admissibles et non admissibles 
 
Les études et les analyses, tant qualitatives que quantitatives, les études de cas et les 
monographies sont considérées comme des activités de recherche admissibles. Les 
activités scientifiques connexes, telles les recensions d’écrits, les bibliographies 
spécialisées et les méta-analyses, lorsqu’elles sont exhaustives, peuvent aussi être 
admissibles, surtout si elles s’inscrivent dans une perspective critique ou prospective. Il en 
va de même pour la réalisation d’enquêtes statistiques et l’exploitation de banques de 
données pertinentes lorsqu’elles sont jugées utiles, par les partenaires du marché du travail, 
à l’avancement de la recherche dans le domaine de la formation de la main-d’œuvre en 
emploi. 
 
Les activités relatives à la mise à profit et au transfert de connaissances, c’est-à-dire 
tout travail se rapportant à la préparation et à la diffusion de renseignements et de 
documents provenant de la recherche en vue d’une appropriation des résultats et de leur 
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réinvestissement dans le processus de décision de la CPMT, sont aussi admissibles dans le 
contexte de travaux de recherche entrepris pour les partenaires du marché du travail. 
 
Les projets apparentés à des activités scientifiques connexes et de mise à profit des 
connaissances (p. ex. : bibliographie commentée, recension d’écrits, méta-analyse) ne 
seront pas soumises à l’évaluation scientifique. 
 
Certaines activités de recherche ne sont pas admissibles, par exemple la simple collecte 
de renseignements ou d’information, la préparation et la rédaction d’énoncés de politiques, 
le suivi de gestion, les sujets relatifs à l’administration de la Loi et du Fonds pour le déve-
loppement et la reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre, la rédaction de 
documents administratifs, de discours et de documents juridiques, le développement, la 
validation ou la publication de programmes, d’outils ou de dispositifs. Ces dernières acti-
vités relèvent du mandat des comités sectoriels de main-d’œuvre (CSMO)2 québécois. 
 
L’organisation de conférences scientifiques, de séminaires ou de colloques3, la publication 
d’ouvrages scientifiques4 et les projets dont les objectifs de recherche ont déjà été atteints 
lors de recherches antérieures ne sont pas admissibles non plus. 
 
 

Les chercheuses et chercheurs sont invités à prendre en compte les réalités socio-
économiques différenciées entre les hommes et les femmes lorsqu’il est pertinent de le 
faire. 
 
Les thèmes de recherche prioritaires 

Les sujets traités dans les projets de recherche doivent préférablement s’inscrire dans l’un 
ou l’autre des sept thèmes retenus par la CPMT et permettre l’identification des conditions 
facilitant le développement de la formation de la main-d’œuvre dans les entreprises, que 
celles-ci soient assujetties ou non à la Loi.  

La CPMT demeure cependant ouverte à recevoir des lettres d’intention touchant des 
problématiques de recherche connexes, non mentionnées dans le présent cahier d’appel de 
propositions général.  
 
 
Les dépenses admissibles et non admissibles 
 
Pour être admissible, toute dépense doit être directement imputable au projet de recherche. 
Les dépenses admissibles comprennent les frais découlant directement de la réalisation de 
la recherche :  
 
 le dégagement pour la recherche; les frais de dégagement à des fins de recherche d'une 

personne qui a charge d'enseignement, ou des responsabilités cliniques, professionnelles 
ou administratives; 

 le salaire des chercheuses et des chercheurs (selon les politiques en vigueur dans 
l’établissement ou l’organisme); 

 les traitements et les avantages sociaux du personnel de recherche, selon les barèmes en 
vigueur qui s'appliquent aux différentes catégories d'emplois au sein de l'organisme 
subventionné ou fiduciaire; 

 
 
                                                           
2 http://www.comites-sectoriels.qc.ca/index.php?section=comites.  
3 Cette activité peut cependant être admissible si elle répond aux critères se rapportant aux activités de 
mise à profit et de transfert des connaissances. Il peut aussi s’agir d’une dépense admissible si elle est 
incluse dans le plan de transfert des connaissances imputable à un projet de recherche, à la condition 
qu’elle soit organisée à l’intention première de la CPMT et de son réseau de partenaires. 
4 Elle peut toutefois constituer une dépense admissible si elle est directement imputable à un projet de 
recherche financé par le PSRA et que cette publication est préparée à l’intention première de la CPMT et 
de son réseau de partenaires. 
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 les honoraires pour consultation, au besoin. Les consultants et consultantes autonomes 
de même que les pigistes sont rémunérés selon les barèmes en vigueur au sein de 
l'organisme subventionné ou fiduciaire ou dans le secteur public; 

 le soutien administratif, le secrétariat; 
 les frais de participation, de déplacement et de séjour nécessaires à la réalisation du 

projet; 
ts des réunions d'équipe (déplacements, conférences téléphoniques, vidéo- les coû

conférences, location d’une salle de réunion lorsque en déplacement, etc.);  
  les fournitures de bureau nécessaires à la recherche (p. ex. : papier, crayons, brocheuse,

trombones, etc.); 
riel de recherche : logiciels, bandes magnétiques, tests, banques de  les coûts du maté

données, documentation technique, frais de téléphone, etc. Au terme des travaux, le 
matériel doit être remis à l'organisme subventionné ou fiduciaire; 

 l'achat de services informatiques; 
 la location de matériel informatique (p. ex. ordinateur, numériseur, imprimante), sans 

option d’achat; 
roduction des 10 exemplaires reliés et de l’exemplaire non relié du  les frais de rep

rapport de recherche et de la synthèse des résultats demandés dans l’Entente – 
Conditions d’octroi de subvention; 

 l inées dans les plans de transfert des connaissances es frais relatifs aux activités déterm
organisées à l’intention première de la CPMT et de son réseau de partenaires5 (p. ex. : 
organisation de séminaires, de journées d’étude ou de sessions de formation; 
l’utilisation de tout autre moyen approprié de transfert et de vulgarisation des connais-
sances); 

 de traduction de l’anglais au français d’un rapport final de recherche, de sa les frais 
synthèse et d’autres biens livrables inscrits à l’Entente – Conditions d’octroi de subven-
tion si l’équipe de recherche subventionnée est dans l’impossibilité de rédiger le rapport 
final et autres biens livrables en français; 

 des frais d’administration peuvent être exigés par l’organisme subventionné ou 
l’organisme fiduciaire non reconnu par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
du Québec (MELS), mais sans excéder 15 % des dépenses admissibles.  

 
Les dépenses suivantes ne sont pas admissibles : 
 
 l; la formation ou le perfectionnement professionne
 les cotisations aux associations professionnelles; 
 la participation à des colloques, congrès ou séminaires non organisés à l’intention 

première de la CPMT et de son réseau de partenaires; 
is de traduction admissibles;   tous les frais de traduction non mentionnés dans les fra

 les indemnités de cessation d’emploi; 
 les coûts indirects ou les frais généraux, sauf les frais d’administration indiqués plus 

haut; 
tion de bureaux ou d’autres espaces similaires;  la loca

 l’achat, la réparation ou la location de matériel de bureau tels des chaises, des bureaux, 
des photocopieurs, des télécopieurs, des classeurs, des répondeurs automatiques, de 
lampes, d’étagères et tout autre matériel de même nature; 

 mante, numériseur) ou autre, l’achat de matériel informatique (p. ex. : ordinateur, impri
sauf le matériel indiqué plus haut. 

 
 
 
 

                                                           
5 http://www.cpmt.gouv.qc.ca/reseau-des-partenaires/index.asp
Le réseau des partenaires de la CPMT est composé des membres (1) de la CPMT, (2) des conseils 
régionaux des partenaires du marché du travail, (3) des comités sectoriels de main-d’œuvre, (4) de la 
Table métropolitaine de Montréal, (5) de deux comités d’intégration et de maintien en emploi 
(personnes handicapées et immigrantes) et (6) de quatre comités consultatifs (femmes, jeunes, 
personnes de 45 ans et plus et adultes judiciarisés). 
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INFORMATIONS REQUISES POUR LE DÉPÔT D’UNE DEMANDE 
DE SUBVENTION ET ÉTAPES D’ÉVALUATION 
 
L’appel de propositions s’étend sur une période de 12 mois, du 1er avril 2007 au 
31 mars 2008. Les propositions de recherche sont reçues en tout temps à l’intérieur de cette 
période. 
 
Les chercheuses et chercheurs soumettent une lettre d’intention et, sur invitation du comité 
de pertinence du PSRA, un devis de recherche. Les modalités et processus de gestion des 
demandes sont définis plus loin. La lettre d’intention doit être rédigée en français, langue 
d’usage de la CPMT. 
 
Une version électronique de la lettre d’intention ainsi que de tout autre document relatif à la 
demande de subvention doivent être transmis à l’adresse suivante : psra@mess.gouv.qc.ca
 
Le devis de recherche ainsi que tout autre document comportant des signatures doivent être 
envoyés par la poste à l’adresse suivante : 
 

Programme de subvention à la recherche appliquée 
Direction générale adjointe de la recherche, de l’évaluation et de la statistique 
Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
425, rue Saint-Amable, 4e étage 
Québec (Québec)  G1R 4Z1 

 
 

 Étape 1 : Présentation de la lettre d’intention 
 
La LETTRE D’INTENTION soumise au PSRA par la chercheuse ou le chercheur doit présenter, en 
huit pages maximum, une description sommaire du projet de recherche comprenant : 
 

1. le résumé du projet (20-30 lignes); 
2. la problématique ainsi qu’une courte recension des écrits; 
3. le lien avec les objectifs, les thèmes et les besoins  de recherche du programme; 
4. les objectifs et les questions de recherche; 
5. la ou les méthodes de recherche choisies; 
6. les résultats de recherche attendus en matière de connaissances et leur utilité pour 

les partenaires du marché du travail; 
7. le positionnement du projet de recherche proposé par rapport aux recherches 

réalisées au PSRA ou à celles qui y sont en cours6; 
8. les retombées prévisibles sur la mise en œuvre et l’atteinte des objectifs de la Loi ou 

sur le développement des compétences de la main-d’œuvre; 
9. une description sommaire des biens livrables, incluant une recension des écrits, s’il y 

a lieu; 
10. les moyens de diffusion des résultats et de transfert des connaissances;  
11. l’enveloppe budgétaire subdivisée dans ses principales catégories (déclarer toute 

autre source de financement, le cas échéant). L’annexe 2 du présent cahier présente 
une proposition de grille budgétaire pour les équipes de recherche souhaitant s’en 
inspirer; 

12. la durée prévue ainsi qu’un calendrier préliminaire des principales étapes de 
réalisation du projet; 

13. la bibliographie; 
14. en annexe, un curriculum vitæ abrégé de la ou du responsable de la recherche; 
15. des lettres de soutien de partenaires, de comités sectoriels de main-d’œuvre ou 

autre, si pertinent. Ce n’est pas obligatoire. 
 
La lettre d’intention est d’abord soumise à la vérification de son admissibilité au PSRA puis, 
le cas échéant, à l’évaluation de sa pertinence sociale.  
 

                                                           
6 Pour connaître les recherches subventionnées et celles qui sont en cours, visitez le 

http://www.cpmt.gouv.qc.ca/recherches/index.asp 
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 Étape 2 : Vérification de l’admissibilité et de la pertinence sociale de la 
 demande 
 
La vérification de l’admissibilité permet d’établir si le projet répond aux conditions 
d’admissibilité aux subventions du PSRA en ce qui a trait aux chercheuses, chercheurs et 
organismes de recherche ainsi qu’aux activités de recherche présentées dans la lettre 
d’intention. 
 
L’évaluation de la pertinence sociale a pour but de déterminer la cohérence entre le projet de 
recherche proposé, d’une part, et les orientations, les objectifs et les thèmes du programme, 
d’autre part. Elle est réalisée par un comité de pertinence composé principalement de repré-
sentantes et de représentants de la CPMT (employeurs, main-d’œuvre, milieu de 
l’enseignement et organismes communautaires oeuvrant en employabilité). 
 
La pertinence sociale des projets s’établit à partir de la lettre d’intention et selon les critères 
suivants : 
 

1. Adéquation du projet en fonction du contexte du PSRA, de ses objectifs, des 
thèmes considérés prioritaires et des besoins de recherche énoncés (30 points) 

 Le projet permet de développer une meilleure connaissance des pratiques 
qui découlent de la Loi. 

 Le projet correspond aux besoins de recherche mentionnés dans le cahier. 
 Le projet : a) s’inscrit en continuité avec les travaux déjà financés, sans risquer 

d’en répéter les résultats, b) propose une avenue originale ou nouvelle. 
 Le projet prend en considération les travaux connus. 
 Globalement, le projet est pertinent. 

2. Clarté de la proposition de recherche (20 points) 

 La problématique est bien étayée et clairement définie. 

 La ou les questions de recherche découlent de la problématique soulevée et 
sont exposées clairement. 

 Le lien entre la problématique, la ou les questions de recherche, les objectifs et 
les résultats attendus est cohérent. 

3. Caractère appliqué de la recherche (40 points) 
 Les résultats escomptés éclaireront la prise de décision des partenaires en 

matière de politiques et de programmes publics liés à la formation des 
travailleurs en emploi.  

 Le projet fournira une information utile aux diverses catégories de partenaires 
(patronat, syndicats, travailleurs non syndiqués, comités sectoriels de main-
d’œuvre, groupes communautaires, intervenants en éducation des adultes) ou 
fonctionne en mode partenarial. 

4. Diffusion des résultats auprès du réseau des partenaires québécois (10 points) 
 Diversité et pertinence des moyens de diffusion proposés pour rejoindre la 

CPMT et son réseau de partenaires (p. ex. : rencontres sectorielles, colloque 
professionnel, rédaction d’un manuel à l’intention de professionnels en entre-
prises, conférence auprès d’une chambre de commerce régionale, d’une 
association de travailleurs ou d’entreprises particulières, article dans une revue 
professionnelle, etc.)  

 Diffusion des résultats directement auprès des entreprises possiblement 
intéressées par les travaux (p. ex. : selon le secteur économique ou la région 
administrative), dont celles participant à la recherche elle-même, le cas échéant 
(p. ex. : diagnostic de situation, rencontre en fin de projet, etc.) 

 
La note de passage est fixée à 70 %. La décision du comité de pertinence est transmise à la 
chercheuse ou au chercheur dans un délai d’environ 6 semaines. Le comité de pertinence 
peut soit accepter une lettre d’intention, soit la refuser ou soit suspendre sa décision. Si le 
comité accepte un projet ou suspend sa décision par rapport à celui-ci, son avis de perti-
nence s’accompagne généralement de recommandations pour la rédaction du devis ou pour 
bonifier une seconde version de la lettre d’intention. S’il le refuse, il fournit les raisons qui 
ont mené à cette décision.  
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Les chercheuses et chercheurs dont les projets sont pertinents reçoivent en même 
temps un avis de participation les invitant à présenter un devis de recherche. 
 

 Étape 3 : Présentation du devis de recherche 
 
Le DEVIS DE RECHERCHE doit être déposé par la chercheuse ou le chercheur dans un délai d’au 
plus 10 semaines suivant la réception de l’avis de participation et présenter, en 15 à 
20 pages maximum, les rubriques suivantes : 
 

1.  le résumé du projet de recherche (20-30 lignes) : titre, problématique, objectifs, 
méthode, résultats escomptés, retombées, montant demandé et durée prévue du 
projet; 

2.  la problématique, la recension des écrits et le cadre théorique : 
 faire ressortir l’importance et la pertinence du sujet par rapport au(x) thème(s) 

retenu(s) pour le projet de recherche et par rapport à l’état des connaissances; 
 présenter le cadre théorique retenu et en justifier la pertinence, en prenant soin 

de définir les concepts utilisés; 
3.  les objectifs et hypothèses ou questions de recherche et identification de la clientèle 

visée; 
4.  la ou les méthodes de recherche choisies; 
5. la description détaillée des biens livrables, dont obligatoirement un rapport final de 

recherche et une synthèse de ce rapport. Des exemples d’autres biens livrables 
peuvent être une recension des écrits exhaustive, des études de cas en profondeur, 
une bibliographie commentée et des résultats détaillés de sondage; 

6. la description des résultats attendus en termes de connaissances; 
7.  les retombées prévisibles sur la mise en œuvre et l’atteinte des objectifs de la Loi ou 

sur le développement des compétences de la main-d’œuvre; 
8. le transfert des connaissances : préciser le rôle des chercheuses et des chercheurs, 

des milieux visés et des moyens utilisés dans le transfert des connaissances à la 
CPMT, aux responsables de la mise en œuvre de la Loi ainsi qu’aux entreprises et 
aux organisations visées par le projet; 

9. le calendrier de la démarche et les étapes de réalisation (échéancier sommaire); 
10. la composition de l’équipe : pour la chercheuse ou le chercheur responsable du 

projet, et pour les autres chercheurs, professionnels et associés de recherche, préci-
ser leur nom et, s’il y a lieu, celui de leur institution; leur fonction dans le projet; 

11. le budget : 
 préciser le coût associé à la rémunération de chaque membre de l’équipe, à 

l’achat ou à la location de matériel et à toute autre dépense de fonctionnement 
engagée directement en relation avec la recherche; 

 prévoir un montant pour une ou des activités de transfert des connaissances 
spécifiquement auprès de la CPMT, de son réseau de partenaires7 ou des entre-
prises elles-mêmes; 

 l’annexe 2 du présent cahier présente une proposition de grille budgétaire dont 
les équipes de recherche peuvent s’inspirer;  

12. les subventions de recherche et financements d’une autre source que le PSRA 
obtenus ou qui seront sollicités pour le projet de recherche présenté; 

13. les signatures : chercheuse ou chercheur responsable et représentante ou 
représentant de l’organisme gestionnaire, s’il y a lieu; 

14. la bibliographie; 
15. les documents à joindre :  

 les curriculum vitæ abrégés de la chercheuse ou du chercheur responsable de la 
recherche et des principaux chercheurs de l’équipe, s’il y a lieu; 

                                                           
7 http://www.cpmt.gouv.qc.ca/reseau-des-partenaires/index.asp
Le réseau des partenaires de la CPMT est composé des membres (1) de la CPMT, (2) des conseils 
régionaux des partenaires du marché du travail, (3) des comités sectoriels de main-d’œuvre, (4) de la 
Table métropolitaine de Montréal, (5) des comités d’intégration et de maintien en emploi (personnes 
handicapées et immigrantes) et (6) des comités consultatifs (femmes, jeunes, personnes de 45 ans et 
plus et adultes judiciarisés). 
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 des suggestions d’évaluateurs scientifiques (idéalement quatre) n’ayant aucun 
lien de collaboration avec les membres de l’équipe de recherche dans les trois 
dernières années; 

 une déclaration d’acceptation de diffusion du résumé de la recherche, signée et 
datée par la chercheuse ou le chercheur responsable; 

 le cas échéant, un certificat d’éthique ou une lettre du comité d’éthique de 
l’organisme ou de l’établissement; 

 les lettres de soutien de partenaires au projet de recherche (p. ex. entreprises ou 
CSMO), s’il y a lieu et si possible. Ce n’est pas obligatoire. 

 
Le devis final, daté et signé par la chercheuse ou le chercheur principal et par la 
représentante ou le représentant de l’organisme, le cas échéant, doit être conforme au projet 
présenté dans la lettre d’intention et tenir compte, le cas échéant, des commentaires faits 
par le comité de pertinence dans l’avis de participation envoyé à la chercheuse ou au 
chercheur. Il est l’objet d’une vérification de conformité aux règles administratives du PSRA 
avant d’être soumis à l’évaluation scientifique par un comité de pairs. 
 

 Étape 4 : Évaluation scientifique 
 
L’évaluation scientifique a pour but de déterminer la qualité scientifique du projet de 
recherche. Elle est effectuée par des pairs choisis en fonction des thèmes de recherche et des 
méthodes proposés. Les critères suivants sont alors appliqués : 
 
1.  La qualité scientifique du projet (65 points) 

 Problématique (35 points) 
o l'originalité du projet et sa contribution à l’avancement des connaissances 
o la qualité de la problématique et de la recension des écrits 
o la pertinence et la justification du cadre théorique (incluant la clarté des 

concepts utilisés) 
o la cohérence et l’articulation des diverses parties de la recherche 

(problématique, cadre théorique, question de recherche, objectifs, méthode 
et les résultats escomptés) 

 Méthode (30 points) 
o l’efficacité des stratégies de recherche ou de la méthode par rapport aux 

objectifs et aux résultats escomptés 
o la faisabilité du projet au regard des objectifs proposés, du temps prévu, de 

la méthode et du budget. 
2. la qualité scientifique de l’équipe (20 points) 

o la capacité du chercheur principal à mener à bien le projet de recherche 
(expérience de recherche antérieure et publications) 

o l’expérience de recherche et l’expertise du ou des cochercheurs8 ou du ou 
des chercheurs associés9, le cas échéant, 

o la complémentarité de l‘expertise des membres de l’équipe au regard du 
projet proposé, le cas échéant.  

 
3. la diffusion des résultats (15 points) : 

o la diversité et la pertinence des moyens de diffusion auprès de la CPMT et de 
son réseau de partenaires10, des entreprises, des syndicats, des associations 
sectorielles, professionnelles ou régionales, d’entreprises ou d’entrepreneurs 
ou tout autre destinataire pouvant être intéressé par la recherche. 

o la possibilité que les moyens proposés permettent l’appropriation des 
résultats par les publics visés. 

                                                           
8 Le cochercheur est défini comme un membre de l’équipe qui contribue activement à toutes les étapes 
importantes de la recherche. 
9 Le chercheur associé est sollicité de façon occasionnelle pour apporter son expertise à certaines 
étapes de la recherche. 
10 Le réseau des partenaires de la CPMT comprend les membres de la CPMT (p. ex. les divers groupes de 
travail), les conseils régionaux des partenaires du marché du travail, les 30 comités sectoriels de main-
d’œuvre, la Table métropolitaine de Montréal, les comités d’intégration et de maintien en emploi 
(personnes handicapées et immigrantes) et les comités consultatifs pour les clientèles défavorisées sur 
le plan de l’emploi (femmes, jeunes, personnes de 45 ans et plus et adultes judiciarisés). 
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Au terme de l’évaluation scientifique, les membres du comité sont invités à formuler des 
commentaires sur le bien fondé du budget demandé. Cette rubrique ne fait toutefois pas 
partie de l’évaluation scientifique à proprement dit, c’est-à-dire qu’il n’y a pas de note accor-
dée pour cet aspect de l’évaluation. 
 
Trois comités d’évaluation scientifiques sont formés annuellement (environ) en octobre, en 
février et en mai. 
 
Cotation des évaluations 
 
La note de passage est fixée à 75 %. Elle est décernée aux projets de recherche 
satisfaisants qui présentent un aspect novateur et qui répondent aux normes établies de 
rigueur scientifique. Même si un projet obtient la note de passage, les membres du comité 
d’évaluation de la qualité scientifique peuvent formuler des suggestions à l’intention de la 
chercheuse ou du chercheur responsable, qui n’est toutefois pas tenu de les intégrer à son 
projet. 
 
Lorsque la note est inférieure à 75 %, le comité peut refuser le projet ou suspendre sa 
décision par rapport à celui-ci. Dans ce dernier cas, il formule les modifications à apporter au 
projet pour qu’il atteigne la qualité scientifique nécessaire à l’obtention de la note de 
passage. La chercheuse ou le chercheur qui choisit de donner suite aux recommandations du 
comité doit produire le devis modifié, signé et daté, dans un délai d’un mois et le 
transmettre au PSRA afin de finaliser le processus d’évaluation de la qualité scientifique. Les 
modifications apportées au devis sont examinées par le PSRA, en conseil avec un des 
membres du comité désigné par ses pairs. En effet, un des membres du comité scientifique 
sera alors chargé d’évaluer, au nom dudit comité, si les changements apportés rendent la 
qualité scientifique du projet acceptable. 
 
Si les changements proposés au projet modifiaient substantiellement les objectifs de 
recherche présentés dans la lettre d’intention aux membres du comité de pertinence, le PSRA 
devra les consulter à nouveau afin de vérifier si leur intérêt envers ce projet ainsi que sa 
pertinence sociale sont maintenus dans le nouveau contexte. 
 

 Étape 5 : Décision finale et annonce des résultats 
 
C’est le Comité directeur du programme de subvention à la recherche appliquée de la CPMT 
qui approuve la subvention. Le Comité directeur est formé de membres du Comité exécutif 
de la CPMT. Sa décision est finale et sans appel. L’annonce des résultats se fait dans un délai 
d’environ 3 mois suivant la réception du devis au PSRA (les vacances estivales ou du temps 
des Fêtes faisant exception). 
 
La durée du processus d’octroi de la subvention est d’environ sept mois, à compter de 
la date de réception de la lettre d’intention dans sa version finale.  
 
Étant donné que le PSRA préconise une philosophie d’accompagnement des chercheuses et 
des chercheurs, les échanges qui en découlent peuvent aussi influencer la durée de traite-
ment de la demande de subvention. 
 
Toutes les questions concernant l’application du programme de subvention à la recherche 
appliquée doivent être soumises à la personne responsable du programme de la Direction 
générale adjointe de la recherche, de l’évaluation et de la statistique (DGARES), au numéro 
(418) 528-0622. L’ensemble du personnel de cette direction est assujetti aux règles de 
confidentialité. 
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 Étape 6 : Signature de l’Entente – Conditions d’octroi de subvention 
     (1er versement) 
 
Lorsque le Comité directeur du PSRA décide de financer un projet soumis au PSRA, la 
signature de l’Entente – Conditions d’octroi de subvention vient préciser les droits et obliga-
tions des chercheuses ou chercheurs responsables, de l’organisme qui gère la subvention de 
recherche ainsi que de la Commission des partenaires du marché du travail et du Fonds de 
développement et de reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre qui fournit la 
subvention. Le devis de recherche, signé et daté par la chercheuse ou le chercheur respon-
sable ainsi que la ou le responsable de son établissement, est partie intégrante de ce contrat. 
 
Afin d’obtenir la première tranche de la subvention, les documents administratifs à fournir 
sont : 
 
 la signature de l’Entente – Conditions d’octroi de subvention par les deux parties 

(incluant le devis de recherche final); 
 une preuve de début des travaux, incluant la liste des membres de l’équipe de recherche, 

signée et datée par le chercheur responsable; 
 une lettre signée et datée par le chercheur responsable autorisant la diffusion du résumé 

de la recherche; 
 une copie du certificat d’éthique lié au projet, le cas échéant. 

 
 Étape 7 : Rapport d’étape (2e versement) 

 
Afin d’obtenir la deuxième tranche de la subvention, l’équipe de recherche doit fournir : 
 
 un rapport financier d’étape produit par l’organisme qui gère la subvention (il est 

apprécié que ce rapport respecte les postes budgétaires apparaissant dans le devis de 
recherche) et 

 un rapport d’étape. 
 
Le rapport d’étape correspond à l’état d’avancement des travaux de recherche. Il comprend 
les informations suivantes, le cas échéant : 
 
 les étapes complétées jusqu’à ce moment et un aperçu des résultats obtenus ou 

attendus;  
 tout changement quant à la nature des livrables prévus au devis de recherche; 
 les changements au sein de l’équipe de recherche; 
 la liste des modifications majeures dans le déroulement de la recherche (p. ex. : 

entreprises à investiguer en provenance d’un autre secteur économique que celui 
envisagé, partie de la recherche à mettre de côté faute d’observations à ce sujet, ou ajout 
de variables dans l’analyse mathématique) et solutions de remplacement ou d’adaptation 
adoptées (p. ex. : changements dans un questionnaire, ajout d’une dimension 
intéressante imprévue à l’analyse des résultats, groupes de discussion plutôt 
qu’entrevues individuelles ou méthode d’analyse économétrique plus performante que 
celle envisagée à l’origine); 

 la mention du retard accumulé quant à l’échéancier prévu (p. ex. : difficultés à obtenir les 
rendez-vous pour les entrevues, taux de réponse encore insuffisant à un questionnaire 
postal ou maladie d’un membre de l’équipe); 

 toute activité de transfert des connaissances pour la CPMT ou un autre public prévues à 
ce moment (p. ex. : allocution dans un colloque, envoi d’un article pour publication ou 
rencontre d’un groupe d’entrepreneurs); 

 toute autre information d’intérêt qui touche l’évolution des travaux en cours. 
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 Étape 8 : Rapport d’étape (3e versement) 
 
Afin d’obtenir la troisième tranche de la subvention, l’équipe de recherche doit fournir : 
 
 un rapport financier d’étape produit par l’organisme qui gère la subvention (il est 

apprécié que ce rapport respecte les postes budgétaires apparaissant dans le devis de 
recherche) et 

 au besoin, un second rapport d’étape si et seulement si des modifications importantes 
par rapport au devis original ont dû être apportées au projet (voir le détail à l’« Étape 7 » 
ci-dessus). 

 
 Étape 9 : Dépôt du rapport final et fin de projet (4e versement) 

 
Le dépôt du rapport final de recherche et de sa synthèse, ainsi que tout autre bien livrable 
mentionné dans le devis (recension des écrits exhaustive, études de cas en profondeur, 
bibliographie commentée, résultats détaillés de sondage, etc.) marque le début de cette 
dernière étape. Le rapport doit être signé et daté par la chercheuse ou le chercheur 
responsable (ou par le directeur de la recherche) ET par le responsable administratif désigné 
par l’établissement. 
 
Pour obtenir le versement de la quatrième et dernière tranche de la subvention, outre les 
résultats de recherche, la chercheuse ou le chercheur responsable doit également fournir : 
 
 dix exemplaires reliés ainsi qu’un exemplaire non relié du rapport final de recherche; 
 le rapport financier final produit par l’organisme qui gère la subvention de recherche; 
 un aperçu des activités de diffusion prévues à court et à moyen termes en lien avec les 

présents résultats de recherche, incluant les activités prévues à l’intention de la CPMT et 
de son réseau de partenaires et  

 le rapport d’activités. 
 
Le rapport d’activités comprend la liste des activités de recherche réalisées depuis le dépôt 
du rapport d’étape lié au 2e versement (voir « Étape 7 ») ou au 3e versement (voir « Étape 8 »), 
le cas échéant, notamment la portée et les limites des résultats de recherche. 
 
 
 
Veuillez consulter la section suivante portant sur les  Normes de gestion de la subvention 
pour plus de détails concernant l’administration de la subvention, son versement, le suivi 
administratif ainsi que le rapport final et la diffusion des résultats de recherche. 
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NORMES DE GESTION DE LA SUBVENTION 
 
La ou le responsable du projet de recherche ou l’organisme auquel elle ou il est rattaché 
s’engage à respecter les lois et règlements en vigueur au Québec et à ne pas déroger aux 
règles qui intéressent l’ordre public, notamment ne pas conseiller ou encourager un compor-
tement illicite, criminel ou immoral. 
 
Administration de la subvention 
 
La Commission des partenaires du marché du travail (CPMT) octroie les subventions au 
responsable du projet, chercheuse, chercheur ou organisme. Une entente spécifiant les obli-
gations de part et d’autre et incluant le devis de recherche est signée entre les parties. Les 
subventions sont administrées par l’institution ou l’organisme auquel est rattaché la cher-
cheuse ou le chercheur responsable, le cas échéant. L’institution doit être en mesure de 
garantir une assurance responsabilité couvrant le montant de la subvention de recherche. 
 
Chacun des biens livrables fera l’objet d’une vérification de conformité administrative faite 
par le personnel du PSRA, basée sur le contenu de l’Entente – Conditions d’octroi de subven-
tion. 
 
L’organisme subventionné, la ou le responsable du projet ou l’organisme fiduciaire est tenu 
de respecter le montant global de la subvention. Les crédits doivent être utilisés aux seules 
fins pour lesquelles ils ont été octroyés.  
 
Des virements d’un poste budgétaire à un autre peuvent être effectués à la condition 
que le montant ne dépasse pas 10 % du montant global alloué. Un dépassement de cette 
limite devra obligatoirement être justifié dans le rapport d’activités déposé en fin de projet, à 
moins qu’ils aient été autorisés au préalable, par écrit, par la ou le gestionnaire du 
programme. Les montants alloués peuvent être dépensés jusqu’à la date prévue de remise 
du rapport de recherche, à l’exception des frais de reproduction des exemplaires du rapport 
final exigés et l’organisation d’activités de diffusion des résultats de recherche auprès de la 
Commission des partenaires du marché du travail ou de son réseau de partenaires.  
 
L’organisme subventionné, la ou le responsable du projet ou l’organisme fiduciaire doit 
aviser sans délai, par écrit, la ou le gestionnaire du programme de tout changement signi-
ficatif ou événement modifiant la nature du projet, son échéancier et ses coûts si ces 
changements ne correspondent pas au moment où est produit le rapport d’étape. La situa-
tion devra être discutée avec la personne responsable du programme de subvention.  
 
L’organisme subventionné, la ou le responsable du projet ou l’organisme fiduciaire est tenu 
de déclarer toute autre source de financement en relation avec l’objet de l’aide fournie dans 
la lettre d’intention et dans le devis de recherche. 
 
Au terme des travaux, toute partie de subvention non engagée aux fins des activités prévues 
doit être remise au Fonds de développement et de reconnaissance des compétences de la 
main-d’œuvre (FDRCMO). 
 
L’organisme subventionné, la ou le responsable du projet ou l'organisme fiduciaire doit se 
prêter à la vérification des comptes et des pièces justificatives conformément à la Loi sur 
l'administration financière. 
 
Le Fonds de développement et de reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre est 
un fonds subventionnaire accrédité par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
du Québec. Ce dernier assume donc les frais indirects des recherches soumises au PSRA 
par les établissements d’enseignement et de recherche relevant de sa juridiction. Des 
frais d’administration (frais indirects) peuvent être exigés par l’organisme subventionné ou 
l’organisme fiduciaire non reconnu par le MELS, mais sans excéder 15 % des dépenses 
admissibles. 
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Rappelons que la langue d’usage de la CPMT est le français. Les biens livrables, les rapports 
d’étape et d’activités devront être déposés au PSRA en français. 
 
Versement de la subvention 
 
Les modalités de versement des subventions de recherche sont tributaires du montant  total 
accordé et de la durée du projet :  
 
 Le premier versement représente 25 % du montant maximal de la subvention accordée. Il 

s’agit d’une avance versée sur réception : 
 

- de l’Entente – Conditions d’octroi de subvention signée par les deux parties; 

- du devis signé et daté par le chercheur et le responsable institutionnel de la 
recherche; 

- de la lettre signée et datée par chercheur responsable comprenant la liste des 
chercheurs associés au projet ainsi que la date de début des travaux;  

- de la lettre autorisant la diffusion du résumé de la recherche, signée et datée par le 
chercheur responsable; 

- d’une copie du certificat d’éthique lié au projet de recherche, le cas échéant. 
 
 Le second versement, représentant 25 % du montant maximal de la subvention, est 

effectué au tiers du projet, après le dépôt et l’acceptation d’un rapport d’étape établis-
sant l’avancement des travaux de recherche ainsi que d’un rapport financier d’étape 
établissant le coût réel des activités réalisées, en conformité avec le devis de recherche 
accepté pour fin de subvention. 

 
 Le troisième versement, représentant 25 % du montant maximal de la subvention, est 

effectué aux deux tiers du projet, après le dépôt et l’acceptation d’un second rapport 
financier d’étape établissant le coût réel des activités réalisées, en conformité avec le 
devis de recherche accepté pour fin de subvention. Un rapport d’étape depuis le 
deuxième versement devra être rédigé si et seulement si des modifications significatives 
ont dû être apportées au projet par rapports aux activités prévues dans le devis de 
recherche; 

 
 Le versement final est un remboursement de dépenses autorisées représentant au plus 

25 % du montant maximal de la subvention. L’émission de ce versement est effectuée 
après le dépôt et l’acceptation :  

 
- du rapport final (et des autres biens livrables, s’il y a lieu) établissant l’atteinte des 

objectifs de la recherche,  

- du rapport concernant le déroulement des activités depuis le dernier rapport produit 
(au 2e ou au 3e versement),  

- de l’aperçu des activités de diffusion prévues à court et à moyen termes,  

- des 10 exemplaires reliés et d’un exemplaire non relié du rapport final et  

- du rapport financier final établissant le coût réel total des activités réalisées, en 
conformité avec le devis de recherche accepté pour fin de subvention. 

 
Il revient à la ou au responsable du projet ou à l’organisme subventionné de demander 
chacun des versements de la subvention. 
 
Rapport d’étape et suivi 
 
Un rapport d’étape est exigé pour tout projet et doit être déposé au premier tiers des 
travaux et au second tiers, le cas échéant (voir « Étape 7 » et « Étape 8 » de la section précé-
dente pour plus de détails). 
 
Ce rapport décrit l’état d’avancement des travaux et les productions scientifiques 
complétées. Les changements importants qui auraient pu être apportés au projet, les 
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interruptions ou un ralentissement des travaux doivent être mentionnés à la ou au 
gestionnaire du programme et faire l’objet d’explications détaillées pour décision. 
 
Le dépôt du rapport d’étape et des livrables prévus au devis à cette étape de l’avancement 
des travaux (p. ex. : recension d’écrits ou monographie d’entreprise) conditionne le verse-
ment de la deuxième (et possiblement de la troisième) tranche de la subvention. Si 
l’avancement des travaux est jugé non conforme au devis par la ou le gestionnaire du pro-
gramme, le versement prévu peut être suspendu, reporté ou arrêté. 
 
Des rencontres de suivi peuvent être planifiées entre la chercheuse, le chercheur ou l’équipe 
de recherche et le PSRA et, si nécessaire, des représentantes ou représentants des parte-
naires du marché du travail, aux étapes diverses prévues dans le projet. 
 
Rapport final et diffusion 
 
Les chercheuses et les chercheurs ayant obtenu une subvention de recherche s’engagent à 
déposer un rapport de recherche au terme de la période subventionnée. Ce rapport doit faire 
état des résultats des travaux et doit comporter une synthèse des résultats de la recherche 
pour diffusion. Il doit être accepté par la ou le gestionnaire du programme. 
 
Le rapport de recherche doit être fourni sur support papier, reproduit et relié. Une fois 
l’analyse de conformité administrative effectuée par le personnel du PSRA, dix exemplaires 
reliés et un exemplaire non relié doivent être déposés auprès de la ou du gestionnaire du 
programme. Ce rapport de recherche doit également être fourni sur support informatique 
(plateforme Microsoft), tout comme la synthèse des résultats de la recherche et les autres 
biens livrables prévus au devis de recherche. 

La diffusion des publications et des rapports de recherche est la responsabilité première des 
chercheuses et chercheurs. La diffusion même partielle des résultats de la recherche 
avant le dépôt final doit systématiquement être signalée à la ou au gestionnaire du 
programme. En effet, les partenaires veulent être informés de tout résultat de recherche 
diffusé avant l’acceptation finale du rapport de recherche afin de pouvoir réagir adéqua-
tement si une tierce partie les interpellait à ce sujet. Lorsque le comité directeur du PSRA 
autorise la diffusion des différents livrables liés à un projet subventionné, ceux-ci sont 
déposés sur le site Internet de la CPMT - Section Recherches (PSRA) et rendus disponibles à 
toute personne intéressée par le sujet, sans restriction aucune. 
 
Il est nécessaire, dans tout rapport, tout article ou toute communication, de mentionner la 
source de la subvention, soit la Commission des partenaires du marché du travail (CPMT) et 
le Fonds de développement et de reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre 
(FDRCMO) par le moyen du Programme de subvention à la recherche appliquée (PSRA) sur les 
conditions d’application de la Loi favorisant le développement et la reconnaissance des 
compétences de la main-d’œuvre. 
 
Afin d’assurer le transfert des résultats de la recherche, les chercheuses et les chercheurs 
seront invités à réaliser ou à participer à des activités de transfert de connaissances 
auprès de la CPMT ou de son réseau de partenaires. Ce type de dépenses doit être prévu 
et inclus dans le budget de recherche (voir la section « Les dépenses admissibles et non 
admissibles »). 
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PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE, DROITS D’AUTEUR ET 
CONSIDÉRATIONS ÉTHIQUES 
 
Propriété intellectuelle et droits d’auteur 
 
Les chercheuses et les chercheurs conservent la propriété intellectuelle des travaux 
subventionnés par le programme, le matériel recueilli au cours de la recherche, ainsi que le 
droit de publication à des fins non commerciales, avec l’obligation toutefois de mentionner 
la source de financement. 
 
Les autorités responsables du programme se réservent le droit de diffuser les résultats de 
recherche et de distribuer les rapports, après leur acceptation et le versement final de la 
subvention. 
 
Tout en reconnaissant la propriété intellectuelle du travail des auteurs, il est entendu que les 
responsables du programme puissent avoir accès aux données de recherche et entreprendre 
ou faire entreprendre tout travail qu’ils jugent approprié à partir des résultats de la 
recherche. 
 
Considérations éthiques11

 
Le programme est assujetti à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1) et au code de conduite de la 
CPMT. La Loi comporte deux volets. Le premier concerne l’accès aux documents et pose 
comme principe que toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents 
d’un organisme public. Le second a trait à la protection des renseignements personnels et 
pose comme principe que les renseignements nominatifs sont confidentiels à moins que leur 
divulgation ne soit autorisée par la personne intéressée. 
 
Les ententes entre les chercheuses, les chercheurs et les autorités responsables du 
programme sont établies sur la base d’une relation de confiance et acceptées par chacune 
des parties. Outre les règles relatives à la confidentialité, elles comportent également 
l’obligation de respecter l’orientation des projets, les résultats attendus, la propriété intellec-
tuelle et le droit de publier. 
 
Dans le cadre du programme de recherche, il est important de noter que : 
 
 le contenu des demandes de subventions, tant en matière de renseignements nominatifs 

que de renseignements relatifs aux travaux de recherche, est de nature confidentielle.  
 
Ces renseignements ne peuvent servir qu’aux fins pour lesquelles ils ont été recueillis ou 
pour tout usage compatible avec ces fins. En conséquence, ils ne sont communiqués qu’avec 
le consentement de la personne concernée dans le cas des renseignements nominatifs, ou du 
signataire de la demande dans le cas des renseignements relatifs aux travaux de recherche. 
Conformément à la Loi, la ou le gestionnaire du programme prend les dispositions néces-
saires pour assurer le caractère confidentiel des renseignements; 
 
 toute personne a le droit d’être informée de l’existence, dans un fichier de renseigne-

ments personnels, d’un renseignement nominatif la concernant et d’en recevoir 
communication. Toute personne qui reçoit confirmation de l’existence d’un renseigne-
ment nominatif la concernant peut, s’il est inexact, incomplet ou équivoque, ou si la 
collecte, sa communication ou sa conservation ne sont pas autorisées par la Loi, exiger 
que le fichier soit rectifié; 

 conformément à l’article 86.1 de la Loi, la ou le gestionnaire du programme est tenu de 
donner communication, à une personne qui en fait la demande, de tout renseignement 
nominatif la concernant lorsque ce renseignement est contenu dans un avis ou une 
recommandation fait par un de ses membres ou un membre de son personnel, un 

                                                           
11  Ces considérations sont empruntées au document Programme de subvention et bourses de carrières 

2002-2003 du Fonds québécois de recherche sur la société et la culture, p. 40. 
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membre d’un autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre 
organisme, dans l’exercice de leurs fonctions, ou fait à la demande de l’organisme par 
un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa compétence, seulement lorsque 
l’organisme a rendu sa décision finale sur la matière faisant l’objet de cet avis ou de 
cette recommandation; 

 en vertu de l’article 64 de la Loi, nul ne peut, au nom d’un organisme public, recueillir un 
renseignement nominatif si cela n’est pas nécessaire à l’exercice des attributions de cet 
organisme ou à la mise en œuvre d’un programme dont il a la gestion. Conformément à 
la Loi, les renseignements personnels et scientifiques exigés dans les formulaires sont 
utilisés pour l’évaluation des demandes de subvention, pour la gestion du programme de 
recherche et des crédits alloués ainsi que pour l’évaluation interne et externe de ses acti-
vités; 

 les personnes qui ont accès aux renseignements exigés sont les membres du comité de 
pertinence et des équipes d’évaluation scientifique, les experts externes, le cas échéant, 
ainsi que le personnel qui gère le programme. Ces personnes s'engagent à respecter ces 
règles et le caractère confidentiel des délibérations, au terme desquelles elles doivent 
remettre à la ou au gestionnaire du programme les dossiers des demandes de subven-
tions et les autres documents afférents en leur possession; 

 ces personnes s’engagent également à déclarer tout conflit d’intérêts ou toute apparence 
de conflit d’intérêts et à se retirer du processus d’évaluation et de décision, en 
l’occurrence; 

 la ou le gestionnaire du programme ne dévoile jamais l’identité des membres des 
équipes d’évaluation scientifique; 

 la demande de subvention elle-même, l’évaluation du projet par les évaluateurs et 
évaluatrices internes et externes, sont des documents confidentiels. Cependant, dans le 
cas de judiciarisation de conflits impliquant un projet de recherche, la ou le gestionnaire 
du programme, à l’instar des autres organismes publics, ne pourra soustraire ces docu-
ments à l’examen de la cour si celle-ci l’exige formellement; 

 les requérants et requérantes peuvent obtenir des renseignements plus complets sur les 
procédures d’accès, la protection des renseignements personnels et les droits de recours 
prévus à la Loi en s’adressant à la personne responsable de cette loi au ministère de 
l’Emploi et de la Solidarité sociale. 
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1. LA GESTION DE LA FORMATION DANS LES ENTREPRISES, 
NOTAMMENT DANS LES PETITES ET MOYENNES 
ENTREPRISES 

 
État de situation 
 
La Loi et ses retombées 
 
En 1996, Bouteiller affirmait que la Loi 
constitue « un formidable pari sur la capa-
cité des entreprises, surtout de petite et 
de moyenne taille, à se mobiliser autour 
de l’enjeu des compétences de leur per-
sonnel et à développer des outils et des 
pratiques de gestion leur permettant de 
mieux développer leur capital interne » 
(p.72). Depuis la mise en œuvre de la Loi, 
il y a eu à la fois croissance de la propor-
tion d’employeurs qui financent des activi-
tés de formation et du taux de 
participation des employés à ces activités 
(MESSF, 2005a et 2005b; Bélanger, Doray 
et al., 2004). La Loi favorise aussi la 
recension des activités de formation et 
des sommes qui y sont investies, en plus 
de contribuer à mieux structurer la forma-
tion (Doray et Bélanger, 2006).  
 
De plus, Doray et Bélanger (2006) ont 
montré qu’entre 1997 et 2002, le taux de 
participation à la formation liée à l’emploi 
et parrainée par l’employeur du Québec 
s’est beaucoup accru, au point de presque 
rejoindre la moyenne canadienne. Par 
contre, si cette tendance s’observe chez 
les entreprises de 100 employés et plus, le 
taux de participation à la formation par-
rainée pour les travailleurs des plus 
petites entreprises est encore 
significativement plus faible au Québec, 
de façon plus marquée chez les firmes de 
moins de 20 employés que chez celles 
comptant de 20 à 99 employés.  
 
Le cadre de développement et de 
reconnaissance des compétences 
 
Le Cadre de développement et de 
reconnaissance des compétences, adopté 
en juin 2001, a été établi au bénéfice des 
employeurs et de leur personnel. Il veut 
favoriser le développement, la maîtrise et 
la reconnaissance des compétences 
acquises en milieu de travail (CPMT, 
2004). Dans ce contexte, il est donc 
important de bien comprendre en quoi 
consiste la gestion de la formation dans 
les entreprises afin d’être en mesure de 
soutenir le mieux possible les employeurs 

dans les diverses étapes de planification 
et d’organisation, préalables aux activités 
de formation elles-mêmes, ainsi que 
d’évaluation de ces activités. 
 
Les contraintes à la formation 
identifiées lors d’évaluation de la Loi 
 
Plusieurs évaluations de la Loi (MESSF, 
2002, 2005a et 2005b; Blouin et al., 
2000), corroborées par quelques études 
québécoises (Hart, Gamache et Lejeune, 
2005; Bélanger, Larivière et Voyer, 2004; 
Bélanger, Legault et al., 2004), ont permis 
de dégager des obstacles à une gestion 
satisfaisante de la formation et de 
l’application de la Loi et, par conséquent, 
à un véritable développement d’une 
culture de formation, en particulier dans 
les entreprises assujetties dont la masse 
salariale est inférieure ou égale à un mil-
lion de dollars.  
 
Les entraves à la gestion de la formation, 
tant pour les entreprises qui ont déclaré 
avoir investi des sommes dans la forma-
tion de leur personnel que pour celles qui 
n’en n’ont déclaré aucune se situent à 
plusieurs niveaux. Le faible rendement de 
la formation estimé, les problèmes 
d’organisation de la formation ou de la 
production, le manque de motivation des 
employés et la présence de travailleurs 
plus âgés sont les principales raisons évo-
quées par les employeurs (MESSF, 2005a). 
Ces raisons touchent tant la planification 
que l’organisation et le suivi de la forma-
tion.  
 
Quelques facteurs influencent le 
développement d’une culture de 
formation 
 
La petite taille des entreprises ne favorise 
pas le développement d’une culture de 
formation et ne donne pas les mêmes 
capacités organisationnelles, financières 
et techniques pour gérer la formation que 
celles dont bénéficient les entreprises de 
plus grande taille (Tremblay et De Sève 
2006; Charest 2006).  
 
Toutefois, malgré que Tremblay et De 
Sève (2006) confirment que les entreprises 
de plus grande taille offrent davantage de 
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formation que celles de taille plus petite, 
elles soulignent que quelques entreprises 
de petite taille accordent une grande place 
aux activités de formation car la culture de 
l’organisation ou les pratiques de gestion 
les favorisent. Foucher et Morin (2006) 
font sensiblement la même observation. 
Même s’il y a plus de petites entreprises 
qui investissent moins de 1 % de leur 
masse salariale dans la formation, cer-
taines possèdent des pratiques favorisant 
l’apprentissage et la formation qui 
s’apparentent à celles des plus grandes 
PME.  
 
Les contraintes à la gestion de la 
formation ne peuvent être expliquées que 
par la taille des entreprises. En effet, 
d’autres variables comme l’environnement 
socioéconomique, les lois et normes insti-
tutionnelles, les caractéristiques de 
l’entreprise et de la main-d’œuvre peuvent 
influencer la gestion de la formation (Ber-
nier, 2005). 
 
Plusieurs auteurs affirment que les 
convictions personnelles, les croyances et 
les valeurs des gestionnaires influencent 
le type de gestion de la formation (Fou-
cher et Morin, 2006; Tremblay et De Sève, 
2006; McCracken et Winterton, 2006; 
Garand, 2006; Bélanger et Démontagne, 
2005). Plus précisément, Foucher et Morin 
(2006) soulignent que «les croyances 
concernant la formation du personnel 
varient en fonction de l’orientation straté-
gique de l’entreprise en matière de GRH et 
influencent les pratiques de formation de 
cette dernière» (p. 136). Les croyances en 
matière de gestion des ressources 
humaines influencent aussi la somme 
investie en formation. À ce chapitre, ce 
sont les entreprises qui investissent plus 
de 2 % de leur masse salariale qui pos-
sèdent davantage une orientation straté-
gique axée sur le développement des 
compétences de leur personnel (Foucher 
et Morin, 2006).  
 
Les entreprises où le travail exige plus 
d’autonomie ainsi qu’une gamme étendue 
de compétences et où une main-d’œuvre 
est plus difficile à remplacer soutiennent 
mieux la formation, plus spécifiquement, 
elles y investissent plus et capitalisent 
davantage sur leurs ressources humaines. 
À l’inverse, les entreprises où le travail 
nécessite une gamme limitée de compé-
tences et une main-d’œuvre peu qualifiée 
et facilement substituable ont moins ten-
dance à offrir de la formation, à valoriser 

la main-d’œuvre et à orienter leurs straté-
gies vers leurs ressources humaines 
(Foucher et Morin, 2006; Bernier, 2005). 
 
De plus, les compétences des 
gestionnaires en matière de ressources 
humaines influencent le développement 
d’une culture de formation favorisant 
l’apprentissage (McCracken et Winterton, 
2006). Tremblay et De Sève (2006) 
constatent que, dans le secteur du com-
merce et celui du tourisme, de l’hôtellerie 
et de la restauration, la formation ne se 
révèle pas être une priorité pour les diri-
geants, et qu’ils valorisent surtout des 
critères comme l’expérience et la person-
nalité des travailleurs plutôt que la forma-
tion de ceux-ci. Toutefois, les dirigeants 
plus scolarisés semblent davantage sensi-
bilisés à offrir des activités de formation à 
leur personnel.  
 
La planification de la formation 
 
Identification des besoins 
 
Qu’il s’agisse de formation formelle ou 
informelle, la planification de la formation, 
dont la première étape est l’identification 
des besoins en la matière, n’est pas 
toujours présente dans les entreprises. Par 
ailleurs, peu d’entrepreneurs procèdent à 
un inventaire des compétences de leurs 
ressources humaines alors que cet inven-
taire pourrait facilement s’inscrire dans le 
processus de planification de la formation 
(Garand, 2006). Des études réalisées par 
le MESSF (2005a et 2002) révèlent aussi 
que le fait de former ses employés est 
associé, pour l’entreprise concernée, à la 
réalisation d’une planification de ses 
besoins de formation et à la mise de côté 
d’un budget réservé à cette fin. De fait, la 
plupart des entreprises qui éprouvent des 
difficultés dans l’application de la Loi 
n’ont pas de plan de formation (Blouin et 
al., 2000). En 2002, environ la moitié des 
entreprises québécoises déclaraient plani-
fier les activités de formation financées ou 
avoir un poste budgétaire réservé à cette 
fin, une situation inchangée par rapport à 
1998 (MESSF, 2005a : 45). Par contre, 
30 % des répondants estimaient que la 
planification était meilleure qu’en 1998 et 
près de 70 %, qu’elle était la même. 

Les étapes de planification du budget et 
des besoins d’acquisition de compétences 
semblent constituer des obstacles impor-
tants à certaines entreprises. L’enquête de 
la CSN (2001) corrobore ce constat. 
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Malgré la mise en place de la Loi, les 
représentants syndicaux estiment que 
40 % des entreprises ne semblent pas 
effectuer d’analyse systématique des 
besoins de formation. Blouin et al. (2000) 
et MESSF (2005a) relèvent qu‘une part des 
difficultés seraient davantage liées aux 
spécificités relatives à des secteurs 
d’activité plutôt qu’à la petite taille des 
entreprises. En effet, la détermination des 
besoins de formation semble moins 
nécessaire lorsque la main-d’œuvre est 
stable et expérimentée, si le secteur 
d’activité est peu touché par les change-
ments technologiques et si les tâches 
exigent peu de mise à niveau des compé-
tences. De même, dans le cas où ils 
déclarent planifier leur formation, 
MESSF (2005a : 50) identifie les 
employeurs dont la masse salariale se 
situe entre 250 000 $ et 500 000 $, 
comme étant ceux qui déclarent ne 
connaître aucune difficulté dans la planifi-
cation de leurs besoins de formation. Par 
contre, les dirigeants de PME ont moins 
tendance à planifier que les autres, et ce, 
pour diverses raisons : manque de forma-
tion des dirigeants, méconnaissance ou 
sous-utilisation des ressources d’aide 
conseil, absence d’expertise interne en 
formation et manque d’information sur les 
formations disponibles et les formateurs 
compétents. Foucher et Morin (2006) cor-
roborent en partie ces résultats. En effet, 
ils mentionnent que les entreprises qui 
investissent moins de 1 % de leur masse 
salariale en formation jugent celle-ci 
moins importante et ont aussi tendance à 
moins la planifier. En outre, ces entre-
prises perçoivent davantage la formation 
comme étant un coût et un risque. 
 
Il serait intéressant de déterminer la 
nature des outils ou des mécanismes de 
soutien internes et externes à l’entreprise 
qui pourraient l’aider dans ses efforts de 
planification, processus important qui 
permet d’identifier les activités les plus 
utiles à l’entreprise et d’en maximiser les 
retombées concrètes. 
 
Au cœur du processus d’identification des 
besoins interviennent également tous les 
éléments qui concernent l’anticipation de 
ces besoins. En effet, certains employeurs 
semblent peu enclins à l’anticipation. À 
leurs yeux, la formation « ne sert qu’à 
procéder à des changements adaptatifs et 
à des activités correctives » (Henripin, 
1998) et n’est donc pas perçue comme un 
outil stratégique ou un investissement 

pertinent dans le développement de 
l’entreprise. Selon Garand (2006), trop 
souvent, l’intégration de la stratégie en 
matière de GRH à celle de la gestion géné-
rale de l’organisation n’est que théorique. 
Dans cette perspective, il y aurait place à 
l’amélioration de la capacité des entre-
prises à articuler et intégrer la formation à 
leurs plans stratégiques de dévelop-
pement. Foucher et Morin (2006) précisent 
que des pratiques hautement perfor-
mantes en GRH découlent d’une orien-
tation stratégique axée sur les ressources 
humaines, laquelle est intimement liée à la 
performance organisationnelle.   
 
L’apparition et l’importance qu’ont pris les 
diverses certifications de qualité dans les 
entreprises (p. ex. : normes HACCP ou 
ISO) demeurent encore un puissant 
moteur qui motive les entreprises à orga-
niser des activités de formation (Bélanger, 
Larivière et Voyer, 2004). 
 
Les PME éprouvent davantage de 
difficultés que les autres à cibler les 
employés à former en fonction des 
objectifs organisationnels de l’entreprise 
(Kapsalis, 1996). Certaines études sou-
lignent que les « salariés sont trop 
souvent exclus de l’élaboration et de la 
conception des activités de formation et 
développement » (Henripin, 1998). Ainsi, 
les entreprises ont tendance à privilégier 
certaines catégories d’employés, notam-
ment les cadres, les conseillers et le per-
sonnel technique plutôt que le personnel 
d’exécution. Une étude du MESSF (2005a) 
confirme cette tendance. Les employeurs 
ont par ailleurs identifié les trois princi-
paux facteurs pris en considération dans 
le choix des employés à former. Ce sont 
les aptitudes de l’employé envers la 
formation, l’engagement de l’employé à 
l’égard de l’organisation et le fait que 
l’employé fasse partie du personnel 
permanent. L’ancienneté et la syndica-
lisation sont très peu évoquées. 
 
L’évaluation des effets de la Loi du point 
de vue des employeurs de 2002 montre 
une certaine évolution de la situation 
(MESSF, 2005a). Parmi les employeurs 
ayant déclaré effectuer de la formation en 
2002, 55 % ont consulté leurs gestion-
naires, des experts internes ou des 
experts externes avant d’élaborer leur 
plan de formation. Plus l’entreprise est 
grande, plus la consultation est fréquente.   
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Pour leur part, 43 % des employeurs ont 
demandé leur opinion en la matière soit 
directement à tous leurs employés (33 %), 
soit à un comité patronal-syndical ou 
employeurs-employés (10 %). Les entre-
prises plus petites tendent à consulter 
l’ensemble des travailleurs, tout comme 
celles qui n’ont pas investi l’ensemble du 
1 % exigé par la Loi. Dans les cas où les 
comités employeurs/syndicat ou employés 
ont été approchés, cela s’est fait plus 
souvent dans le secteur public, dans les 
plus grandes entreprises et chez celles qui 
ont investi au moins 1 % de leur masse 
salariale en activités de formation. 
 
Seulement 7 % des employeurs ayant fait 
de la formation en 2002 n’auraient 
consulté personne. Cela s’observe prin-
cipalement chez les entreprises qui n’ont 
pas investi 1 % de leur masse salariale et 
chez les plus petites entreprises. 
 
Par ailleurs, Henripin (1998) souligne les 
résistances opposées à la formation par 
les employés eux-mêmes, réduisant 
d’autant la demande de formation et la 
marge de manœuvre de l’employeur au 
moment de la planification de la forma-
tion. La demande de formation peut être 
influencée par le manque d’intérêt du per-
sonnel, surtout ouvrier, face à la forma-
tion, la résistance traditionnelle du 
personnel plus âgé face à l’acquisition de 
nouvelles habiletés, l’image péjorative de 
l’école, la crainte des perturbations de la 
vie quotidienne, le fait de ne pas percevoir 
les bénéfices de la formation, et la peur 
d’être jugé et contrôlé après la formation 
(MESSF, 2005b; Bélanger, Doray et al., 
2004; Henripin, 1998). Parmi les travail-
leurs n’ayant pas participé à une forma-
tion financée par l’employeur en 2002 
(excluant les 9 % qui en ont demandé à 
leur employeur sans l’obtenir), plus du 
tiers ne pensait pas avoir besoin de forma-
tion, 17 % ne voyait pas quelle formation 
pourrait leur être utile et 13 % évoquaient 
des raisons personnelles (p. ex. : santé, 
famille, retraite proche). D’autres 
n’avaient aucune idée des formations dis-
ponibles, croyaient qu’il n’y en avait pas 
ou n’ont pas osé en demander (MESSF, 
2005b). 
 
L’élaboration du plan de formation 
 
L’élaboration du plan de formation est une 
étape stratégique dans la réussite de la 
formation. Dans les grandes entreprises, il 
y a souvent un poste délégué à la forma-

tion, ce qui ne peut être le cas dans les 
petites et moyennes entreprises qui ont 
ainsi davantage besoin 
d’accompagnement afin de mener à bien 
leur plan de formation. La planification de 
la formation est faiblement formalisée 
dans les PME, soit par manque d’intérêt 
envers la formation elle-même, soit parce 
que les employeurs considèrent cette 
étape de planification comme trop com-
plexe ou encore parce qu’ils sont peu sen-
sibles à la turbulence de leur secteur 
d’activité et ne voient pas alors la perti-
nence d’un plan de formation. D’autres au 
contraire considèrent que leur secteur est 
trop turbulent pour envisager une plani-
fication à moyen ou long terme.  
 
De plus, les gestionnaires n’impliquent 
pas suffisamment le personnel 
d’encadrement de premier niveau dans 
l’élaboration du plan de formation. Ce 
dernier n’illustre ainsi qu’une partie des 
besoins de l’entreprise en matière de for-
mation (Gélot, 2006). 
 
Dans le cadre de la Loi, l’élaboration du 
plan de formation est nécessaire à la 
reconnaissance de dépenses admissibles, 
notamment celles associées à la formation 
informelle. Après plusieurs années de 
mise en œuvre de la Loi, cette pratique 
pose parfois encore problème dans les 
petites et moyennes entreprises (Hart, 
Gamache et Lejeune, 2005; Blouin et al., 
2000).  
 
Des outils au service des entreprises 
 
L’environnement institutionnel favorise le 
développement de la formation et de la 
gestion de la formation. À ce chapitre, 
Bernier (2005) souligne l’importance du 
soutien et du renforcement des dispositifs 
institutionnels dans la propension des PME 
à former. 
 
Les entreprises, en général, connaissent 
maintenant mieux la Loi et les outils qui 
sont mis à leur disposition lorsqu’on 
compare la situation prévalant en 1998 à 
celle de 2002 (MESSF, 2005a; Emploi-
Québec, 2005a; Emploi-Québec, 2000). 
Cependant, il y a encore du travail à faire 
en la matière puisque plusieurs entre-
prises ont déclaré ne pas avoir reçu 
d’information de la part d’Emploi-Québec 
concernant la Loi du 1 % (MESSF, 2005a : 
142). 
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Quelques études relèvent aussi la 
difficulté persistante à se structurer 
comme l’exige la Loi (Hart, Gamache et 
Lejeune, 2005; Blouin et al., 2000), même 
si la proportion d’entreprises qui 
invoquent cette difficulté est en baisse 
entre 1998 et 2002 (MESSF, 2005a). La 
Loi, selon les répondants, ne serait pas 
bien adaptée à la réalité de certains sec-
teurs d’activité, ni aux PME, ni à certaines 
caractéristiques de la main-d’œuvre. La 
complexité des exigences de la Loi et la 
lourdeur de son processus d’application 
sont soulevées par plus de la moitié des 
entreprises alors assujetties en 1998 
(Blouin et al., 2000). Méconnaissant les 
règlements, certains employeurs 
éprouvent des difficultés à mettre en 
œuvre les comités employeurs-employés 
avec le plan de formation. Il semble parti-
culièrement difficile d’interpréter les 
règlements sur les dépenses admissibles 
(Hart, Gamache et Lejeune, 2005; Bérubé, 
2000), de comptabiliser ces dépenses, 
tout comme de rendre une partie du bud-
get de formation accessible aux groupes 
non conventionnels de travailleurs. 
 
Blouin et al. (2000) notent que les entre-
prises qui vivent des difficultés dans 
l’application de la Loi ont davantage eu 
recours à l’aide-conseil. Les entreprises 
manifestent le besoin d’outils concrets 
dans la comptabilisation des dépenses ou 
pour élaborer un plan de formation. En 
cas de besoin, les entreprises peuvent 
faire appel à Emploi-Québec, aux comités 
sectoriels (le cas échéant), aux mutuelles 
de formation (organismes collecteurs) et 
aux services-conseils offerts dans le privé. 
 
Afin de soutenir les employeurs, Emploi-
Québec a préparé un guide général à leur 
intention et leur offre un service de 
conseillers formés pour répondre à leurs 
questions en lien avec la Loi du 1 %. En 
2002, seulement un employeur sur dix a 
demandé de l’aide-conseil à Emploi-
Québec dans l’application de la Loi, les 
autres, majoritaires, estimant ne pas en 
avoir besoin ou s’appuyant sur le guide 
général produit (MESSF, 2005a). 
 
Les comités sectoriels de main-d’œuvre, 
en étroite collaboration avec la CPMT, 
travaillent à maximiser les effets de la Loi 
en contribuant au développement de la 
formation de la main-d’œuvre et au déve-
loppement d’un réseau de partenaires 
sectoriels et régionaux (Charest, 2006). 
Les comités sectoriels contribuent aussi à 

structurer la formation en développant des 
stratégies et des outils d’apprentissage en 
milieu de travail en fonction des normes 
professionnelles qu’ils définissent avec les 
industries (CPMT, Bernier, 2005). Par 
exemple, dans les domaines du tourisme, 
de l’hôtellerie et de la restauration, les 
comités sectoriels jouent un rôle impor-
tant tant dans l’animation que dans le 
développement de contenus de formation 
pertinents aux besoins des entreprises 
(Tremblay et De Sève, 2006). 
 
Malgré le rôle que jouent les comités 
sectoriels dans l’application de la Loi, ils 
sont généralement peu connus par les 
entreprises. Ces dernières y ont très rare-
ment recours, peut-être en raison du fait 
qu’elles s’appuient davantage sur la for-
mation informelle que sur la formation 
formelle. La situation n’a pas changé entre 
1998 et 2002 : seulement 6 % à 7 % des 
employeurs assujettis ont demandé de 
l’aide à leur comité sectoriel. En revanche, 
les employeurs qui ont fait appel aux 
comités sectoriels ont été satisfaits des 
services reçus en quasi-totalité. Il apparaît 
donc que l’approche sectorielle a du 
potentiel. Le problème se situerait alors 
dans la méconnaissance de l’existence et 
de l’aide que peuvent fournir les comités 
sectoriels existants. L’action de ces comi-
tés passant parfois par d’autres groupes 
organisés (p. ex. : des associations patro-
nales, syndicales ou même régionales), il 
est possible que les entreprises ne 
puissent identifier leur comité sectoriel 
comme une ressource pouvant les aider 
(Emploi-Québec, 2005a; MESSF, 2005a; 
Blouin et al., 2000). 
 
Les mutuelles de formation sont un moyen 
prévu par la Loi que peuvent utiliser les 
entreprises pour organiser leurs activités 
de formation12. Par ailleurs, une évaluation 
en profondeur de huit projets pilotes de 
mutuelles de formation québécoises a été 
effectuée en 2005 sur la période 2003-
2004, soit pour sept projets de nature 
sectorielle et pour un projet monté sur 
une base régionale (SOM Recherches et 
Sondages, 2005). Cette étude a permis de 
constater qu’il peut y avoir une place pour 
cette forme d’organisation de la formation 
continue dans les entreprises 

                                                           
12 Charest et Zellama (2002) examinent huit 
expériences de mutualisation de fonds destinés 
à la formation continue de la main-d’œuvre 
dans autant de juridictions : la France, le 
Danemark, la Suède, la Belgique, les Pays-Bas, 
la Tunisie, le Canada et le Québec. 
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québécoises. L’existence de besoins de 
formation communs serait essentielle à la 
réussite des mutuelles, tout comme la 
capacité financière suffisante des entre-
prises, le cadre financier solide de la 
mutuelle et l’implication des associations 
ainsi que des comités sectoriels concer-
nés.  
 
Par ailleurs, les services offerts en matière 
de planification de la formation par le sec-
teur privé (consultants) aux entreprises 
resteraient peu connus.  
 
Vers une formalisation de la plani-
fication 
 
Il semble difficile dans plusieurs PME de 
choisir une ou des formations appropriées 
parmi l’offre présente sur le marché, soit 
par méconnaissance de cette offre, soit 
parce que celle-ci apparaît inadaptée à 
leurs besoins (Emploi-Québec, 2005a; 
MESSF, 2005a; Hart, Gamache et Lejeune, 
2005; Henripin, 1998). Les très petites 
entreprises ont plus souvent recours à la 
formation informelle car elles la trouvent 
mieux adaptée à leur organisation du tra-
vail (Bernier, 2005).  
 
La formation structurée s’offre souvent 
dans la grande entreprise et les PME fran-
chisées. Les entreprises franchisées béné-
ficient d’un soutien dans la gestion et la 
réalisation des activités de formation de la 
part du franchiseur (Bernier, 2005). 
 
Il est possible que la principale difficulté 
éprouvée par les entreprises découle de 
l’insuffisance de formalisation de leur 
gestion (Hart, Gamache et Lejeune, 2005; 
Henripin, 1998) et, plus particulièrement, 
de leur planification. Les conséquences 
d’une telle situation sur la portée de la 
formation formelle, comme de la forma-
tion informelle, pour l’employé comme 
pour l’employeur, auraient avantage à être 
mieux cernées. L’organisation des acti-
vités de formation s’en trouverait peut-
être simplifiée.  
 
Organisation de la formation 
 
Dans l’organisation des formations, une 
des contraintes majeures, sur le plan 
interne, réside dans la conciliation entre 
formation et organisation du travail 
(MESSF, 2005a; Hart, Gamache et Lejeune, 
2005; Bélanger et Démontagne, 2005; 
Bélanger, Larivière et Voyer, 2004; 
Betcherman et al., 1997). Ce problème 

touche particulièrement les PME où la 
formation peut aisément se trouver en 
conflit avec la production. 
 
Dans cet esprit, la gestion des opérations 
prend le pas sur la gestion des compé-
tences car l’encadrement immédiat perçoit 
souvent la gestion des ressources 
humaines comme une tâche supplémen-
taire. Si l’entreprise désire que 
l’encadrement immédiat puisse exercer 
son rôle dans le développement de la for-
mation, elle doit penser à aménager sa 
charge de travail et elle doit accompagner 
la gestion de la formation par une valori-
sation des ressources humaines (Gélot, 
2006). D’ailleurs, la formation doit être 
soutenue par une culture qui promeut le 
développement des compétences et y 
alloue autant d’importance que les tâches 
quotidiennes. Il est nécessaire qu’une 
stratégie de formation soit initiée et 
assumée par les dirigeants de l’entreprise 
(McCracken et Winterton, 2006). 
 
Notons aussi que les difficultés éprouvées 
dans la planification des coûts de forma-
tion, d’une part, et l’obstacle généré par 
toutes les formes atypiques du travail 
(p. ex. : main-d’œuvre saisonnière, par 
quarts de travail, contractuelle, pigiste), 
d’autre part, constituent des entraves 
majeures à l’élaboration du plan de forma-
tion (Hart, Gamache et Lejeune, 2005; 
Blouin et al., 2000). Des horaires de travail 
fractionnés, un accès limité aux institu-
tions de formation, le niveau de formation 
du personnel à l’embauche et leur motiva-
tion à apprendre constituent d’autres 
obstacles à l’organisation de la formation 
(Tremblay et De Sève, 2006; Foucher et 
Morin, 2006).  
 
Les difficultés de recrutement et le 
roulement de la main-d’œuvre se révèlent 
des contraintes importantes dans la capa-
cité d’organiser des activités de formation. 
Malgré ces difficultés, certaines entre-
prises parviennent à offrir des activités de 
formation, ce qui contribue à motiver et à 
fidéliser leurs employés (Tremblay et De 
Sève, 2006).  
 
Si l’employeur soutient la participation 
aux activités de formation par des 
mesures organisationnelles comme une 
plus grande flexibilité, une meilleure 
rémunération ou un allègement de la 
charge de travail, les salariés montrent 
plus d’intérêt à participer à la formation 
(Tremblay et De Sève, 2006). À l’inverse, si 
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l’organisation de la formation impose trop 
de contraintes aux employés (p. ex. : 
séances de formation en dehors des 
heures de travail, temps de formation non 
rémunéré) et ne sait pas faire preuve de 
flexibilité, alors le personnel exprime des 
formes de réticence et de démotivation 
vis-à-vis de la formation.  
 
Par ailleurs, certains employeurs ont de la 
difficulté à faire agréer leurs formateurs 
internes ou, encore, ne connaissent pas la 
procédure pour les faire agréer. Certes, le 
Règlement sur l’agrément des organismes 
formateurs, des formateurs et des services 
de formation précise l’ensemble des 
modalités et formalités nécessaires, mais 
cette étape du processus apparaît com-
plexe aux yeux de nombreux employeurs 
(Blouin et al., 2000). 
 
Au-delà de ces obstacles à l’organisation 
de la formation, les PME assujetties par-
viennent néanmoins à s‘y investir. Il serait 
avantageux de mieux connaître les fac-
teurs favorables à cette organisation dans 
les PME, observés directement en entre-
prise, notamment dans les PME.  
 
Passées ces deux étapes que sont la 
planification et l’organisation demeure 
l’étape du suivi, escamotée plus souvent 
qu’à son tour. 
 
Suivi et reconnaissance de la 
formation  
 
Dans le contexte de la Loi, les entreprises 
doivent comptabiliser leurs efforts de 
formation afin de répondre aux obliga-
tions prescrites. Par ailleurs, une évalua-
tion des effets des activités de formation 
financées est aussi fondamentale car elle 
permet aux entreprises de revoir ou de 
confirmer leurs choix d’activités dans un 
contexte où les ressources financières 
sont limitées et les besoins en acquisition 
de compétences de la main-d’œuvre sont 
souvent plus importants que les res-
sources à y consacrer. L’évaluation de la 
formation fournit des informations néces-
saires à la détermination d’un choix de 
formation judicieux tant pour les appre-
nants et les formateurs que pour les diri-
geants. Elle permet aussi une réflexion sur 
les programmes offerts, de leur concep-
tion à leur révision, afin qu’ils puissent 
satisfaire les besoins de l’organisation et 
des employés (Dunberry, 2006). 
 

Selon Dunberry (2006), « bien que 
l’évaluation nécessite un certain investis-
sement de temps et de ressources, il faut 
considérer qu’elle ne se limitera pas au 
seul contrôle des apprentissages et com-
portements des apprenants : elle pourra 
contribuer à préciser les procédés et 
instructions aux employés, renforcer le 
système de formation, stimuler les forma-
teurs à mieux performer, et amener les 
apprenants à mieux valoriser la formation 
qu’ils reçoivent » (p.  49). 
 
Le Boterf (2006) souligne qu’il existe 
plusieurs éléments dont il faut tenir 
compte dans le processus d’évaluation, 
soit : « [l’importance de] considérer 
l’évaluation comme un processus dyna-
mique; (…) [d’] évaluer non seulement les 
résultats, mais la façon de s’y prendre 
pour les obtenir; [de positionner] 
l’évaluation dans une politique cohérente 
de gestion des ressources humaines [et de 
s’assurer de] la simplicité des outils et des 
dispositifs d’évaluation (…) » (p. 471).  
 
Afin de permettre le rapprochement tant 
souhaité, entre la fonction de formation et 
les autres fonctions de l’organisation, il 
faut s’assurer de l’adhésion et de la parti-
cipation de l’ensemble des parties concer-
nées par l’évaluation (apprenants, 
formateurs, supérieurs immédiats) 
(Dunbery, 2006; Le Boterf, 2006).  
 
Les études consultées convergent pour 
dire que l’évaluation des activités de 
formation offertes se limite majoritaire-
ment à un questionnaire de satisfaction 
des employés vis-à-vis de la formation 
reçue. Les compétences acquises à la fin 
de la formation, tout comme le transfert 
de celles-ci dans les fonctions de travail 
font peu souvent l’objet d’une évaluation 
(MESSF, 2005a; Meignant, 1995). Dans ces 
conditions, il n’est pas étonnant de 
constater que « l’acquisition des compé-
tences fait rarement partie des critères 
d’évaluation, de rémunération, et de pro-
motion du personnel » (Henripin, 1998) et 
que lorsque l’évaluation des compétences 
est présente dans le processus de forma-
tion, on ne sait pas vraiment ce qui motive 
les employeurs à l’y inscrire. Dunberry 
(2006) obtient des conclusions différentes 
dans les entreprises performantes en 
matière de formation qu’il a étudiées. En 
effet, celles-ci évaluent surtout les forma-
tions associées aux activités productives. 
En outre, elles accordent principalement 
leurs efforts d’évaluation sur les 
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comportements et les apprentissages liés 
aux formations suivies.  
 
Au Canada, selon une étude de 1997, 
environ 85 % des entreprises disent éva-
luer leur formation d’une manière formelle 
ou non. En fait, un peu plus de la moitié 
de ces entreprises évalueraient de façon 
informelle et autour du tiers procèderaient 
d’une manière formelle (Dunberry, 2007). 
Par ailleurs, il appert que toutes les entre-
prises étudiées ont des pratiques for-
melles d’évaluation lesquelles sont 
complétées par des pratiques informelles. 
Il précise que les indicateurs sur lesquels 
s’appuient ces pratiques informelles 
« pourraient constituer une source inté-
ressante pour l’élargissement ou 
l’amélioration des pratiques d’évaluation 
formelle » (Dunberry, 2006 : 48).   
 
En 1993, au Canada, seulement 5 % des 
activités de formation (cours ou forma-
tion) réalisées faisaient l’objet d’une éva-
luation reliant cette formation à 
l’accomplissement des objectifs straté-
giques de l’entreprise (Henripin, 1998). 
 
Au Québec, en 2002, 56 % des employeurs 
ayant financé de la formation disent avoir 
fourni aux employés une attestation écrite 
mentionnant une liste des compétences 
acquises par les employés lors d’une for-
mation. Ils représentaient autour de 20 % 
des employeurs alors assujettis (MESSF, 
2005a). Cette première étape vers une 
reconnaissance possible des acquis de 
formation a-t-elle pris de l’ampleur depuis 
2002? L’attestation écrite est-elle surtout 
proposée aux employés de certains sec-
teurs d’activités ou possédant certaines 
caractéristiques personnelles parti-
culières?  
 
À cause du peu de données québécoises 
sur le sujet à ce jour, on ne saurait 
conclure sur les conséquences du manque 
d’évaluation et de certification de la for-
mation dans les entreprises. Il est toute-
fois possible d’avancer que cette lacune, 
qui nuit à la perception des avantages et 
des retombées positives de la formation, 
ne profite pas au développement des 
compétences de la main-d’œuvre dans les 
PME, face au scepticisme ambiant, ni ne 
motive une volonté de surmonter les diffi-
cultés de gestion de la formation au sein 
de ces entreprises. Quant aux employés, il 
est difficile dans ce contexte de cerner les 
effets de la Loi sur l’amélioration de leurs 
compétences et de leur employabilité. 

Besoins de recherche 
 
La capacité des entreprises à planifier 
la formation 
 
1. Les entreprises ayant une masse 

salariale peu élevée ont moins ten-
dance à planifier la formation, lui 
accordent moins d’importance et 
connaissent peu les outils de gestion 
leur permettant de la planifier. Dans 
ce contexte, comment serait-il pos-
sible de faire reconnaître et de pro-
mouvoir l’importance de planifier la 
formation? Quels sont les outils de 
gestion disponibles à cet égard? 
Comment développer des stratégies 
d’accompagnement des employeurs 
pour les aider dans leurs démarches 
de planification de la formation? Il 
s’agirait de documenter les outils de 
planification utilisés en entreprise au 
Québec et ceux proposés par les 
experts et les besoins 
d’accompagnement des entreprises 
dans l’exercice de planification et dans 
l’ensemble du processus de gestion de 
la formation.  

 
2. L’identification des besoins de 

formation et l’inventaire des com-
pétences sont des étapes trop souvent 
escamotées par les entreprises. Il 
s’agirait de cerner plus finement les 
difficultés vécues par les entreprises 
pour circonscrire leurs besoins en 
tenant compte non seulement des 
compétences professionnelles, mais 
également personnelles. Il serait per-
tinent de comprendre les moyens 
d’identification des besoins employés 
actuellement en entreprise, d’en exa-
miner les avantages et les limites et de 
suggérer des améliorations. Il serait 
pertinent de proposer des stratégies 
d’identification des besoins en pre-
nant en considération les besoins des 
entreprises en matière de flexibilité 
dans leurs opérations.  

3. Trop souvent, les employeurs 
perçoivent la formation comme une 
mesure corrective, un moyen réactif 
de faire face à un changement. Ainsi, 
trop peu d’employeurs anticipent les 
besoins de formation et proposent 
une offre de formation basée sur une 
stratégie de formation continue axée 
sur la planification stratégique de 
l’entreprise. Dans cette optique, 
comment serait-il possible d’améliorer 
la capacité des entreprises à articuler 
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et à intégrer la formation et la 
stratégie en matière de GRH dans la 
gestion générale de l’organisation ou 
plus précisément dans leur plan stra-
tégique de développement?  

 
4. Lors de l’élaboration du plan de 

formation, il importe, entre autres, de 
consulter les employés et le personnel 
d’encadrement à cette étape straté-
gique. Comment serait-il possible de 
sensibiliser les entrepreneurs à 
l’importance de bien élaborer le plan 
de formation? Comment les dirigeants 
peuvent-ils être soutenus dans 
l’élaboration de leur plan de forma-
tion? Quelles seraient les mesures 
d’accompagnement dont ils auraient 
besoin pour que cette étape remplisse 
adéquatement son rôle? 

 
5. Malgré le rôle que jouent les comités 

sectoriels dans le développement de 
stratégies et d’outils d’apprentissage, 
les entreprises y ont souvent peu 
recours. Comment mieux faire 
connaître et accroître le recours à 
leurs services? Comment les comités 
sectoriels peuvent-ils contribuer 
davantage à soutenir les activités de 
formation? Quelles stratégies peuvent-
ils déployer pour favoriser le dévelop-
pement d’une culture de formation 
dans les entreprises? 

 
6. Les formations offertes à l’interne par 

les entreprises sont de différentes 
natures (p. ex. : informelles, non 
systématisées). Ainsi, la gestion de la 
formation informelle, davantage cen-
trée sur l’adaptation à la tâche, ainsi 
que le degré de formalisation ou de 
systématisation parfois partiel de 
celle-ci sont mal connus. Il s’agirait de 
réaliser une étude permettant 
d’explorer les différentes modalités de 
formation déployées par les entre-
prises, de comprendre ce qui motive le 
choix de ces modalités ainsi que les 
difficultés inhérentes à leur formalisa-
tion à l’intérieur d’un plan de for-
mation.  

 
Les obstacles internes et externes à 
l’organisation de la formation : mieux 
les comprendre pour mieux les sur-
monter 
 
7. Les entreprises fonctionnant sur un 

mode atypique doivent faire face à des 
obstacles particuliers en matière de 

gestion de la formation de la main-
d’œuvre. Pourtant certaines 
entreprises, même celles de petite 
taille, parviennent à offrir des activités 
de formation et à y allouer de 
l’importance. Quelles sont les mesures 
de soutien à l’apprentissage mises en 
place par les entreprises qui croient et 
investissent dans la formation, alors 
qu’elles fonctionnent en mode aty-
pique? Quelles sont les mesures orga-
nisationnelles employées par les 
dirigeants et comment suscitent-elles 
l’intérêt des travailleurs envers la for-
mation? Comment ces mesures 
peuvent-elles être généralisables? Il 
s’agirait, entre autres, de proposer des 
mesures de soutien à l’apprentissage, 
des moyens organisationnels facilitant 
l’organisation de la formation et la 
participation à la formation dans ce 
type d’environnement.  

 
8. Plusieurs auteurs soulignent 

l’influence des valeurs, des croyances 
et des convictions personnelles des 
gestionnaires sur la gestion de la for-
mation. De quelles façons serait-il 
possible d’influencer les valeurs et les 
perceptions des gestionnaires? Il 
s’agirait aussi de comprendre le rôle 
et la contribution du personnel 
d’encadrement et de la haute direction 
dans la valorisation de la formation 
afin de développer des stratégies afin 
de les sensibiliser à l’importance de la 
formation. Comment serait-il possible 
de développer une culture de forma-
tion auprès des entrepreneurs? Il 
pourrait être intéressant de documen-
ter les croyances, les perceptions ou 
les valeurs des dirigeants qui croient 
et investissent dans la formation, les 
pratiques de formation qu’ils 
emploient ainsi que les retombées 
qu’elles ont sur leurs travailleurs 
(p. ex. : motivation, participation à la 
formation). 

 
9. Les orientations stratégiques semblent 

avoir une incidence sur le développe-
ment des activités de formation. De 
quelles façons serait-il possible d’agir 
sur ces orientations et de développer 
des actions en ce sens? Pour y parve-
nir, comment serait-il possible de 
favoriser le développent de croyances 
basées sur la reconnaissance du rôle 
stratégique de la formation?  
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Suivi et reconnaissance de la 
formation  
 
10. L’évaluation de la formation, on l’a dit, 

constitue une étape négligée dans les 
entreprises. Comment soutenir et 
accompagner les entreprises dans 
l’élaboration de leur cadre de suivi de 
programmes de formation? Certaines 
entreprises québécoises évaluent-elles 
leurs activités de formation avec suc-
cès? Certaines ont-elles mis de côté 
cet exercice devant des difficultés 
jugées importantes lors de 
l’implantation? 

 
11. Quelles sont les perceptions envers 

l’évaluation de la formation des per-
sonnes concernées (p. ex. : employés, 
représentants syndicaux, formateurs, 
supérieurs immédiats, dirigeants)? 
Quelles sont les pratiques d’évaluation 
employées par les entreprises et 
comment sont-elles appliquées? 
Comment ces pratiques sont-elles per-
çues par les personnes concernées? 
Comment pourraient-elles être amélio-
rées afin d’en accroître leur efficacité? 
Comment serait-il possible d’outiller 
les gestionnaires et les intervenants 
concernés et de les sensibiliser à 
l’importance de l’évaluation afin qu’ils 
puissent comprendre et assumer leur 
rôle respectif? 

 
12. Toutes les personnes concernées 

assument un rôle clé dans 
l’élaboration du processus 
d’évaluation de la formation. Quels 
moyens faudrait-il développer pour 
faire en sorte que toutes les per-
sonnes concernées soient mises à 
contribution dans le processus 
d’évaluation? Comment serait-il pos-
sible de surmonter les obstacles en 
lien avec ce processus de concerta-
tion? Quels sont les comportements 
adéquats et essentiels à une interac-
tion réussie entre ces intervenants? 
Comment s’assurer qu’ils aient les 
moyens nécessaires à la réussite de 
cette concertation jugée indispensable 
à un bon processus d’évaluation? Il 
s’agirait d’analyser et d’évaluer 
quelles mesures et quels outils 
d’évaluation pourraient être générali-
sables à différents types d’entreprises, 
d’en évaluer les difficultés et 
d’identifier les moyens de les 
contourner. 

 

13. Il semble que plusieurs entreprises 
utilisent des pratiques informelles 
d’évaluation. Comment les entreprises 
peuvent-elles formaliser ces pratiques? 
À quel moment et dans quels cas 
serait-il souhaitable de les  formaliser? 

 
14. Si l’on dispose de quelques bribes 

d’explications concernant la frilosité 
des employeurs à l’égard de 
l’évaluation et de la certification de la 
formation, on manque encore 
d’études approfondies dans ce 
domaine, et plus encore en ce qui 
concerne les conséquences de ces 
lacunes d’évaluation et de certifica-
tion, tant pour les employeurs et les 
entreprises que pour les employés. La 
recherche pourrait analyser spécifi-
quement les causes et les consé-
quences du manque d’évaluation et de 
certification de la formation. 

 
15. Au Québec, 56 % des employeurs 

ayant financé de la formation disent 
avoir fourni à leurs employés une 
attestation écrite de leurs compé-
tences acquises par formation (MESSF, 
2005a). Cette façon de faire a-t-elle 
pris de l’ampleur depuis ce temps? 
L’attestation écrite est-elle surtout 
proposée à certaines catégories 
d’employés, à des travailleurs œuvrant 
au sein de secteurs économiques par-
ticuliers ou à des salariés possédant 
des caractéristiques personnelles clés? 
Quels types de compétences sont-ils 
reconnus de cette façon? 
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2. LE DÉVELOPPEMENT ET LA RECONNAISSANCE DES 
 COMPÉTENCES DE LA MAIN-D’ŒUVRE EN EMPLOI 
 
État de situation 
 
Un nombre important d’acteurs s’accorde 
pour dire que le développement et la 
reconnaissance des compétences de la 
main-d’œuvre en emploi revêtent de nos 
jours un caractère stratégique vital. 
L’entrée en vigueur de la Loi a contribué à 
promouvoir un tel développement tout en 
cherchant à diminuer le retard que le 
Québec avait pris en la matière par rap-
port à d’autres provinces canadiennes. La 
Politique gouvernementale d’éducation 
des adultes et de formation continue 
adoptée en 2002 et le plan d’action 
l’accompagnant ont par ailleurs mis de 
l’avant des orientations et des priorités 
visant à maintenir et à rehausser le niveau 
de compétences des adultes (Ministère de 
l’Éducation, 2002a et b). Ils ont notam-
ment reconnu le rôle joué à cet égard par 
le Cadre de développement et de recon-
naissance des compétences, placé sous la 
responsabilité de la CPMT.  
 
Pour mieux comprendre cette mobilisation 
des acteurs du marché du travail à 
l’endroit du développement continu et de 
la reconnaissance des compétences de la 
main-d’œuvre en emploi, il convient de se 
pencher sur les quatre aspects qui suivent.  
 
Les entreprises et les nouvelles 
exigences en matière de compétences  
 
Depuis quelques années, de nombreux 
analystes du travail et des organisations 
ont observé une multitude de change-
ments relatifs aux modes de gestion et à 
l’organisation du travail, au contenu du 
travail et aux profils de compétences 
recherchés. Le modèle d’entreprise propre 
au système de production de type 
tayloriste-fordiste tendrait à se modifier en 
profondeur selon des caractéristiques 
susceptibles de conduire à l’apparition 
d’un nouveau modèle d’entreprise. 
Maintes firmes doivent désormais com-
poser avec un modèle productif dominé 
par des changements technologiques 
importants, des impératifs de flexibilité et 
des exigences concurrentielles complexes 
touchant la qualité et les délais. Cette 
nouvelle donne touche en outre le produit 
ou le service développé, qui doit évoluer 
constamment pour aller au-devant des 
besoins des consommateurs. Des auteurs 

ont cependant rappelé que ces constats et 
ces défis se posent à des degrés divers 
selon les entreprises; il serait donc trop 
tôt pour dire que l’ensemble d’entre elles 
s’est tourné résolument vers les nouvelles 
formes d’organisation du travail (Lese-
mann et Gamache, 2004). Cela dit, le 
nouveau contexte de production fait en 
sorte que les entreprises doivent miser 
plus que jamais sur le développement et la 
mobilisation des compétences de leur 
personnel. La performance et la compé-
titivité des firmes se trouvent étroitement 
liées, voire dépendantes, des compétences 
individuelles et collectives de la main-
d’œuvre. 
 
Conséquemment, les employeurs tendent 
de plus en plus à privilégier des travail-
leurs qui détiennent non pas seulement 
des diplômes et des compétences profes-
sionnelles, mais aussi des compétences 
personnelles; en d’autres termes, des 
capacités, des connaissances, des habi-
letés et des attitudes (ou des savoirs, 
savoir-faire et savoir-être) qui sont mises 
en œuvre dans le travail (Dubé et Mercure, 
1997). La documentation récente souligne 
également l’intérêt des entreprises pour 
les compétences clés ou transversales, les-
quelles correspondent à un ensemble 
d’attributs pas toujours visibles mais 
transférables d’un contexte professionnel 
à un autre. Elles renvoient à la capacité 
des travailleurs de s’adapter à un contexte 
donné, de résoudre et d’anticiper les pro-
blèmes, de communiquer, de prendre des 
décisions et de développer, face aux 
exigences de qualité, une responsabilité 
individuelle liée à l’entreprise (Dietrich, 
1999). Les exigences élevées des entre-
prises et l’insécurité parfois liée au par-
cours professionnel font ressortir un 
élément incontournable pour le travailleur, 
soit la nécessité d’un développement 
continu de ses compétences.  
 
Ce nouveau contexte de travail peut 
fournir l’occasion de s’attarder en plus à 
la question du capital de compétences de 
l’entreprise, et, plus spécifiquement, à 
celle des compétences collectives. Ces 
dernières ne désignent pas la somme des 
compétences individuelles de chacun des 
travailleurs mais plutôt la combinaison et 
l’articulation de celles-ci, ce qui permet en 
retour la création de compétences 
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nouvelles (Henripin, 1998). Pour qu’il y ait 
émergence de compétences collectives, il 
est nécessaire, du point de vue de 
l’organisation du travail, que soient 
encouragés les fonctionnements collectifs. 
Pour le travailleur, le développement de 
ces compétences requiert donc une capa-
cité de travailler en équipe, qui suppose 
« la capacité à mesurer lucidement et son 
propre profil de compétences et celui de 
ses collègues de travail, les manques, les 
lacunes, les points forts respectifs, et à 
ajuster stratégies et décisions d’action à 
cette appréciation synthétique des pro-
fils » (Schwartz, 1997 : 32). Lorsque 
déployées et mobilisées, les compétences 
collectives sont susceptibles d’engendrer 
de l’innovation et d’accroître la perfor-
mance de l’entreprise. 
 
La logique de transformation constante 
avec laquelle maintes entreprises doivent 
désormais composer génère de nouveaux 
besoins de compétences, ce qui engendre 
du même coup des besoins en matière de 
développement des compétences.  
 
L’offre et la demande en matière de 
développement des compétences  
 
Pour permettre à son personnel 
d’acquérir, de perfectionner ou de mettre 
à jour ses compétences, une entreprise 
peut se tourner vers la formation dispen-
sée soit à l’externe, soit à l’interne. Or, le 
mode d’organisation de la formation en 
entreprise n’est bien souvent pas prévu ou 
défini à l’avance. Bélanger, Legault et al. 
(2004 : 31) rappellent que ce « qui oriente 
la participation à des formations et son 
organisation variée, c’est une demande 
changeante et diversifiée exigée par des 
mutations ou transformations de l’action 
productive ». Ce sont ces besoins spéci-
fiques en matière de développement des 
compétences qui ont amené les institu-
tions d’enseignement à développer davan-
tage de formation sur mesure en 
entreprise. Des défis restent quand même 
à surmonter pour rejoindre la demande en 
matière de développement des compé-
tences des entreprises, et, plus particu-
lièrement, celle des plus petites d’entre 
elles (Bernier, Frappier et Moisan, 2003a). 
L’adéquation de l’offre de formation aux 
besoins en matière de développement des 
compétences des entreprises fait d’ailleurs 
partie des enjeux identifiés dans la Poli-
tique gouvernementale d’éducation des 
adultes et de formation continue qui a 
rappelé à cet effet la nécessité d’un 

dialogue entre tous les acteurs concernés 
par l’apprentissage tout au long de la vie 
(Ministère de l’Éducation, 2002a et b).  
 
En outre, la Politique gouvernementale 
d’éducation des adultes et de formation 
continue, tout comme le Conseil supérieur 
de l’éducation, ont souligné la nécessité 
de susciter l’expression de la demande en 
matière de développement des compé-
tences. Pour agir sur cette question, il est 
nécessaire de porter une attention parti-
culière aux facteurs déclencheurs de cette 
expression ou, à l’inverse, aux facteurs 
nuisant à son émergence et à sa satisfac-
tion. Ces facteurs peuvent avoir trait, 
notamment, aux perceptions qu’ont les 
travailleurs à l’égard du développement 
des compétences, à la capacité des entre-
prises de déterminer et de structurer leurs 
besoins en la matière, aux moyens 
qu’elles mettent en place pour identifier 
les compétences maîtrisées par les tra-
vailleurs, ainsi que celles qui leur 
manquent.  
 
Les nouvelles exigences du marché du 
travail soulèvent également l’importante 
question des compétences de base des 
travailleurs. L’enquête internationale sur 
l’alphabétisation et les compétences des 
adultes de 2003 démontre que 42 % des 
adultes âgés de 16 à 65 ans ont obtenu un 
score inférieur au niveau 3 en compré-
hension de textes suivis qui correspond 
au niveau minimal « pour répondre aux 
demandes de compétences croissantes 
d’une société du savoir » (Statistique 
Canada, 2005a). Or, les adultes classés au 
niveau de littératie le plus faible (niveau 1) 
prennent aussi significativement moins 
part à des activités d’éducation et 
d’apprentissage que ceux classés aux 
niveaux supérieurs (niveaux 4 et 5) (Statis-
tique Canada, 2005b). D’ailleurs, plus le 
niveau de scolarité est faible plus la pro-
babilité de participer à la formation est 
faible (Doray, Bélanger, Labonté et 
Levesque, 2004; OCDE, 2006). Les tra-
vailleurs moins qualifiés considèrent, de 
plus, avoir des besoins de formation 
moindres que les plus qualifiés (Fournier, 
2006). Quant aux entreprises, peu d’entre 
elles investissent dans les compétences de 
base de leurs employés. Selon Lapierre et 
al. (2005), la formation structurée sur des 
compétences de base est le type de forma-
tion que les employeurs assujettis à la Loi 
ont le moins parrainé, en 1998 comme en 
2002. Le Groupe de travail sur la forma-
tion de base en entreprise (GTFBE) (2006) 
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constate d’ailleurs que « la demande de 
formation [pour le développement des 
compétences de base] s’exprime presque 
totalement à la suite d’une démarche de la 
commission scolaire auprès de 
l’entreprise; l’inverse est très rare » 
(p. 13). Pourtant, les études recensées par 
Solar et al. (2006) et les commentaires 
recueillis par le GTFBE (2006) démontrent 
que les entreprises peuvent tirer profit 
d’un investissement dans les compétences 
de base des travailleurs. En somme, il 
importe que tant les travailleurs que les 
employeurs prennent conscience des 
bénéfices liés à l’amélioration des 
compétences de base puisqu’elles sont 
nécessaires à l’acquisition d’autres types 
d’apprentissages. 
 
Les compétences : leur utilisation en 
entreprise et leur développement 
selon une diversité de formes et de 
modes 
 
Qu’elles se tiennent à l’externe comme à 
l’interne, les activités de développement 
des compétences, dans leur forme idéale, 
doivent faire en sorte que les compé-
tences, une fois maîtrisées et combinées, 
sont mobilisées en situation de travail et 
permettent au travailleur d’avoir une 
meilleure capacité d’agir sur sa réalité 
(Bélanger, Legault et al., 2004; Lesemann 
et Gamache, 2004). Il apparaît également 
évident que les travailleurs doivent avoir la 
possibilité d’utiliser au sein de l’entreprise 
les compétences qu’ils détiennent.  
 
Sur cette question, un certain nombre 
d’écrits font allusion aux organisations 
dites qualifiantes et/ou apprenantes. Des 
auteurs utilisent les deux notions de façon 
interchangeable, alors que d’autres les 
distinguent l’une de l’autre. L’organisation 
qualifiante, dans sa forme « idéal type », 
correspondrait à une entreprise « pour 
laquelle il est central d’acquérir, 
d’améliorer et de transférer les connais-
sances; de faciliter l’apprentissage indivi-
duel et collectif; d’intégrer et de modifier 
les comportements et pratiques de 
l’organisation à la suite des apprentis-
sages » (Bélanger, Legault et al., 2004 : 
19). L’organisation apprenante, quant à 
elle, se fonderait sur le développement 
des compétences des individus en leur 
permettant d’avoir accès à une diversité 
de tâches et de situations de travail poten-
tiellement formatrices (Bélanger, Legault 
et al., 2004). Il pourrait être ajouté qu’elle 
fait appel particulièrement à la capacité de 

réflexion et de recherche des individus. Le 
Conference Board of Canada (n.d.), quant 
à lui, a identifié les cinq piliers d’une 
organisation apprenante : 1) une vision 
organisationnelle claire dans laquelle 
l’apprentissage occupe une place impor-
tante; 2) une culture d’entreprise qui 
encourage l’expérimentation, la prise de 
risques et la remise en question du statu 
quo; 3) une prise de décision décentra-
lisée qui encourage l’initiative des 
employés; 4) une structure qui assure la 
collecte, l’archivage et la disponibilité de 
l’information; 5) un investissement dans la 
formation et le développement de tous les 
employés. Ces types d’organisations favo-
riseraient de même certaines formes de 
reconnaissance des compétences, comme 
dans la rémunération. Ces pratiques per-
mettraient finalement à ces organisations 
d’atteindre des buts fixés ou des finalités 
stratégiques (CEDEFOP, 1997). Une avenue 
consistant à examiner les conditions sous 
lesquelles de tels types d’entreprises 
pourraient être accrédités – c’est-à-dire à 
reconnaître la qualité de leurs initiatives et 
de leurs responsabilités à l’égard du 
développement des compétences de la 
main-d’œuvre – mériterait d’être explorée.  
 
Les notions d’organisations qualifiante 
et/ou apprenante rejoignent celle 
d’apprentissage dans et par les situations 
de travail. À cet effet, il peut être utile de 
distinguer, d’une part, les compétences 
explicites produites par l’entreprise, qui 
résultent notamment des politiques de 
formation ou des efforts et des ressources 
déployées pour la formation du personnel, 
et, d’autre part, les compétences qu’elle 
produit de façon implicite, c’est-à-dire 
lorsque l’entreprise devient elle-même 
source de compétences. Dans ce dernier 
cas, certains auteurs utilisent la notion 
d’« effets formateurs du travail » 
(CEDEFOP, 1997). Ces effets seraient 
prégnants dans l’organisation qualifiante 
et/ou apprenante, où les compétences se 
construisent au plus près des lieux de 
travail et dans le cadre des projets de 
l’entreprise, bref, dans la pratique du tra-
vail (Bernier, Frappier et Moisan, 2003a). 
Certains analystes se sont néanmoins 
appliqués à rappeler que le caractère for-
mateur des situations de travail ne peut se 
retrouver que sous certaines conditions 
seulement.  
 
L’ensemble de ces constats a finalement 
amené plusieurs acteurs du marché du 
travail à considérer qu’il existe une 
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diversité de lieux, de modes et de formes 
d’apprentissage; ce consensus se trouve 
d’ailleurs dans la Politique gouverne-
mentale d’éducation des adultes et de 
formation continue (Ministère de 
l’éducation, 2002a et b). L’existence de 
cette diversité pose en contrepartie la 
question de la reconnaissance officielle 
des compétences acquises, laquelle est 
centrale pour le marché de l’emploi étant 
donné qu’elle comporte des enjeux 
d’équité sociale et de développement éco-
nomique (Ministère de l’éducation, 2002a 
et b). Cela signifie que la visibilité, la 
transparence et la comparabilité des com-
pétences acquises dans divers lieux et 
selon divers modes sont étroitement liées 
aux formes prises par leur reconnais-
sance. Cette dernière ne pose pas de 
problème majeur pour les qualifications 
ou certains types de compétences 
acquises d’une manière formelle (sanc-
tionnées par une certification), ce qui n’est 
toutefois pas le cas de plusieurs autres 
types de compétences issues d’un appren-
tissage moins formel. 
 
La reconnaissance des compétences 
 
La reconnaissance formelle des compé-
tences vise, d’une part, à rendre visibles 
les compétences acquises pour éviter de 
refaire les mêmes apprentissages et, 
d’autre part, à donner un caractère officiel 
aux compétences reconnues en vue de 
favoriser la mobilité professionnelle ou 
une évolution professionnelle ou éduca-
tive. Ces compétences doivent par ailleurs 
être transférables, c’est-à-dire valorisées 
au sein d’un espace de mobilité précis −
 soit à l’intérieur de l’entreprise, soit entre 
des entreprises, des secteurs profes-
sionnels ou industriels, ou des marchés − 
pour qu’une réelle mobilité des travail-
leurs soit possible. Il existe à cet égard 
une relation de réciprocité entre le trans-
fert des compétences d’un contexte à un 
autre et la reconnaissance sociale qui en 
est donnée. 
 
Les voies pour accorder une reconnais-
sance officielle aux compétences acquises 
hors cursus scolaire, soit souvent de façon 
non formelle ou informelle, constituent 
probablement à l’heure actuelle l’un des 
grands défis des sociétés modernes. 
Plusieurs définitions (non étanches) des 
notions de formation formelle, non for-
melle et informelle ont été proposées; 
d’autres catégorisations que celles-ci se 
trouvent par ailleurs dans la littérature. 

Les définitions proposées par Bélanger, 
Legault et al. (2004) peuvent néanmoins 
constituer une base pour mieux cerner cet 
univers. Pour eux, la formation formelle 
interviendrait dans un contexte organisé 
et structuré, se ferait selon un curriculum 
défini au préalable et conduirait à une 
sanction, soit à une certification reconnue. 
La formation non formelle serait égale-
ment structurée et planifiée, mais ne 
conduirait pas à une certification. On 
pourrait alors parler de formation sur 
mesure, de mentorat organisé, etc. Quant 
à la formation informelle, elle ne serait ni 
structurée ni formulée de manière à com-
porter un objectif de départ; elle serait 
ainsi assimilable à l’autoformation, à 
l’apprentissage en situation de travail, etc. 
Par ailleurs, les apprentissages survenant 
dans un contexte non formel ou informel 
auraient une importance particulière pour 
les petites et moyennes entreprises, et ce, 
tant d’un point de vue quantitatif que 
qualitatif (Hart, Lejeune et Gamache, 
2005). À titre d’exemple, Marchand, 
Lauzon et Pérès (2007), rapportent que 
70 % à 90 % de la formation est donnée 
sous le mode du compagnonnage dans les 
entreprises qu’elles ont étudiées. 
 
Trois étapes désignent habituellement la 
démarche nécessaire pour reconnaître les 
compétences acquises de façon formelle, 
non formelle et informelle : 
l’identification, l’évaluation et la recon-
naissance comme telle des compétences 
acquises. L’identification désigne le pro-
cessus consistant à délimiter le champ et 
le contenu des compétences, l’évaluation, 
l’ensemble des méthodes utilisées pour 
apprécier ou juger de la performance d’un 
individu ou d’un groupe, et la reconnais-
sance, le processus global servant à 
octroyer un statut officiel aux 
compétences acquises lors d’actions for-
melles ou non de formation (CEDEFOP, 
2001). L’aboutissement du processus de 
reconnaissance des compétences est 
l’émission d’un document officiel attestant 
soit l’atteinte en totalité d’un programme, 
d’une norme ou d’un titre (comme un 
diplôme ou un certificat), soit l’atteinte 
d’une partie de ses composantes (comme 
des équivalences, des unités de crédit ou 
des dispenses de formation) (CSQ, 2005). 
Cependant, le processus de reconnais-
sance pose des difficultés majeures 
d’ordre technique ou instrumental, parti-
culièrement dans le cas de compétences 
professionnelles acquises de façon non 
formelle ou informelle. Par exemple, deux 
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expériences réalisées l’une en France 
(Bonaïti et al., 2006), l’autre en Navarre 
(Lopez et al., 2006), témoignent des diffi-
cultés à amasser les preuves visant à 
constituer le bilan des compétences ou 
encore à reproduire les situations de tra-
vail lors de l’évaluation des travailleurs. 
 
Des efforts importants ont été consentis 
ces dernières années par divers acteurs 
concernés par l’apprentissage tout au long 
de la vie afin de faciliter la reconnaissance 
des compétences de la main-d’œuvre en 
emploi. Ces préoccupations ont donné lieu 
au Québec comme ailleurs à une multitude 
d’approches, de méthodes, d’expériences 
et de partenariats institutionnels ou non 
institutionnels visant, entre autres, à éta-
blir le bilan des compétences du travail-
leur, à identifier les compétences qu’il 
maîtrise et qui lui manquent, à développer 
des passerelles entre les ordres et les 
réseaux d’enseignement et les autres dis-
positifs d’acquisition des compétences, à 
favoriser la transférabilité des compé-
tences, etc. La connaissance de ces diffé-
rentes initiatives, ainsi que de leurs effets 
et répercussions, pourrait certes aider à 
mieux cerner les difficultés posées par la 
reconnaissance des compétences, en par-
ticulier pour celles acquises à l’extérieur 
d’un système formel d’apprentissage. 
 
Au Québec, un exemple important 
s’inscrivant dans cette mouvance a été 
l’adoption, récemment, du Cadre de 
développement et de reconnaissance des 
compétences par la CPMT. Encore en 
cours de développement, celui-ci com-
porte un dispositif visant à soutenir la 
mise en œuvre de stratégies 
d’apprentissage en milieu de travail ainsi 
que des mécanismes d’évaluation et de 
reconnaissance des compétences. Ce dis-
positif est fondé sur deux éléments fon-
damentaux, soit le développement d’un 
consensus du secteur ou du sous-secteur 
visé à l’initiative du comité sectoriel de 
main-d’œuvre et la référence à des normes 
professionnelles pour assurer le dévelop-
pement et la reconnaissance des compé-
tences. L’apprentissage et la 
reconnaissance développés ainsi pour la 
main-d’œuvre en emploi doivent mener 
par la suite à la délivrance par l’État de 
certificats de qualification professionnelle 
et d’attestations de compétences, ainsi 
qu’à leur consignation dans un registre 
d’État.  
 

Cette démarche met en relief l’importance 
du consensus au sein de l’industrie pour 
que les normes professionnelles soient 
pertinentes et qu’elles correspondent aux 
besoins du marché du travail. Pour y arri-
ver, les comités sectoriels de main-
d’œuvre, de concert avec les entreprises 
de leur secteur d’activité, doivent aupara-
vant définir quel est le référentiel de com-
pétences à maîtriser. Ce dernier peut aider 
les entreprises et les travailleurs à déter-
miner leurs besoins en matière 
d’acquisition de compétences et, de ce 
fait, leurs exigences de formation de 
même que leurs cibles en matière d’effort 
de formation. Une fois l’identification des 
compétences réalisée, les mécanismes et 
les conditions de reconnaissance des 
compétences doivent permettre de 
mesurer la maîtrise de celles-ci. Le but de 
ce dispositif est d’établir un lien entre les 
compétences acquises en milieu de travail 
et la reconnaissance officielle des compé-
tences. Le lien qui pourrait exister entre 
une telle reconnaissance et 
l’accroissement de la motivation des 
employés au travail mériterait, quant à lui, 
d’être approfondi.  
 
Besoins de recherche 
 
Les attitudes et les stratégies à 
l’égard du développement des compé-
tences individuelles et collectives 
 
1. Quel(s) rapport(s) les individus 

entretiennent-ils avec l’apprentissage 
tout au long de la vie, le développe-
ment des compétences de base et le 
développement des compétences indi-
viduelles et collectives par rapport à 
leur évolution professionnelle?  

 
2. Quelle(s) attitude(s) ont les organisa-

tions vis-à-vis du développement des 
compétences individuelles et collec-
tives, notamment du développement 
des compétences de base, et qu’est-ce 
qui fait en sorte qu’elles conçoivent ce 
développement comme un enjeu stra-
tégique? De quelles façons les entre-
prises, en concordance avec les 
objectifs et les stratégies qu’elles se 
donnent et qu’elles conçoivent, exploi-
tent-elles leur capital de compétences? 
Comment les modes de fonctionne-
ment en entreprise favorisent-ils 
l’émergence de compétences indivi-
duelles et collectives favorables à leur 
performance? 
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Le développement des compétences : 
les façons d’améliorer l’adéquation de 
l’offre à la demande et de susciter 
l’expression des besoins en la matière 
 
3. Les travailleurs et les organisations 

considèrent-ils généralement que 
l’offre de formation, tant publique que 
privée, correspond à leurs besoins en 
matière de développement des compé-
tences? Qu’en est-il selon la catégorie 
professionnelle et le type d’emploi 
pour les travailleurs, ainsi que la taille, 
la localisation et le secteur d’activité 
pour les organisations? Existe-t-il des 
mécanismes pertinents pour améliorer 
l’adéquation de l’offre de formation 
aux besoins en matière de dévelop-
pement des compétences des travail-
leurs et des organisations? 

 
4. Comment s’expriment les besoins des 

travailleurs en matière de développe-
ment et de reconnaissance de leurs 
compétences, incluant les compé-
tences de base, et quelles sont les 
conditions favorables à cette expres-
sion? Quels sont les obstacles, en 
général, qui nuisent à une démarche 
de formation ou de reconnaissance 
des compétences? Pour certains indi-
vidus, l’expression de tels besoins 
correspond-t-elle, par exemple, à un 
aveu d’incompétence? Quelles sont les 
conditions permettant de surmonter 
cette conception? De plus, comment 
les travailleurs peuvent-ils être soute-
nus dans leur démarche de formation 
lorsque des lacunes relatives aux 
compétences qu’ils doivent détenir 
dans le cadre de leur emploi sont 
mises au jour? Quelles sont les initia-
tives prises par des organisations de la 
société civile susceptibles de soutenir 
ces démarches? Quelles sont les moti-
vations des travailleurs désirant 
augmenter leur niveau de 
compétences? Sont-elles les mêmes 
lorsqu’on parle des compétences de 
base? Quels bénéfices peuvent-ils en 
tirer? Pour ces questions, des analyses 
différenciées selon le sexe, l’âge (les 
45 ans et plus, notamment) et les 
catégories professionnelles pourraient 
être effectuées. 

 
5. Quels sont les mécanismes 

d’expression des besoins en matière 
de développement des compétences 
prévus dans les entreprises? Comment 
parviennent-elles à déterminer et à 

structurer leurs besoins en matière de 
développement des compétences? 
Quels sont les moyens leur permettant 
d’identifier les compétences man-
quantes des travailleurs et comment 
réussissent-elles à les combler? Com-
ment susciter l’expression des besoins 
des entreprises pour la formation de 
base de leurs travailleurs? Quelles sont 
les raisons expliquant le peu 
d’investissement dans ce type de for-
mation et quels sont les bénéfices 
qu’ils pourraient en tirer? Pour ces 
questions, les différences en fonction 
de la taille de l’entreprise et d’autres 
facteurs, comme les conditions de tra-
vail, pourraient être relevées. 

 
6. Que ce soit du point de vue du 

travailleur ou de l’organisation, 
comment peut-on arriver à stimuler 
une demande latente relative à des 
besoins en matière de développement 
des compétences (incluant des compé-
tences de base)? Quelle est par ailleurs 
l’importance réelle de cette demande 
latente? 

 
7. Qu’est-ce qui explique que les adultes 

possédant un niveau de formation ini-
tial peu élevé et les catégories profes-
sionnelles moins qualifiées se forment 
moins et expriment moins de besoins 
de formation que les adultes ayant un 
niveau de formation initial élevé et que 
les catégories professionnelles plus 
qualifiées? Que faire pour les motiver 
à exprimer leurs besoins de formation 
et pour susciter leur participation? 

 
8. Quel est l’effet de l’amélioration des 

compétences de base des travailleurs 
pour l’entreprise? Une telle améliora-
tion encourage-t-elle l’acquisition 
d’autres savoirs? Augmente-t-elle la 
propension plus générale des travail-
leurs à se former? 

 
Les aspects favorisant l’utilisation des 
compétences en entreprise et le déve-
loppement de situations de travail à 
caractère formateur 
 
9. De façon générale, les travailleurs 

sont-ils réellement en mesure 
d’utiliser, dans leur situation de tra-
vail, les compétences qu’ils ont 
acquises? Quelles sont les conditions 
favorisant ou nuisant à leur utilisation? 
La possibilité de les utiliser est-elle 
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limitée aux seules organisations 
qualifiantes et/ou apprenantes?  

 
10. Quelles sont les conditions faisant en 

sorte que les situations de travail 
revêtent un caractère formateur? Est-
ce que cette possibilité est limitée aux 
seules organisations qualifiantes et/ou 
apprenantes?  

 
11. Des études de cas pourraient être 

effectuées à partir d’exemples 
d’entreprises ou de secteurs proches 
du modèle de l’organisation quali-
fiante et/ou apprenante; leurs poli-
tiques, processus et caractéristiques 
pourraient en plus être analysés, 
notamment en vue d’examiner les 
conditions sous lesquelles de telles 
organisations pourraient être accrédi-
tées. 

 
La reconnaissance des compétences : 
les défis et les embûches à surmonter 
 
12. Quelles sont les attentes et l’attitude 

des travailleurs et des organisations 
par rapport à la reconnaissance des 
compétences acquises en milieu de 
travail? Quels sont les avantages ou 
les inconvénients perçus relativement 
à ces aspects? Selon les formes qu’elle 
prend, la reconnaissance des compé-
tences acquises en milieu de travail 
est-elle de nature à accroître ou à 
réduire la motivation des employés au 
travail? 

 
13. À partir d’exemples d’initiatives qui 

ont cours ou qui ont eu cours en 
matière de reconnaissance des compé-
tences en entreprise, dégager des 
constats qui permettent de mieux 
cerner les difficultés posées et mettre 
en évidence les solutions appropriées 
pour les surmonter. Parmi les diffé-
rentes initiatives en entreprise, en 
retrouve-t-on qui ont trait spécifi-
quement à la manière d’identifier les 
compétences maîtrisées ainsi que 
celles manquantes? De quelles façons 
les lacunes identifiées sont-elles com-
blées? De même, existe-t-il des innova-
tions en matière d’évaluation des 
compétences acquises en entreprise? 
Quels en ont été les résultats pour le 
travailleur comme pour l’organisation? 
Quelles leçons peuvent être tirées pré-
cisément quant au processus de 
reconnaissance des compétences en 
entreprise, et ce, particulièrement 

pour celles acquises de façon non 
formelle et informelle? Enfin, comment 
ces initiatives peuvent-elles avoir un 
effet de mobilisation, pour ainsi agir 
sur la demande en matière de 
développement des compétences? 

 
14. Les modalités de ces étapes consistant 

à identifier d’abord, puis à évaluer et à 
reconnaître comme telles les compé-
tences acquises par les travailleurs, 
sont-elles réellement adaptées au cas 
des apprentissages réalisés dans un 
contexte de formation non formel ou 
informel? Quels sont les indicateurs 
permettant de révéler s’il y a présence 
ou absence d’apprentissage, peu 
importe le lieu ainsi que les modes et 
les formes qu’il prend? 
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3. LE RENDEMENT DES ACTIVITÉS DE DÉVELOPPEMENT 
DES COMPÉTENCES EN ENTREPRISE POUR LES 
EMPLOYEURS ET LES TRAVAILLEURS 

 
État de situation 
 
Dans le domaine du développement des 
compétences en entreprise, le rendement 
est une composante importante de la par-
ticipation des entreprises et un déter-
minant majeur de la propension des 
entreprises à investir en formation. 
 
La notion de mesure du rendement est 
associée à l’effort d’investissement en 
formation, mais aussi à la perception de 
ses retombées. Des employeurs et des 
employés rencontrés lors de la première 
évaluation de la Loi ont nommé plusieurs 
effets positifs de la formation (Blouin et 
al., 2000). En 2002, les employeurs ayant 
financé de la formation y ont aussi iden-
tifié plusieurs effets positifs tels, entre 
autres, la motivation personnelle accrue, 
des produits et des services à la clientèle 
de meilleure qualité et l’amélioration de la 
capacité d’adaptation au changement 
technologique ou organisationnel (MESSF, 
2005a). 
 
Au Canada, la perte de productivité et le 
sous-investissement en formation par rap-
port à nos concurrents mondiaux contri-
buent à fragiliser l’économie. Or, le coût 
de la formation est souvent énoncé 
comme le principal facteur explicatif à la 
réticence des entreprises à investir dans la 
formation. D’autres facteurs s’ajoutent à 
cette crainte, comme la perte de temps de 
production, les perturbations occasion-
nées dans les activités de l’entreprise par 
l’absence des employés en formation et la 
crainte que les travailleurs nouvellement 
formés soient sollicités par des entre-
prises concurrentes. Ces préoccupations 
sont encore plus présentes dans les 
petites entreprises (20 employés ou 
moins) où les dépenses en formation par 
employé excèdent par deux fois celles des 
grandes (plus de 100 employés) qui béné-
ficient, notamment, d’économies d’échelle 
(Bailey, 2007).  
 
Au Québec, parmi les entreprises assu-
jetties à la Loi en 2002, la première raison 
évoquée pour ne pas avoir financé de for-
mation ou d’avoir investi moins de 1 % 
était principalement les « facteurs liés au 
bas rendement estimé de la formation » 
(MESSF, 2005a : 122 et 125), suivi par les 

problèmes d’organisation des activités de 
formation et par, loin derrière, le nombre 
important de travailleurs âgés ainsi que 
les problèmes organisationnels. D’autres 
enquêtes réalisées après l’entrée en 
vigueur de la Loi abordent brièvement la 
question du rendement mais sont indica-
trices de tendances non négligeables. 
Dans l’enquête menée par la CSN (2001) 
dans cette même catégorie d’employeurs 
n’ayant pas formé à hauteur du 1 %, les 
deux problèmes majeurs circonscrits par 
les représentants syndicaux sont sem-
blables : l’organisation de la formation et 
l’évaluation négative du rapport avan-
tages-coûts. Ce sont en plus forte propor-
tion des entreprises appartenant au 
secteur privé qui les relèvent. 
 
Même si le questionnement sur le rende-
ment de l’investissement en formation 
n’est pas récent, c’est une préoccupation 
plus palpable depuis les années 1980. 
Parmi les facteurs explicatifs, mention-
nons la part croissante des savoirs dans la 
production, la valorisation des « res-
sources humaines » dans la compétitivité 
et la recherche de l’excellence, 
l’augmentation des dépenses et des coûts 
de formation, l’accroissement des inves-
tissements immatériels dans les investis-
sements globaux ainsi qu’une meilleure 
perception du rôle de la formation conti-
nue en entreprise dans la résolution des 
problèmes économiques, technologiques 
et de compétitivité. Compte tenu des ten-
dances actuelles, cette préoccupation 
devrait croître. 
 
Le rendement comporte plusieurs dimen-
sions et il n’est pas seulement évalué en 
matière de perceptions, mais aussi en tant 
que mesure de rentabilité. Le rendement 
de la formation, tel qu’il sera discuté dans 
ce thème, se définit comme une mesure, 
un calcul de ce que la formation a 
rapporté tant à l’entreprise qui a investi en 
formation qu’aux employés formés. On 
observe deux tendances. L’une s’intéresse 
à la mesure du rendement dans 
l’entreprise alors que l’autre propose une 
mesure plus générale, plus sociétale. Les 
modèles de l’évaluation du rendement 
dans l’entreprise sont largement inspirés 
du modèle développé par Donald 
Kirkpatrick en 1959 (Gosselin, 2005; 
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Caron Rousseau, 2005) alors que les 
études qui visent plus globalement les 
effets de la formation se positionnent sur-
tout par rapport à la théorie économique 
du capital humain (Becker, 1993). Men-
tionnons toutefois que quelques cher-
cheurs émettent des réserves sur la 
théorie de Becker basée sur un marché du 
travail compétitif. Ces chercheurs jugent 
que les hypothèses de base du modèle de 
Becker ne traduisent plus l’évolution du 
marché du travail et la complexité des 
changements tant dans le contenu des 
formations que dans les changements 
organisationnels (Lin et Tremblay, 2003; 
Bélanger et Démontagne, 2005). Pour leur 
part, Belzil et Hansen (2006) mentionnent 
que l’hypothèse du marché compétitif, à 
l’effet que les entreprises n’ont pas 
d’intérêt à investir dans la formation géné-
rale puisque le travailleur obtient tous les 
gains de retour de la formation, se 
confirme rarement dans les données 
récentes analysées. Pour leur part, Lin et 
Tremblay (2003) précisent que les 
démonstrations empiriques constatent 
que les entreprises financent une part 
substantielle des coûts de formation, et 
cela, même si elle est de nature générale. 
Ces résultats suggèrent que les décisions 
d’investir en formation et leurs retombées 
doivent mieux être analysées et comprises 
dans un contexte de marché du travail 
imparfait. 
 
L’évaluation du rendement en 
entreprise 
 
Divers travaux québécois et canadiens 
permettent de constater que les entre-
prises sont peu enclines à évaluer leurs 
activités de formation et à en mesurer 
spécifiquement le rendement (MESSF, 
2005a; MESS, 2002; CSN, 2001; plusieurs 
études citées dans Henripin, 1998 et 
Bailey, 2007). Les indicateurs souvent 
imprécis mentionnés dans la littérature 
empêchent de donner un portrait exact de 
la situation. Alors que certaines études 
vérifient le taux de cours offerts qui ont 
été évalués, d’autres évaluent plutôt l’effet 
de la formation sur le travail ou les 
salaires (Havet, 2006). D’autres encore 
apprécient la formation en rapport avec 
l’amélioration des résultats de l’entreprise 
et l’incidence sur la productivité.  
 
Une recherche exploratoire (Rousseau 
Caron, 2005) menée auprès de 
10 entreprises québécoises du secteur 
pharmaceutique montre que l’évaluation 

est un aspect négligé par les entreprises, 
ce qui rejoint les constats plus généraux 
posés dans MESS (2002). Cette étude 
laisse entendre que les objectifs organisa-
tionnels qui valorisent la formation et son 
évaluation sont déterminants dans 
l’existence d’un processus d’évaluation 
efficace des activités de formation. Pour 
leur part, Foucher et Morin (2006) 
trouvent que les pratiques liées à la ges-
tion de rendement ont une incidence 
positive sur le soutien à l’apprentissage, 
les pratiques de gestion des ressources 
humaines ainsi que sur la performance 
organisationnelle. Ils expliquent ce phé-
nomène par le « fait que les employés 
doivent atteindre des objectifs stimulants 
et [être] rencontrés régulièrement pour 
discuter des problèmes de rendement est 
compatible avec la mise en place de pra-
tiques stimulant l’apprentissage » 
(p. 164). Ces auteurs mentionnent aussi la 
présence d’une corrélation entre les 
croyances liées à « l’utilité et l’importance 
de la formation, l’utilité de comptabiliser 
la formation et les coûts de cette 
dernière » avec une orientation 
stratégique basée sur les ressources 
humaines dans les entreprises (p. 172).  
 
Les pratiques d’évaluation semblent 
influencées par différents facteurs comme 
par exemple, la taille de l’entreprise et sa 
culture. Ainsi, dans la très petite entre-
prise (TPE), les pratiques d’évaluation à 
caractère informel sont plus répandues 
que dans la moyenne ou la grande entre-
prises (Dunberry, 2007, et 2006). 
Dunberry (2006) précise que les PME 
possèdent davantage des pratiques 
d’évaluation informelle que la grande 
entreprise, surtout lorsqu’il s’agit 
d’évaluer le rendement et les compor-
tements. La culture de l’entreprise semble 
être l’un des déterminants dans 
l’implantation ou non de pratiques évalua-
tives. Une culture organisationnelle qui 
entretient de la méfiance envers les modes 
d’évaluation sera peu encline à évaluer et 
à se poser des questions pouvant remettre 
en cause les décisions hiérarchiques. À 
l’inverse, l’entreprise ouverte aux pra-
tiques évaluatives percevra celles-ci non 
pas comme un moyen de contrôle mais 
plutôt comme un moyen de mobiliser les 
ressources humaines dans l’atteinte des 
objectifs visés (Dunberry, 2007 et 2006).  
 
Par ailleurs, contrairement aux conclu-
sions d’études antérieures, la disponibilité 
des ressources humaines et financières ne 

 46



serait pas une condition suffisante pour 
que l’évaluation des activités de dévelop-
pement des compétences soit faite 
adéquatement; l’expérience pratique des 
évaluateurs, le type de poste occupé par 
l’employé formé ainsi que le type de for-
mation dispensée seraient aussi des fac-
teurs importants à considérer pour obtenir 
une évaluation de la formation réussie. 
L’étude du MESS (2002) arrive à des 
conclusions semblables en mentionnant 
l’importance de l’expertise que doivent 
détenir les évaluateurs pressentis.  
 
Des auteurs s’entendent sur l’importance 
de la présence de certaines caracté-
ristiques dans un processus efficace 
d’évaluation de rendement comme la sim-
plicité de la gestion du processus, son 
acceptabilité sociale (qui nécessite de la 
transparence dans les règles du jeu et 
l’implication des intervenants) ainsi que 
l’obtention de résultats éclairants et 
fiables (Dunberry, 2006 et 2007; 
Le Boterf, 2006). 
 
Dans son étude, Dunberry (2006) recon-
naît le caractère primordial de ces facteurs 
dans l’élaboration du processus 
d’évaluation. Il mentionne notamment 
l’importance de « partir des besoins priori-
taires de l’entreprise  (…), d’obtenir 
l’adhésion et la participation des parties 
prenantes à l’évaluation et prendre en 
compte leurs besoins. (…) Ne pas prendre 
en considération leurs questionnements 
par rapport à la formation ou leurs 
contraintes à y participer peut constituer 
une occasion ratée de rapprocher la fonc-
tion formation des autres fonctions ou 
tout simplement compromettre la faisabi-
lité de l’évaluation » (p. 50). Le Boterf 
(2006) précise qu’il faut associer les per-
sonnes impliquées dans le processus 
d’évaluation dans l’identification et la 
sélection des paramètres d’évaluation. 
« L’expérience montre que cette implica-
tion en amont des responsables opéra-
tionnels constitue un facteur important 
pour déclencher leur intérêt et faciliter 
leur engagement vis-à-vis de l’action de 
formation » (p. 537).  
 
Des experts en gestion des ressources 
humaines (étasuniens, pour la plupart) ont 
proposé aux chefs et aux gestionnaires 
des entreprises différents modèles plus ou 
moins inspirés (et plus ou moins sophis-
tiqués) du calcul du rendement de la for-
mation en entreprise. Celui qui semble 
avoir le plus influencé les chercheurs 

québécois est celui de Kirkpatrick. Les 
quatre niveaux de base (évaluation de la 
satisfaction, des apprentissages, du trans-
fert de ces apprentissages et des résultats 
organisationnels) ont été complétés par 
un cinquième niveau, une mesure de 
rentabilité sur l’investissement, également 
appelée analyse coûts-avantages. Malgré 
l’existence de guides à l’intention des 
entreprises québécoises, peu de résultats 
de mesure ont été retracés touchant les 
derniers niveaux, que ce soit sur les résul-
tats organisationnels ou l’analyse des 
coûts-bénéfices, des résultats corroborés 
par l’étude de Dunberry (2006). En effet, 
dans les 12 entreprises performantes en 
matière de formation qu’il a analysées, il 
obtient que « toutes procèdent à 
l’évaluation de la satisfaction et des 
apprentissages, et 9 [sur 12] procèdent à 
l’évaluation des comportements, excluant 
la seule évaluation de la perfor-
mance. Seulement deux procèdent à 
l’évaluation des résultats et une seule, du 
rendement financier » (p. 20). Essentielle-
ment, les pratiques formelles d’évaluation 
de la formation s’intéressent à des indica-
teurs centrés sur l’entreprise et peu sur 
l’employé. Par ailleurs, même s’il y a peu 
d’entreprises qui évaluent les résultats et 
le rendement à l’aide de pratiques for-
melles, 9 d’entre elles le font à l’aide de 
pratiques informelles. Les entreprises 
enquêtées se montrent « peu préoccupées 
par des résultats et du rendement finan-
cier de la formation. En général, 
l’évaluation informelle des effets de la 
formation à ces deux niveaux leur suffit» 
(p. 49).  
 
Dunberry (2006) relève aussi que presque 
toutes les entreprises enquêtées (11 sur 
12) procèdent à l’évaluation au poste de 
travail d’une manière systématique sur-
tout au niveau des apprentissages et des 
comportements. Ce sont essentiellement 
les activités de formation liées de près aux 
activités productives que les entreprises 
évaluent. Par contre, les efforts 
d’évaluation de la formation continue pour 
les gestionnaires sont négligeables. Pour 
leur part, Foucher et Morin (2006) 
observent une tendance semblable. Ils 
précisent que les entreprises visent des 
retombées immédiates concernant les 
formations offertes au personnel de pro-
duction alors que, pour les gestionnaires, 
ils consentent à des retombées à long 
terme. Ces auteurs constatent aussi une 
tendance à l’effet que plus les entreprises 
visent des retombées à long terme, plus 
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elles estiment que les formations béné-
ficieront au développement de carrière de 
l’employé. 
 
Plusieurs difficultés expliquent qu’il se fait 
peu d’évaluation de rendement. Celles-ci 
sont de divers ordres dont les coûts élevés 
associés à tout ce processus d’évaluation. 
Le facteur temps constitue aussi une diffi-
culté. Il est souvent difficile de mesurer 
les effets à court terme, le temps requis 
pour que les résultats se produisent peut 
parfois être important. Le manque de 
soutien offert aux gestionnaires et aux 
supérieurs immédiats ainsi que leur 
manque de sensibilisation à l’égard de 
leur rôle. L’importance des relations inter-
personnelles notamment le climat existant 
lors de la formation ou lors de 
l’évaluation. Mais l’une des principales 
difficultés réside dans la quasi-impossibi-
lité d’établir une corrélation directe entre 
l’activité de formation et les résultats en 
raison de la difficulté d’isoler et de 
contrôler les facteurs en jeu (p. ex. : la 
formation est-elle réellement à l’origine de 
la croissance de la productivité ou est-elle 
plutôt associée à l’amélioration du moral 
des employés et des relations interper-
sonnelles en raison notamment de 
l’attention qu’on leur a portée?) (Dunberry, 
2007; Foucher et Morin, 2006; Bélanger et 
Démontagne, 2005). 
 
Malgré ces difficultés, l’évaluation du 
rendement, en raison de la réflexion 
qu’elle nécessite, notamment sur le 
processus de formation et sur les 
retombées visées, contribue à l’ingénierie 
de la formation (Dunberry, 2006).  
 
L’évaluation du rendement sur des 
bases globales 
 
Des expériences internationales  
 
Les grandes enquêtes réalisées dans diffé-
rents pays européens montrent que les 
retombées attendues peuvent être beau-
coup plus diversifiées que la seule 
recherche d’une plus grande productivité 
pour les employeurs. Par exemple, 
Almeida et Carneiro (2006) ont étudié un 
échantillon portugais d’entreprises manu-
facturières de 100 employés et plus 
(1995-1999) comportant des informations 
sur l’investissement en formation for-
melle, les divers coûts afférents, la durée 
des activités et plusieurs caractéristiques 
propres aux entreprises et à leur main-
d’œuvre. Après analyse, les chercheurs 

ont conclu que les entreprises qui propo-
saient de la formation formelle à leurs 
employés semblaient obtenir des taux de 
rendement élevés, même supérieurs aux 
taux des investissements réalisés dans le 
capital physique ou dans la formation 
scolaire. À cet égard, il leur est apparu 
surprenant que les entreprises ne fassent 
pas davantage de formation. Ils ont 
avancé trois hypothèses explicatives : les 
entreprises et les employés ne considé-
reraient que leurs « propres avantages » 
de faire de la formation plutôt que leur 
« avantage combiné » (coordination pro-
blem), l’incertitude liée à l’investissement 
en formation et les problèmes d’accès à 
l’information concernant les activités de 
formation elles-mêmes qui persisteraient 
(information problems and uncertainty) 
ainsi que les contraintes financières des 
entreprises qui demeureraient présentes 
(credit constraint). 
 
Une autre analyse, réalisée au Royaume-
Uni entre 1984 et 1996, a fourni des don-
nées sur les études, l’expérience et la 
durée d’occupation des postes, les 
salaires, la valeur ajoutée, la main-d’œuvre 
et le capital. Les résultats de cette étude 
ont permis de constater que la produc-
tivité par employé dans un secteur éco-
nomique et, dans une moindre mesure, 
des salaires, augmentait avec un accrois-
sement de la proportion de travailleurs 
formés (Bailey, 2007).  
 
Afin de démontrer les liens existants entre 
le développement des compétences des 
ressources humaines et l’amélioration de 
la rentabilité et de la productivité dans les 
entreprises, l’Australie, en 2000, avec le 
concours du National Center for Vocatio-
nal Education Research (NCVER) et de la 
Australian National Training Authority 
(ANTA) a lancé plusieurs études et déve-
loppé une méthodologie afin d’évaluer les 
rendements des investissements (RI) en 
formation. Plusieurs entreprises de divers 
secteurs et de tailles variées ont été étu-
diées. Ces recherches ont dévoilé que les 
rendements tirés de la formation pou-
vaient fluctuer considérablement. En 
outre, les rendements les plus élevés sont 
obtenus par des formations spécialisées, 
de courte durée et portant sur 
l’introduction de nouvelles technologies 
ou formes de travail. Même chez les 
employeurs aux prises avec un roulement 
du personnel, ce type de formation 
produit des rendements positifs. Cette 
recherche mentionne que le RI constitue 
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un moyen efficace de mesurer le rende-
ment mais qu’il est difficile de le comparer 
d’une entreprise à l’autre. Elle fait aussi 
ressortir que les données qualitatives 
peuvent se révéler très utiles puisqu’elles 
informent notamment sur la satisfaction 
du personnel, la réduction du stress, 
l’amélioration de la qualité de vie, etc. 
(Bailey, 2007).  
 
Le gouvernement irlandais a aussi initié 
une étude nationale sur le perfectionne-
ment de la main-d’œuvre et l’évaluation de 
la formation. C’est l’association gouver-
nementale-syndicale-industrielle qui a 
mené l’étude entre 2004 et 2005 auprès 
de 12 entreprises issues de différents sec-
teurs d’activités et pour lesquelles divers 
types de formation étaient analysés. Non 
seulement cette étude visait-elle à mesurer 
les rendements sur l’investissement (RI) 
des formations, elle voulait aussi valider 
les modèles d’évaluation de Kirkpatrick et 
de Phillips. À l’instar de l’étude austra-
lienne sus-mentionnée, les résultats obte-
nus montrent un rendement sur les 
investissements élevé. Toutefois, dans ces 
résultats, 3 des 12 formations analysées 
ont obtenu des RI négatifs. En fait, les 
meilleurs taux de rendement ne sont pas 
en lien avec la taille de l’entreprise ni avec 
le secteur d’activité, mais plutôt avec la 
nature même de la formation, sa perti-
nence et ses objectifs (Bailey, 2007).   
 
Il semble que la formation offerte aux 
travailleurs moins scolarisés puisse pro-
fiter à l’économie d’un pays. Selon Myers 
et de Broucker (2006), «une hausse d’un 
point de pourcentage du score moyen 
obtenu par un pays dans le contexte de 
l’épreuve internationale sur 
l’alphabétisation des adultes se traduit par 
une hausse éventuelle relative de 2,5 % de 
la productivité du travail et d’une augmen-
tation de 1,5 % du PIB par habitant» (p. 1). 
Selon ces auteurs, une augmentation des 
capacités de lecture et d’écriture des per-
sonnes ayant de faibles compétences 
professionnelles contribue davantage à la 
croissance économique qu’une hausse du 
nombre de personnes diplômées haute-
ment spécialisées. 
 
Des expériences canadiennes : tendances 
et résultats 
 
L’évaluation du rendement de la formation 
se fait aussi dans le cadre de vastes ana-
lyses qui peuvent être économétriques, 
factorielles, ou autres. Ces larges études 

nationales ou transnationales sur la for-
mation continue informent sur les effets 
de la formation, sur les gains individuels 
et sur la croissance économique de 
l’entreprise, autrement dit sur la producti-
vité et, donc, sur les salaires. La plupart 
des études reposent sur la théorie du capi-
tal humain de Becker. L’entreprise et 
l’employé s’engagent dans la formation 
dans la mesure où les avantages qui en 
découlent sont supérieurs aux efforts 
engagés dans la formation, qu’ils soient 
financiers ou autres. Là encore, il existe 
un grand nombre d’études produites dans 
divers pays mais peu au Québec.  
 
Une étude canadienne réalisée en 2005 et 
2006 auprès d’environ 300 employeurs 
embauchant 15 métiers visait à mesurer le 
rendement des investissements en 
apprentissage par une analyse coûts-avan-
tages. Il appert que l’apprentissage 
entraîne un bénéfice net aux entreprises 
employant ces 15 métiers. Les avantages 
monétaires qui découlent de la formation 
des apprentis dépassent les coûts qui y 
sont occasionnés. Par ailleurs, à ces avan-
tages pécuniaires s’ajoutent des avantages 
qualitatifs non négligeables (Forum cana-
dien sur l’apprentissage, 2006). 
 
Une analyse microéconomique touchant 
un quartier de Montréal (De Tonnancour et 
al., 1993) a traité des conséquences de la 
formation en emploi sur le salaire. Les 
résultats montrent des effets différents de 
la formation en emploi selon les groupes 
et les types de formation. Il en ressort une 
forte disparité dans l’incidence salariale 
selon le sexe des personnes. Cette inci-
dence de la formation en emploi est signi-
ficative seulement pour les hommes : la 
formation spécialisée permet aux hommes 
en cours d’emploi d’obtenir une prime 
salariale ou des possibilités de promo-
tions. Ceci n’est pas le cas chez les 
femmes qui ne bénéficient d’aucune façon 
de la formation en milieu de travail. Dans 
ce type d’analyse, les chercheurs utilisent 
un échantillon tiré d’une banque de 
données ou de statistiques nationales. 
Pischke (2005) et Almeida et Carneiro 
(2006) relèvent par ailleurs les limites 
d’évaluer le rendement de la formation 
parrainée par l’entreprise à partir des 
salaires des employés, tel que plusieurs 
auteurs le proposent plus couramment 
(Bassinini et al., 2005). 
 
Statistique Canada et DRHC ont de leur 
côté procédé à une enquête diachronique 
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d’intérêt depuis 1999 : l’Enquête sur les 
milieux de travail et les employés ou EMTE 
(Havet, 2006; Leckie et al., 2001). À 
l’instar d’études européennes d’une 
nature similaire (Almeida et Carneiro, 
2006), des études canadiennes qui en 
sont tirées constatent des retombées posi-
tives de la formation, tant du point de vue 
de l’employeur que de l’employé. À partir 
des données de l’EMTE, Dostie et Pelletier 
(2006) montrent que la formation formelle 
(formation en classe) entraîne de meilleurs 
gains de productivité que la formation 
informelle (en cours d’emploi). Ils pré-
cisent que la formation informelle est 
davantage employée par les entreprises 
qui connaissent un taux de roulement 
élevé ainsi qu’aux nouveaux travailleurs.  
 
Toujours au Canada, Dostie (2006) note 
aussi que les gains de productivité 
dépassent les gains salariaux dans la 
catégorie d’âge des 35 à 55 ans. Des 
résultats plus fins, tirés de l’analyse de 
l’EMTE, montrent que les hommes âgés de 
35 à 55 ans sans diplôme universitaire 
obtiennent un salaire légèrement supé-
rieur à leur productivité alors que ceux qui 
détiennent minimalement un diplôme uni-
versitaire affichent une productivité net-
tement supérieure à leur salaire. À 
l’opposé, chez les hommes âgés de plus 
de 55 ans, la progression de la produc-
tivité et celle des salaires sont 
équivalentes pour ceux qui ne détiennent 
pas de diplômes d’études universitaires 
alors que chez les diplômés universitaires, 
leurs salaires deviennent plus élevés que 
leur productivité. 
 
L’analyse des données de l’Enquête sur le 
lieu de travail et les employés (ELTE) faite 
par Belzil et Hansen (2006) montre que 
l’acquisition de nouvelles compétences 
par les employés plus scolarisés serait 
moins coûteuse et que la scolarité 
augmenterait le rendement de la forma-
tion en milieu de travail. En fait, il 
existerait une corrélation élevée entre les 
industries ou les emplois à haut niveau de 
compétences, la performance en entre-
prise et l’utilisation de la technologie. 
 
Enfin, en 2004, Statistique Canada a établi 
un lien entre la productivité (rendement 
économique) d’un pays et le niveau de 
maîtrise de compétences essentielles13 de 
                                                           

                                                                               

13 « Les compétences essentielles sont les 
compétences fondamentales qui permettent 
l’acquisition de toutes les autres compétences 
(…). Ce sont les compétences suivantes : 

la main-d’œuvre de ce pays. Toutefois, 
actuellement, il existe très peu de don-
nées sur le niveau de maîtrise de compé-
tences essentielles des employés d’une 
entreprise et de son rendement (Bailey, 
2007).  
 
Le rendement de la formation du 
point de vue des employés : retom-
bées et disparités 
 
Si les entreprises trouvent leur avantage à 
former leurs employés, il est probable que 
les employés qui participent à la formation 
offerte par les employeurs doivent égale-
ment y trouver leur compte. Dans 
l’enquête française, « Formation continue 
2000 », il ressort que 80 % des salariés qui 
s’engagent dans une formation, le font 
afin de s’adapter à l’emploi. Cette propor-
tion varie en fonction du groupe profes-
sionnel, passant à 85 % pour le personnel 
cadre et à 75 % pour les ouvriers. 
L’anticipation d’obtenir des gains sala-
riaux à l’issue de la formation fluctue 
aussi en raison des catégories profession-
nelles, ainsi 6 % des cadres, 13 % des 
employés et 21 % des ouvriers aspirent à 
des gains salariaux. Il appert que les 
objectifs poursuivis par la formation 
influencent la proportion des salariés qui 
anticipent faire des gains salariaux. À titre 
d’exemple, dans le cas d’une formation 
visant l’adaptation à l’emploi 10 % des 
salariés espèrent obtenir des gains sala-
riaux comparativement à 50 % dans le cas 
d’un changement d’emploi, 42 % dans le 
cas d’un diplôme ou de la reconnaissance 
de qualification et seulement 1 % lorsque 
la formation est suivie pour des raisons 
personnelles. Même si dans certains cas, 
plusieurs employés souhaitent faire des 
gains salariaux après avoir suivi une for-
mation, dans les faits, il semble que très 
peu en obtiennent selon les estimations 
(5 % environ) (Fournier, 2006). Pour leur 
part, Foucher et Morin (2006) précisent 
qu’il est important de bien gérer et de 
récompenser le rendement dans le but 
d’accroître la performance de l’entreprise.  
 

 
lecture de textes, utilisation de documents, 
calcul, rédaction, communication verbale, 
travail d’équipe, capacité de raisonnement, 
informatique, formation continue » (Site 
Internet de Ressources humaines et 
Développement social Canada : http://www.rhd
sc.gc.ca/fr/pip/prh/competences_essentielles/
competences_essentielles_index.shtml; 
consulté en juin 2007). 
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Comme plusieurs études ont identifié des 
catégories d’employés qui participent 
traditionnellement moins que d’autres à 
des activités de formation parrainées par 
l’employeur (MESSF, 2005a et b; Bélanger, 
Doray et al., 2004; MESS, 2002; Blouin et 
al., 2000), serait-il possible qu’une faible 
perception du rendement de cette forma-
tion soit en partie à la base de la décision 
de ces groupes de travailleurs? Selon 
Fournier (2006), les employés moins quali-
fiés, même s’ils ont besoin d’améliorer 
leur situation professionnelle (emploi et 
salaire), songent rarement à la formation 
pour y arriver. L’auteure suggère une 
meilleure articulation entre la formation et 
la capacité d’améliorer la situation profes-
sionnelle pour les salariés moins qualifiés 
en faisant connaître, notamment, les liens 
possibles entre la formation et la mobilité 
professionnelle. 
 
Des auteurs britanniques montrent aussi 
que la mobilité potentielle de l’employé 
varie selon que la formation est payée par 
lui ou par son employeur. En effet, lorsque 
la formation est financée par l’employé la 
mobilité potentielle augmente, alors 
qu’elle diminue quand c’est l’employeur 
qui la paie (Bélanger et Démontagne, 
2005). 
 
L’évaluation la plus récente de la Loi 
auprès des employeurs (MESSF, 2005a) a 
révélé que pour 27 % des employeurs qui 
ont financé de la formation, celle-ci a 
contribué à la promotion de certains 
employés. Ceci est vrai surtout chez les 
entreprises employant au moins 
50 personnes. Plus de 10 % des 
employeurs ayant financé de la formation 
ont affirmé que cette formation a permis à 
une part des employés d’éviter un congé-
diement. 
 
Du côté des employés (MESSF, 2005b), 
12 % de ceux ayant participé à de la for-
mation financée par leur employeur ont 
déclaré avoir eu une promotion pendant 
l’année 2002; 62 % de ces employés affir-
maient que la formation leur avait été utile 
à l’obtention de cette promotion. Pour leur 
part, 13 % des employés formés ont dit 
avoir changé de poste (sans obtenir de 
promotion – mobilité latérale). De ceux-ci, 
73 % ont trouvé que la formation reçue 
avait été très ou assez utile. Enfin, 7 % des 
participants ont craint perdre leur emploi 
en 2002 sans toutefois le perdre; 56 % 
d’entre eux disaient que la formation sui-
vie avait contribué à leur maintien en 

emploi. Dans ce dernier cas, une forte 
proportion de répondants étaient 
employés chez des entreprises déclarant 
une masse salariale inférieure à un million 
de dollars.  
 
Havet (2006) obtient à partir des données 
de l’EMTE de 1999 à 2002, que la for-
mation formelle procure « un effet direct 
sur les salaires mais pas sur les promo-
tions », alors que la formation informelle 
influence les deux (p. 17). En conclusion, 
elle affirme que la formation formelle 
occasionne une meilleure rentabilité que 
la formation informelle sauf si cette 
dernière mène à une promotion. 
 
Par ailleurs, une enquête réalisée auprès 
de ménages britanniques a exploré les 
retombées sur les salaires des formations 
suivies par les travailleurs en emploi entre 
1998 et 2002 (Almeida-Santos et 
Mumford, 2006). Selon les résultats de 
cette étude, l’impact de la formation sur le 
revenu des travailleurs diffère selon la 
nature de la formation (générale et spéci-
fique), la catégorie professionnelle (cols 
blancs et cols bleus), l’âge et la source de 
financement (employeur ou employé). 
Dans l’ensemble, les formations qui com-
prennent un volet général génèrent un 
retour plus élevé sur les salaires. Chez les 
travailleurs moins qualifiés (cols bleus), 
les plus jeunes (moins de 30 ans) ainsi 
que les plus âgés (plus de 45 ans) la for-
mation ne s’accompagne pas d’une aug-
mentation de salaire. Non seulement les 
travailleurs plus qualifiés (cols blancs) 
reçoivent davantage de formation mais 
encore, ces formations offrent plus de 
chances d’avoir des retombées sur leurs 
salaires. Pour les cols bleus, il semble que 
la formation ne puisse pas avoir un impact 
significatif sur leurs salaires tant chez les 
moins de 30 ans que pour les personnes 
âgées de plus de 45 ans. En effet, seuls 
les travailleurs âgés de 30 à 45 ans béné-
ficient de gains salariaux après avoir par-
ticipé à des activités de formation, surtout 
si ces formations sont de nature générale 
et qu’elles ont été financées par 
l’employeur précédent.  
 
En résumé, les résultats obtenus chez les 
travailleurs plus qualifiés sont : 
 la formation générale obtenue chez 

l’employeur précédent a un impact 
positif sur le salaire chez les 
travailleurs âgés de plus de 45 ans; 

 les formations suivies avec 
l’employeur précédent n’ont pas 
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d’impact sur les possibilités de gains 
salariaux chez les moins de 30 ans; 

 chez les personnes âgées de 30 à 
45 ans, les formations reçues de 
l’employeur actuel entraînent des 
gains salariaux; 

 l’intensité de la formation (nombre de 
jours de formation) influence 
positivement les salaires des employés 
plus qualifiés (cols blancs) souvent en 
raison de l’obtention d’une promotion. 

 
À l’instar de plusieurs études, une analyse 
étasunienne conclut que les gains sala-
riaux augmentent avec un niveau de scola-
rité élevé. Toutefois, elle apporte un 
élément de conclusion intéressant en 
mentionnant que les moins scolarisés 
obtiennent des gains salariaux lorsqu’ils 
trouvent, ce que les auteurs appellent, un 
meilleur « job match » ou, en traduction 
libre, un meilleur appariement entre les 
compétences du travailleur et le poste 
obtenu (Connolly et Gottschalk, 2006). 
 
Par ailleurs, une récente étude cana-
dienne, basée sur les données de 
l’Enquête dynamique du travail et du 
revenu (EDTR) de Statistique Canada, s’est 
intéressée à l’analyse de l’effet de la pour-
suite d’études à l’âge adulte et de ses 
effets sur leurs revenus d’emploi pour les 
travailleurs de 17 à 59 ans (Zhang et 
Palameta, 2006). Les auteurs ont trouvé, 
et ce, en accord avec la littérature, que les 
travailleurs détenant déjà un diplôme 
d’études secondaires ou plus y participent 
davantage. Par contre, le rendement 
obtenu sur le salaire n’est pas distribué 
également entre tous. Le rendement sur le 
revenu d’emploi lié à l’obtention d’un 
diplôme postsecondaire est plus élevé 
pour les hommes qui restent chez le 
même employeur, surtout ceux ayant 
entre 17 et 34 ans, que pour ceux qui 
changent d’employeur. Quant aux 
femmes, les résultats sont moins pola-
risés. Les travailleuses âgées de 35 à 
59 ans et celles dont le niveau de scolarité 
initial s’élevait minimalement à un 
diplôme collégial ont connu une hausse de 
rendement significative au niveau du 
salaire. De même, parmi les femmes ayant 
changé d’emploi, seules celles âgées de 
17 à 34 ans et qui possédaient initiale-
ment un diplôme d’études secondaires ou 
moins, ont obtenu un rendement positif 
en matière de salaire. Myers et de 
Broucker (2006) arrivent à des résultats, 
en partie, comparables pour les hommes 
et les femmes selon le niveau de scolarité 

initial. Ils apportent cependant des infor-
mations complémentaires. Ainsi, la proba-
bilité de déclarer des gains salariaux 
augmente avec des périodes 
d’apprentissage de plus longue durée. Par 
ailleurs, les auteurs mentionnent que 
même si plusieurs études énoncent le fait 
que les employés faiblement scolarisés se 
révèlent moins susceptibles de participer à 
des activités de formation structurées, 
lorsqu’ils y participent, ils peuvent autant 
en tirer profit que leurs collègues plus 
scolarisés.  
 
À partir de données de Statistique Canada, 
Parent (2002) constate que les travailleurs 
scolarisés sont davantage susceptibles de 
recevoir de la formation en emploi que les 
décrocheurs de l’école secondaire. La for-
mation a plus de retombées sur le salaire 
des hommes que sur celui des femmes. 
Par ailleurs, les employeurs qui sou-
tiennent financièrement la formation dans 
leur entreprise favorisent le prolongement 
du lien d’emploi si les compétences 
acquises contiennent une part spécifique à 
l’entreprise ou, si ce sont des compé-
tences générales, il faut que le coût de la 
mobilité pour le travailleur soit suffisam-
ment élevé pour qu’il ne puisse pas quitter 
l’entreprise.  
 
L’influence de la démonstration empi-
rique sur la décision d’investir en 
formation ou sur le niveau d’inves-
tissement 
 
Doit-on obligatoirement mesurer le ren-
dement ou le fait d’y croire suffit-il à 
convaincre d’investir dans la formation? 
L’adhésion à cette croyance par les ges-
tionnaires des entreprises peut influer sur 
les pratiques et les investissements en 
formation. Selon diverses études, 
l’absence de démonstration empirique de 
la rentabilité de la formation aurait peu de 
conséquences sur les entreprises qui pos-
sèdent déjà une culture de formation. Ces 
résultats sont corroborés par Dunberry 
(2006) et par Foucher et Morin (2006). De 
plus, Foucher et Morin montrent que les 
croyances envers la nécessité de la forma-
tion et les coûts qu’elle entraîne sont en 
lien avec la présence d’une orientation 
stratégique de l’entreprise basée sur les 
ressources humaines. 
 
Par contre, les employeurs n’ayant pas 
cette culture ont besoin d’une solide 
démonstration pour les inciter à investir 
en formation. Ce peut être le cas 
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d’employeurs québécois de certains sec-
teurs ou domaines d’activité (p. ex. : 
commerce, manufacturier, tourisme et 
autres). La démonstration des bénéfices 
de la formation permettrait de modifier les 
perceptions envers la formation, notam-
ment celles des dirigeants et des gestion-
naires dans les secteurs où la formation 
n’est pas vue comme un investissement 
rentable mais plutôt comme une réponse 
à des besoins immédiats et ponctuels. La 
diffusion d’histoires à succès lors 
d’activités (p. ex. : colloques spécialisés, 
etc.) regroupant ce public cible pourrait 
peut-être démystifier et aussi inciter les 
employeurs d’un même secteur à investir 
en formation. 
 
Enfin, il semble qu’il ne soit pas néces-
saire d’évaluer systématiquement tous les 
programmes de formation. Dans certaines 
entreprises, il serait plus approprié 
d’évaluer les programmes les plus popu-
laires, surtout par rapport à une augmen-
tation de productivité ou de réduction de 
roulement de personnel. Il en serait de 
même pour les programmes ayant un 
cycle de vie très long, ceux liés de très 
près aux objectifs opérationnels, ceux 
centrés sur des objectifs stratégiques de 
l’entreprise, les plus coûteux et ceux 
ayant une grande visibilité (Dunberry, 
2007). Enfin, ce pourrait être aussi appro-
prié de mesurer les formations qu’exigent 
les restructurations internes.  
 
Besoins de recherche 
 
Les études sur le rendement de la forma-
tion sont souvent parcellaires, disparates 
et essentiellement internationales ou 
nationales. Ainsi, peu d’études ont été 
réalisées au Québec. Même si plusieurs 
effets positifs associés à la formation ont 
été identifiés par des employeurs, ils 
semblent que d’autres perçoivent la for-
mation comme un coût ou une obligation 
quand des changements importants sur-
viennent au sein de leur organisation. 
 
De meilleures connaissances sur les 
bénéfices tirés de la formation pour 
les entreprises et les employés 
 
1.1 Constituer des revues critiques de la 

documentation. Distinguer les études 
québécoises des études canadiennes 
et internationales, et dissocier les 
études de cas des études plus glo-
bales ainsi que les études sur les PME 
de celles sur la grande entreprise. 

Différencier les niveaux de rendement 
pour l’employeur et pour l’employé. À 
partir de ces études, repérer des indi-
cateurs de rentabilité – en suggérer et 
en développer d’autres – et les faire 
valider au sein d’entreprises. 

 
1.2 La Loi a pour objectif de contribuer à 

l’adaptation, au maintien et à 
l’insertion en entreprise de la main-
d’œuvre. Ces dimensions sont-elles 
prises en considération ou consti-
tuent-elles des indicateurs de rende-
ment de la formation, et ce, tant pour 
les employeurs que pour les 
employés? 

 
1.3 Mener des études de cas. Procéder à 

l’étude de cas illustrant des entre-
prises qui ont appliqué des mesures 
de rendement, et ce que signifie le 
rendement pour les gestionnaires de 
ces entreprises. Il s’agirait également 
d’analyser l’utilisation qui a été faite 
de ces mesures de rendement, le pour 
et le contre d’une telle démarche, les 
contraintes et les difficultés éprou-
vées. Est-il nécessaire ou non 
d’évaluer le rendement de toutes les 
activités de développement des com-
pétences? Quels sont les bénéfices 
tirés du processus de la mesure du 
rendement tant pour l’employeur que 
pour le travailleur? 

 
1.4 Documenter des études coûts - 

bénéfices réalisées au Québec. Des 
entreprises estiment que les coûts 
engendrés par la formation sont supé-
rieurs aux bénéfices : réaliser des 
études coûts-bénéfices afin de mieux 
cerner l’ensemble des coûts et béné-
fices associés à la formation. On pour-
rait également s’interroger à propos 
de l’indicateur des coûts comme 
facteur déterminant de l’engagement 
en formation, et vérifier la validité 
d’autres facteurs comme la clarté des 
objectifs, la pertinence de la forma-
tion, la préparation préalable des for-
mateurs, la motivation des employés à 
former, et autres raisons qui peuvent 
influer sur les résultats de la forma-
tion. Cette étude pourrait être faite 
tant du point de vue des employeurs 
que de celui des travailleurs. 

 
1.5 Comment peut-on s’assurer de 

l’efficacité du processus d’évaluation 
du rendement? Quelles sont les pra-
tiques et les perceptions à l’égard du 
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processus d’évaluation des principales 
personnes concernées (formateurs, 
supérieurs immédiats, travailleurs et 
autres)? Quels seraient les indicateurs 
jugés adéquats par ces acteurs 
concernés? Quels sont les écarts entre 
les pratiques formelles en vigueur et 
les indicateurs jugés adéquats par les 
personnes touchées par le processus 
d’évaluation? Il s’agirait de faire 
ressortir les pratiques évaluatives qui 
répondraient le mieux aux besoins des 
personnes concernées dans le pro-
cessus d’évaluation, en identifiant des 
indicateurs de résultats jugés perti-
nents et adéquats.  

 
1.6 De quelles façons l’évaluation du 

rendement des activités de déve-
loppement des compétences peut-elle 
cadrer avec l’évaluation de la perfor-
mance de l’entreprise et les orienta-
tions stratégiques de celle-ci? 
Comment les indicateurs de rende-
ment de ces activités peuvent-ils 
s’associer aux indicateurs de la per-
formance de l’entreprise? Dans les 
entreprises où l’alignement entre ces 
indicateurs existent, comment pro-
cèdent-elles pour établir ces liens? 
Quelles sont les contraintes et les dif-
ficultés rencontrées? De quelles 
manières serait-il possible de les 
contourner? Comment ces façons de 
faire pourraient-elles être généra-
lisables? 

 
1.7 Une part importante des activités de 

développement des compétences 
offertes n’est pas formelle. Quels sont 
les coûts et les bénéfices de ces types 
d’activités (formelles ou informelles) 
pour les employeurs et les employés? 
Lequel des types d’activités (formelles 
ou informelles) fournit les meilleurs 
résultats opérationnels et le meilleur 
rapport coûts-bénéfices lorsque le 
besoin de formation avait été préala-
blement identifié? Comment serait-il 
possible d’évaluer les coûts et les 
bénéfices d’une activité informelle? 

 
1.8 .Certaines recherches pourraient viser 

les entreprises intéressées à  déve-
lopper les compétences de leur main-
d’œuvre mais qui éprouvent des diffi-
cultés à en mesurer le rendement. 
Établir le type de soutien nécessaire à 
la mesure du rendement, les 
contraintes vécues par les entreprises 
et les sources de difficultés. Proposer 

des pistes d’action appropriées et 
recueillir les solutions envisagées par 
les employeurs. 

 
1.9 Il appert que les pratiques formelles 

d’évaluation des activités de dévelop-
pement des compétences contiennent 
des indicateurs de résultats centrés 
plus sur les entreprises que sur les 
employés. De quelles manières les 
pratiques formelles existantes 
pourraient-elles inclure des indicateurs 
centrés sur les employés? Comment 
ces indicateurs pourraient-ils ainsi 
devenir des indicateurs de suivi des 
activités de développement des com-
pétences qui pourraient traduire 
l’impact de celles-ci sur la qualité du 
travail de l’employé ou sur d’autres 
critères (bien-être au travail, absen-
téisme, et autres.) ? 

 
1.10 Il existe peu d’activités de 

développement des compétences 
offertes portant sur le développement 
des compétences essentielles (ou 
compétences de base) et encore moins 
d’informations sur le rendement de 
celles-ci. Afin de les promouvoir, il 
serait intéressant de pouvoir docu-
menter les expériences de formations 
actuelles ou passées en compétences 
essentielles. Quels sont les bénéfices 
tirés de ces activités dans les entre-
prises qui en ont offertes? Quelles ont 
été les retombées pour les employeurs 
et les employés? 

 
2.1 La perception du rendement anticipé 

des activités de développement des 
compétences est-elle un facteur 
important dans la décision d’un 
employé de participer à une activité de 
formation? Ces attentes ou ces percep-
tions changent-elles selon le type de 
formation et sa durée? Examiner les 
conditions favorables à la prise en 
considération du rendement de la 
formation par les employés eux-
mêmes, dans le contexte de leur 
entreprise et dans celui de leur 
carrière ou cheminement profes-
sionnel. Un gain salarial anticipé est-il 
une source de motivation détermi-
nante quant à la participation des tra-
vailleurs à des activités de 
développement des compétences de 
moyenne ou de longue durée? Y a-t-il 
d’autres facteurs à prendre en consi-
dération? 
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2.2 Pour un employé, comment mesurer le 
rendement d’une activité d’acquisition 
de compétences, tant dans son apport 
à l’entreprise que dans son chemine-
ment de carrière personnel (p. ex. : 
salaire, progression dans l’entreprise, 
maintien en emploi)? Comment faire 
ressortir les divers avantages de leur 
participation à des activités financées 
par l’employeur? Des études de cas ou 
des enquêtes pourraient être réalisées 
en la matière. Une attention particu-
lière pourrait être accordée à l’analyse 
du rendement touchant les catégories 
d’emploi qui, traditionnellement, 
comptent les employés qui participent 
moins à la formation en milieu de tra-
vail.  

 
Une réflexion approfondie sur la 
valeur du rendement dans l’incitation 
à investir en formation 
 
3.1 Des recherches sur la valeur des 

modèles proposés et sur 
l’amélioration de ces modèles appli-
cables ici permettraient de les rendre 
accessibles et utilisables par les entre-
prises. Procéder à une recension cri-
tique (Québec, Canada, international) 
soit à partir de résultats publiés, soit à 
partir d’une collecte spécifique de 
mesures appliquées par des entre-
prises, mais non diffusées selon le 
secteur et la taille, pour dégager et 
diffuser les principaux résultats. Vali-
der les facteurs de rendement pour 
mieux documenter le retour sur 
l’investissement. 

 
3.2 Vérifier l’état des connaissances 

concernant la mesure du rendement 
des activités de développement des 
compétences en situation de travail, et 
ce, tant du point de vue de 
l’employeur que de l’employé – sinon 
voir la possibilité d’en mesurer le ren-
dement – et comparer avec les résul-
tats de mesure dans le cas de 
formations formelles. 

 
3.3 Il serait intéressant d’analyser et de 

comprendre les décisions d’investir 
dans des activités de développement 
des compétences et leurs retombées 
dans un contexte de marché imparfait 
et de comparer les résultats au modèle 
de la théorie économique du capital 
humain de Becker. 

 

4. Certaines recherches plus explora-
toires pourraient examiner s’il existe 
un seuil d’investissement financier 
(eut égard à la durée de la formation 
ou au nombre d’employés formés) qui 
permettrait d’affirmer qu’il y a des 
retombées positives, un seuil critique 
et, si oui, vérifier sur quels types 
d’activités de développement des 
compétences, sur quels montants 
investis, etc. Y a-t-il un ensemble de 
conditions pour lesquelles la mesure 
serait moins pertinente? 

 
5. Inciter à des études plus globales. 

Lancer des pistes de recherche de 
dimension plus large qu’une mesure 
dans une entreprise. Des études inter 
et intrasectorielles pourraient être 
produites, ainsi que des études selon 
la taille des entreprises, et notam-
ment dans les PME. 

 
6. Mieux comprendre la place du rende-

ment dans le mécanisme de décision 
d’entreprendre ou non des activités 
de développement des compétences. 
La perception ou non du rendement 
est-elle une motivation ou un frein 
pour entreprendre de telles activités? 
La démonstration de la rentabilité ou 
non du rendement, et sa mesure, a-t-
elle les mêmes effets? Chez les entre-
prises qui forment sans ressentir le 
besoin de démonstration de 
l’efficacité de la formation, des 
études pourraient chercher à com-
prendre leurs logiques d’investir dans 
le développement des compétences 
par rapport aux autres aspects liés à 
la performance de l’entreprise. 

 
Quel est le poids de la philosophie de 
gestion dans la décision d’investir 
dans le développement des compé-
tences de la main-d’œuvre et de 
mesurer le rendement de celle-ci? La 
mesure du rendement a-t-elle une 
influence sur le développement d’une 
véritable culture de formation au sein 
des entreprises qui la pratiquent? 

 
7. S’interroger sur la participation des 

syndicats et sur son effet quant à la 
nécessité de mesurer le rendement 
des activités de développement des 
compétences offertes? Pourrait-elle 
jouer un rôle sur la façon de procéder 
pour mesurer ce rendement? 
Comment pourrait se définir un rôle 
efficace des syndicats par rapport à la 
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mesure du rendement des activités de 
développement des compétences? 
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4. LA PARTICIPATION DES ENTREPRISES ET DES 
 TRAVAILLEURS À LA FORMATION PARRAINÉE 
 
État de situation 
 
Les bilans administratifs (Emploi-Québec, 
2005a et 2005b) et les évaluations de la 
Loi (MESSF, 2005a, 2005b et 2002; Blouin 
et al., 2000) ont clairement montré que le 
niveau d’investissement des entreprises 
dans la formation de la main-d’œuvre en 
emploi variait de façon significative selon 
leur taille. Ces exercices ont permis de 
constater que les entreprises, dont la 
masse salariale est inférieure ou égale à 
un million de dollars, avaient tendance à 
moins se conformer aux exigences de la 
Loi. En 200314, plus de 56 % des verse-
ments au Fonds de développement et de 
reconnaissance des compétences de la 
main-d’œuvre (FDRCMO) ont été effectués 
par des employeurs dont la masse sala-
riale était inférieure ou égale à un million 
de dollars, et ce, malgré le fait que ces 
derniers ne représentaient que 16,5 % de 
la masse salariale totale de l’ensemble des 
employeurs. Ceci s’observe d’ailleurs 
depuis 1998, première année 
d’assujettissement à la Loi pour les entre-
prises de masse salariale inférieure à 
500 000 $ et la deuxième, pour celles en 
ayant une se situant entre 500 000 $ et un 
million de dollars. 
 
Un tel constat est important pour les 
responsables des politiques publiques de 
main-d’œuvre et d’emploi afin d’adapter 
d’éventuelles interventions à la situation 
de chaque entreprise, selon sa taille 
(OCDE, 2005). Pour certains, il fait 
craindre qu’en dépit de l’obligation légale 
inhérente à la Loi, le Québec ne semble 
pas encore avoir réuni les conditions qui 
assurent l’adaptation des entreprises à 
l’évolution des systèmes concurrentiels et 
à l’amélioration des compétences de sa 
main-d’œuvre. Les hésitations de certaines 
entreprises assujetties à l’égard des acti-
vités de développement des compétences 
seraient en fait le reflet de problèmes 
d’adaptation aux changements qui se 
produisent dans leur environnement éco-
nomique. 
 

                                                           

                                                          

14 L’année 2003 est la dernière année où les 
entreprises déclarant une masse salariale se 
situant entre 250 000 $ et moins de 
1 000 000 $ étaient assujetties à la Loi. 

Selon les évaluations de la Loi, certaines 
de ses conditions d’application, surtout 
celles qui relèvent des dépenses admis-
sibles, ne prennent pas suffisamment en 
considération les particularités des PME15. 
Pour les dirigeants des PME, ces condi-
tions seraient davantage propres aux 
grandes entreprises ainsi qu’aux PME qui 
sont confrontées à des changements 
technologiques et organisationnels 
rapides, qui appartiennent à des secteurs 
d’activité à faible taux de chômage ou qui 
connaissent une croissance accélérée 
(Blouin et al., 2000). Par ailleurs, en 2002, 
18 % des employeurs assujettis ont 
déclaré financer « des formations pour 
lesquelles les dépenses ne sont pas 
reconnues16 par la Loi. Pour ces 
employeurs, cela équivaut en moyenne à 
37 % de leurs dépenses de formation » 
(MESSF, 2005a : 35). Cette proportion 
s’élève à mesure que le niveau de masse 
salariale diminue (23 % pour les masses 
salariales d’au moins 1 M $; 37 % pour 
celles entre 500 000 $ et moins d’un 
million; 50 % pour celles déclarant une 
masse salariale entre 250 000 $ à moins 
de 500 000 $) et est plus importante dans 
le secteur privé que dans le secteur public. 
Les dépenses non reconnues sont aussi 
plus présentes chez les employeurs qui 
investissent moins de 1 % de leur masse 
salariale en formation. Cette situation a 
peu évolué depuis 1998. Plusieurs études 
québécoises identifient diverses méthodes 
de transmission des savoirs (Marchand et 
al., 2007; Tremblay et De Sève, 2006; 
Hart, Gamache et Lejeune, 2005; Lese-
mann, Gamache et Bédard, 2004; 
Bélanger, Legault et al., 2004). Le fait que 
certaines de ces méthodes ne soient pas 
reconnues comme de la formation au sens 
de la Loi pourrait expliquer l’écart observé 
entre ce qui est financé et ce qui est effec-
tivement déclaré par les entreprises. 
 

 
15 Dans le présent contexte, les PME 
québécoises comptent une masse salariale 
inférieure à un million de dollars. 
16 Il peut s’agir d’entraînements à la tâche pour 
lesquels il n’y a pas de plan de formation ou de 
colloques, séminaires ou congrès pour lesquels 
les dépenses reliées à la formation ont été 
jugées inadmissibles dans le cadre de la loi, par 
l’organisation ou par une autre instance 
concernée. 
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D’autres études ont tenté d’identifier les 
raisons pour lesquelles les travailleurs ne 
participent pas à des activités de forma-
tion, soit 40 % en 2002 au Québec chez 
les entreprises assujetties (MESSF, 2005b : 
73-74). Les employeurs ont offert à 12 % 
d’entre eux une activité de formation; 
moins de 10 % des employés non partici-
pants à une activité de formation avaient 
demandé sans succès à leur employeur de 
pouvoir y participer. L’expression de la 
demande, surtout chez ceux qui n’ont pas 
participé du tout en 2002, est très faible. 
Parmi les travailleurs ayant déjà participé à 
au moins une activité parrainée par 
l’employeur en 2002, plus du quart aurait 
souhaité suivre une formation supplémen-
taire. Les diverses raisons évoquées par 
les employés comprennent, entre autres, 
avoir trop de travail, ne pas avoir besoin 
de formation, ne pas trouver utiles les 
activités proposées, ne pas connaître 
l’offre de formation disponible ou ne pas 
la trouver satisfaisante, ne pas pouvoir se 
libérer pour des raisons personnelles et ne 
pas oser demander de la formation à leurs 
patrons17. 
 
L’analyse des conditions de non-partici-
pation à des activités de développement 
des compétences d’une partie des entre-
prises québécoises assujetties ou non et 
de leur personnel s’impose comme un 
enjeu socioéconomique majeur (Desjar-
dins et al., 2007; Finnie et Meng, 2007; 
Bourdon, 2006; Goldenberg, 2006; 
Bélanger, Doray et al., 2004). Les 
obstacles à la participation des travailleurs 
à la formation structurée ont été relevés 
dans quelques études (Aubin-Horth, 2007; 
Bélanger, Doray et al., 2004; Lowe et 
McMullen, 1999). La compréhension des 
conditions de non-participation devrait 
assurément permettre la modulation des 
interventions publiques relatives au déve-
loppement des compétences de la main-
d’œuvre, surtout dans le cas des faible-
ment scolarisés (Aubin-Horth, 2007; Myers 
et de Broucker, 2006; Saunders, 2006; 
Fortin, 2005; Jackson, 2005). En effet, 
entre autres effets positifs, « les 
recherches laissent entrevoir que 
[l’éducation et la formation des adultes 
ont] un effet bénéfique sur les perspec-
tives de carrière en termes de niveau de 
revenu et de sécurité d’emploi » 
(Desjardins et al., 2007 : 61), ce qui fait en 
sorte que ces inégalités d’accès pourraient 

                                                           
17 Voir aussi Bélanger, Doray et al. (2004, 
Note 5) et Bélanger et Voyer (2004). 

être coûteuses pour le travailleur et pour 
l’entreprise, notamment en productivité et 
en motivation au travail. 
 
Les difficultés liées au développement 
des compétences dans les entre-
prises : un problème bien documenté 
à l’échelle canadienne et interna-
tionale 
 
Dans la plupart des pays industrialisés, la 
taille de l’entreprise influence la décision 
des dirigeants d’offrir des activités de 
développement des compétences à la 
main-d’œuvre, et particulièrement de la 
formation de type formel. 
 
Des recherches étasuniennes et euro-
péennes permettent de préciser que le 
problème de la participation de la main-
d’œuvre des PME à la formation dépasse le 
cadre de l’économie canadienne (Frazis et 
al., 1998; Bishop, 1997). C’est en France 
que les caractéristiques de la formation 
dans les PME ont été, à notre connais-
sance, déterminées pour la première fois 
(CEDEFOP, 1986). L’examen de données 
administratives françaises montre que 
trois décennies après la mise en place de 
la loi adoptée en 1971, « la majorité des 
petites entreprises se situaient encore en 
dessous ou au plancher de l’obligation 
légale » (Bentabet et al., 1999). Certains 
travaux mettent en évidence la spécificité 
des comportements des PME en matière 
de développement des compétences de la 
main-d’œuvre soit leur effort de formation 
lui-même, les catégories de salariés visés 
par la formation et les rapports entretenus 
avec l’appareil institutionnel français de 
formation continue (Géhin, 1986). 
 
On rapporte que les très petites entre-
prises (TPE) de 10 employés ou moins 
sont confrontées à un problème particulier 
en matière de formation de la main-
d’œuvre (Bentabet et Trouvé, 1996). On y 
trouverait une offre de formation formelle 
très limitée dont l’ampleur dépend étroi-
tement du profil des dirigeants (voir le 
thème 1 du présent Appel de propositions 
général). Les activités y prennent généra-
lement une forme individualisée, très 
proche du conseil personnalisé et de la 
formation en situation de travail. 
 
Par ailleurs, des études menées au Canada 
et au Québec ont aussi établi que, de 
manière récurrente, la taille des entre-
prises influence leur niveau 
d’investissement dans des activités de 
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développement des compétences et la 
participation des travailleurs à ces acti-
vités (Paquette, 2005; Gagnon, 2005; 
Gagnon et Doray, 2005; Bélanger, Doray 
et al., 2004; Statistique Canada et DRHC, 
2001; Doray, 1999; Betcherman et al., 
1997). En particulier, Doray et Bélanger 
(2006) et Paquette (2005) montrent 
qu’entre 1997 et 2002 (EEFA), le taux de 
participation à la formation liée à l’emploi 
et parrainée par l’employeur du Québec 
s’est de beaucoup accru. Par contre, si 
cette tendance s’observe chez les entre-
prises de 100 employés et plus, le taux de 
participation à la formation parrainée pour 
les travailleurs des plus petites entreprises 
est encore significativement plus faible au 
Québec, de façon plus marquée chez les 
firmes de moins de 20 employés que chez 
celles comptant de 20 à 99 employés. 
 
Au Québec, dans le contexte de la Poli-
tique d’intervention sectorielle (SQDM, 
1995), il existe une trentaine de comités 
sectoriels de main-d’œuvre (CSMO) qui 
peuvent soutenir activement la mise en 
œuvre de la Loi dans les entreprises de 
leur secteur. Entre autres, les CSMO iden-
tifient les besoins spécifiques d’un secteur 
en matière de gestion des ressources 
humaines et d’organisation du travail et 
développent des moyens d’intervention 
afin de répondre aux problèmes soulevés. 
En outre, les CSMO tiennent compte des 
contraintes des clientèles cibles et 
proposent aux entreprises des pistes de 
solution lorsque ces clientèles constituent 
une proportion significative de la main-
d’œuvre sectorielle. Ils assurent aussi la 
circulation de l’information auprès des 
employeurs et des travailleurs de leur sec-
teur. Il serait intéressant de vérifier si les 
difficultés liées à l’investissement dans le 
développement des compétences de la 
main-d’œuvre au Québec sont plus d’ordre 
sectoriel que ce que les études quantita-
tives laissent entrevoir. Certains CSMO 
ont-ils expérimenté des formules intéres-
santes au chapitre du soutien aux plus 
petites entreprises que d’autres pourraient 
explorer? 
 
Les déterminants de la participation 
des entreprises 
 
Après avoir souligné les comportements 
spécifiques des grandes entreprises, des 
PME et des TPE, plusieurs chercheurs 
affirment que l’effet de la taille des éta-
blissements sur la formation est large-

ment expliqué par l’introduction d’autres 
facteurs dans les modèles explicatifs. 
 
La documentation associe généralement 
ces facteurs au concept de déterminants 
de la formation (Hart, Gamache et 
Lejeune, 2005; Bélanger, Doray et al., 
2004; Doray, 1999; Frazis et al., 1998; 
Bishop, 1997). On circonscrit quatre prin-
cipaux types de déterminants :  
 
1. les facteurs organisationnels (caracté-

ristiques structurelles des entreprises 
p. ex. : secteurs d’activité, localisation 
géographique, syndicalisation, niveau 
technologique);  

2. les facteurs stratégiques (liés au mode 
de gestion des entreprises);  

3. les facteurs biographiques et sociaux 
(liés aux caractéristiques de la main-
d’œuvre, des dirigeants et à la culture 
d’entreprise);  

4. et les facteurs environnementaux (liés 
à l’offre de formation et au niveau 
d’organisation de l’environnement 
économique de l’entreprise).  

 
Les taux de participation des 
travailleurs à la formation parrainée 
s’accroissent mais des inégalités per-
sistent 
 
Nombre d’ouvrages estiment que le niveau 
de participation des travailleurs québécois 
à la formation parrainée par l’employeur 
au cours des années 1990 a été inférieur à 
celui existant à l’échelle du Canada. Ces 
études s’appuient généralement sur les 
données d’enquêtes canadiennes menées 
auprès des personnes ou des entreprises 
(Paquette, 2005; Leblanc, 2005; Bélanger, 
Doray et al., 2004; Turcotte, Léonard et 
Montmarquette, 2003; Leckie et al., 2001; 
Statistique Canada et DRHC, 2001). Si 
certains travaux récents (Doray et 
Bélanger, 2006; Fortin et Parent, 2005; 
Paquette, 2005; Peters, 2004) montrent 
que l’écart de participation Québec-
Canada à la formation globale (à des fins 
professionnelles ou personnelles) des tra-
vailleurs de 25 à 64 ans s’est beaucoup 
rétréci entre 1997 et 2002, au point d’être 
devenu presque inexistant, d’autres 
estiment que l’écart est toujours présent 
dans le cas de la formation liée à l’emploi 
(Paquette, 2005; Fortin et Parent, 2005). À 
l’aide des données de l’EEFA de 2002, 
Paquette (2005) estime que ce taux 
s’élève à 27 % au Québec contre 31 % dans 
l’ensemble des autres provinces cana-
diennes. Il conclut que cet écart 
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significatif serait attribuable aux 
différences de niveau d’éducation, du 
revenu d’emploi et de taille de l’entreprise 
tout en ajoutant qu’une grande part de 
l’explication échappe à l’analyse, ce qui 
signifie que d’autres variables, non 
actuellement mesurées, devraient 
éventuellement être identifiées et ajoutées 
au modèle. 
 
Pour leur part, Fortin et Parent (2005) 
estiment, à l’aide des données de l’EEFA, 
qu’il serait possible que la hausse de la 
participation à la formation liée à l’emploi 
observée entre 1997 et 2002 soit en 
partie attribuable à la Loi, d’autres causes 
s’avérant vraisemblablement conjonc-
turelles. D’autres travaux sur cette ques-
tion demeurent toutefois nécessaires afin 
d’apporter un éclairage plus précis sur la 
situation des entreprises québécoises, 
entre autres, selon leur taille. 
 
Le niveau de participation à la formation 
est donc influencé par plusieurs facteurs. 
En plus de varier en fonction des caracté-
ristiques des entreprises (p. ex. : généra-
lement plus de formation dans les plus 
grandes entreprises ou dans certains 
secteurs économiques), le niveau de parti-
cipation varie avec l’âge du travailleur, sa 
scolarité antérieure18, sa profession, son 
revenu et son ancienneté au sein de 
l’entreprise (Desjardins et al., 2007; 
Bourdon, 2006; Paquette, 2005; Bélanger, 
Doray et al., 2004; Peters, 2004; Statis-
tique Canada et DRHC, 2001).  
 
Ainsi, la probabilité de participer à des 
activités de développement des compé-
tences augmenterait jusqu’au mitan de la 
vie active du salarié et diminuerait sensi-
blement par la suite. Les travailleurs avec 
un diplôme universitaire seraient quant à 
eux plus susceptibles de participer à la 
formation parrainée par l’employeur que 
les titulaires d’un diplôme d’études 
secondaires et que les employés moins 
qualifiés. Enfin, les cadres et les profes-
sionnels, les travailleurs mieux rémunérés 

                                                           
18 Il est généralement postulé que la scolarité 
initiale prépare les élèves à poursuivre leurs 
apprentissages une fois devenus adultes. Le 
fait de quitter prématurément le système 
scolaire peut avoir pour effet d’affaiblir cette 
capacité à continuer d’apprendre de façon 
formelle une fois au travail. Une plus forte 
scolarité constitue également un signal pour 
les employeurs que le travailleur possède un 
bon potentiel de réceptivité à la formation 
(Desjardins et al., 2007; Bourdon, 2006). 

et ceux qui ont le plus d’ancienneté dans 
l’entreprise auraient pour leur part un 
accès plus large à des activités de déve-
loppement des compétences que les 
travailleurs manuels ou le personnel de 
vente. 
 
Des catégories de travailleurs qui parti-
cipent moins aux activités de 
développement des compétences 
 
En revanche, des catégories entières de 
travailleurs n’auraient que peu accès à la 
formation. Les plus touchés seraient les 
employés faiblement qualifiés, peu scola-
risés et souvent âgés d’au moins 45 ans 
(Desjardins et al., 2007; Myers et de 
Broucker, 2006;  Jackson, 2005; Lavoie et 
al., 2004; Bélanger, Doray et al., 2004; 
Statistique Canada et DRHC, 2001; Leckie 
et al., 2001). Quelques études rapportent 
que, sur la base des caractéristiques des 
travailleurs et de leur emploi, le niveau de 
participation à la formation varie selon le 
statut marital, l’origine ethnique, le sexe, 
le taux de roulement, le statut d’emploi, le 
niveau d’éducation des parents et le 
milieu socioéconomique d’origine (Desjar-
dins et al., 2007; Bishop, 1997). Par 
ailleurs, même dans la grande entreprise 
française, l’accès à des activités de déve-
loppement des compétences demeure 
inégalitaire : les travailleurs plus âgés et le 
personnel d’exécution (moins scolarisé) y 
ont moins accès (Frétigné, 2006). Au 
Québec, lorsque les entreprises inves-
tissent plus de 1 % de leur masse salariale, 
la discrimination dans la participation à la 
formation en fonction de la catégorie des 
employés tend à diminuer. La Loi 
n’influencerait donc pas l’accès à la for-
mation puisque dans l’ensemble, les résul-
tats obtenus ne sont guère différents de 
ceux observés ailleurs au Canada (Charest, 
2006). 
 
Selon Perez et Vero (2006), dans les 
entreprises où il n’y a pas d’estimation 
des besoins de formation, les travailleurs 
utilisent leurs capacités d’influence pour 
faire connaître leurs besoins en matière de 
formation. Ce processus nécessite donc 
des ressources personnelles, une situation 
qui défavorise les ouvriers ou les individus 
moins scolarisés et privilégie notamment 
les cadres et le personnel plus scolarisé. 
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Les travailleurs peu scolarisés ou peu 
qualifiés 
 
Les travailleurs peu scolarisés sont 
souvent aussi peu qualifiés. Ils ont 
fréquemment le double handicap, du point 
de vue de l’accès à la formation liée à 
l’emploi et parrainée par l’employeur, 
d’appartenir à des catégories d’emploi 
dont les membres participent peu à ces 
activités (p. ex. : manœuvres non spécia-
lisés, personnel de vente)  et d’avoir un 
faible capital de scolarité initiale. Il est 
également possible qu’ils n’aient pas pu 
acquérir des compétences de base suffi-
santes (p. ex. lire, écrire, compter et 
utiliser un ordinateur) pour pouvoir 
accéder  à de la formation plus spécifique 
à leur métier. De même, les salaires 
obtenus sont souvent faibles et l’écart va 
en s’accroissant avec les travailleurs 
hautement scolarisés (Desjardins et al., 
2007; Finnie et Meng, 2007; Bourdon, 
2006; Myers et de Broucker, 2006; 
Saunders, 2006; Jackson, 2005).  
 
La formation en milieu de travail « peut  
être un moyen de développer des compé-
tences de base, comme les capacités de 
lecture et d’écriture » (Desjardins et al., 
2007 : 75). Or, il appert que les personnes 
qui auraient le plus besoin de ce type de 
formation ne sont pas au rendez-vous. Par 
ailleurs, il serait réducteur d’affirmer que 
les travailleurs peu qualifiés bénéficient 
systématiquement moins de formation 
que les plus qualifiés : Desjardins et al. 
(2007) rapporte en effet que le personnel 
de bureau peu qualifié est plus suscep-
tible de participer à la formation que leurs 
collègues occupant des emplois manuels 
hautement qualifiés. Une des pistes 
d’explication est que le personnel de 
bureau peu qualifié doit utiliser plus fré-
quemment leurs compétences en lecture 
et en écriture que les travailleurs manuels 
très qualifiés. C’est donc dire que la maî-
trise, même incomplète, des compétences 
de base semble jouer un rôle très impor-
tant dans l’accès à la formation liée à 
l’emploi. 
 
Aubin-Horth (2007) rapporte pour sa part 
les résultats d’entrevues menées auprès 
de quinze Québécoises et Québécois de 
20 à 60 ans ne possédant pas de diplôme 
d’études secondaires et n’ayant participé à 
aucune formation structurée dans leur vie 
adulte; parmi eux, neuf étaient en emploi 
(pas nécessairement à temps plein). Elle 
cherchait notamment à identifier et à 

décrire les obstacles à la participation à 
des activités structurées pour ce type 
d’adultes. Plusieurs obstacles (barrières  
institutionnelles, dispositionnelles, situa-
tionnelles et informationnelles)  déjà 
mentionnés dans la littérature19 sont 
relevés : parmi ceux-ci, notons le lieu de 
formation trop éloigné, les coûts impor-
tants de la formation, les obligations 
familiales, les horaires de travail 
hebdomadaires trop lourds : globalement, 
plusieurs « manquent de temps ». La 
préoccupation constante d’assurer leur 
subsistance (et celle de leurs enfants, le 
cas échéant) et le manque de confiance en 
leurs capacités liée à des histoires scolaire 
et familiale difficile (p. ex. : taxage, 
victime de ridicule, violence conjugale, 
analphabétisme) conditionnent beaucoup 
leur décision de ne pas participer à des 
activités structurées de formation. Les 
personnes, se décrivant comme manuelles 
et ayant besoin de « bouger » pour 
apprendre, sont souvent conscientes de 
leurs limites en matière de compétences 
de base, ce qui les amène parfois à 
s’isoler ou à se reposer sur leur entourage 
immédiat. Cet état de « dépendance » les 
amène aussi à ne pas envisager une 
participation prochaine (ni même 
éventuelle, dans plusieurs cas) à une 
formation structurée.  
 
Pourtant, Myers et Myles (2005) montrent 
qu’au Canada, les travailleurs moins scola-
risés qui participent ont une probabilité 
plus grande de déclarer que leur activité 
de formation liée à l’emploi leur a permis 
d’accroître leur revenu, de changer 
d’emploi ou d’obtenir une promotion. 
 
Enfin, à partir des données de l’Enquête 
internationale sur l’alphabétisation des 
adultes (EIAA) de 1994, Fortin et Parent 
(2005) montrent que, dans le cas de la 
participation à la formation touchant des 
compétences de base comme la littératie, 
les variables liées au genre, à la langue 
d’usage et à l’origine ethnique sont très 
significatives au Canada. La situation des 
francocanadiens en matière de participa-
tion s’apparenterait à certains égards à 
celle des Noirs américains qui sont des 
groupes qui tendent à peu participer. 
Certains travaux avancent que les travail-
leurs peu qualifiés ont davantage recours 

                                                           
19 Voir à ce sujet les recensions trouvées dans  
Bélanger, Doray et al. (2004) et Lowe et 
McMullen (1999). 

 63



à la formation informelle afin d’acquérir 
les compétences jugées nécessaires. 
 
La formation informelle 
 
Diverses analyses et enquêtes cana-
diennes et québécoises s’intéressent à la 
formation informelle en milieu de travail 
(Bourdon, 2006; Peters, 2004; Livingstone, 
1999; Doray, 1999). Généralement, la 
formation informelle est présente dans les 
milieux de travail où la formation struc-
turée est aussi présente. Dans le cadre de 
l’EIACA, Bourdon (2006) fait la distinction 
entre l’apprentissage informel actif 
(p. ex. : visites guidées, aller à des 
conférences, assister à des ateliers) et 
passif (p. ex. : apprendre au moyen de la 
télévision ou de l’ordinateur, lire des 
revues, observer ou obtenir des conseils 
d’une personne qui n’est pas un 
professeur, faire des essais) qui se situent 
tous deux toujours à l’extérieur d’un 
cours dit formel ou structuré. Ces activités 
informelles d’apprentissage visent 
l’acquisition de savoirs, d’habiletés ou de 
compétences, à l’instar de la formation 
structurée. Les activités informelles 
passives sont largement répandues. Chez 
les personnes en emploi, la participation à 
l’apprentissage informel actif est plus 
élevée que celle à la formation structurée. 
Ce sont chez les cadres que sont observés 
les plus grands écarts entre apprentissage 
informel actif et formation structurée 
(78 % contre 61 %). La participation plus 
fréquente des cadres à des congrès et 
colloques pourrait expliquer cette 
différence marquée. Pour leur part, chez 
les cols bleus, l’écart est beaucoup plus 
faible (39 % contre 36 %), ainsi que la 
participation générale à des activités de 
formation.  
 
Les facteurs déclencheurs et les 
facteurs de dissuasion : persistance 
de la formation de type adaptatif  
 
Dans leur analyse de l’engagement des 
entreprises dans les activités de forma-
tion, des chercheurs ont porté une atten-
tion particulière aux éléments déclen-
cheurs de la formation et aux facteurs qui 
dissuadent les employeurs. 
 
Les éléments déclencheurs ou les raisons 
qui justifient l’investissement des entre-
prises dans la formation sont multiples et 
leur examen laisse supposer que la forma-
tion en entreprise est souvent de type 
adaptatif ou réactif. Dans ce contexte, les 

activités de formation sont associées aux 
changements technologiques immédiats : 
elles ne s’inscrivent pas dans une stra-
tégie globale et planifiée d’entreprise et 
elles visent surtout l’adaptation immédiate 
du travailleur à son poste de travail.  
 
Les raisons qui justifient davantage 
l’investissement des employeurs dans la 
formation sont l’adaptation du personnel 
au changement technologique et organisa-
tionnel, l’augmentation de la compétitivité 
des entreprises, l’obligation contractuelle 
et légale, les difficultés de recrutement du 
personnel, le rehaussement de la motiva-
tion du personnel, l’engagement des diri-
geants, l’amélioration du climat de travail 
et la demande des travailleurs (Marchand 
et al., 2007; Tremblay et De Sève, 2006; 
Foucher et Morin, 2006; McCracken et 
Winterton, 2006; MESSF, 2005a et 2005b; 
Leblanc, 2005; Fortin, 2005; Bélanger, 
Doray et al., 2004; Leckie et al., 2001; 
Blouin et al., 2000; Henripin, 1998; 
Betcherman et al., 1997; Baldwin et 
Johnson, 1995).  
 
L’analyse des motifs de dissuasion à 
l’investissement offre pour sa part un 
potentiel intéressant dans l’adaptation des 
interventions en formation. Ces motifs 
peuvent être regroupés en quatre princi-
pales catégories (Sussman, 2002; 
Betcherman et al., 1997) :  
 
1. les motifs classiques ou externes 

(semblent exister davantage dans les 
PME que dans la grande entreprise 
p. ex. : maraudage, perte des travail-
leurs, coûts de la formation, manque 
de ressources);  

2. les facteurs liés à l’information (la 
perception des dirigeants d’entreprise 
à l’endroit du rendement de la forma-
tion et le manque d’information sur 
les possibilités de formation);  

3. les obstacles liés à l’employé (tout 
particulièrement à sa motivation); 

4. les autres facteurs (les obstacles liés à 
la situation de l’emploi dans 
l’entreprise [p. ex. : existence de 
pénuries de main-d’œuvre ou de 
compétences, structure profession-
nelle dominée par l’emploi peu 
qualifié ou précaire], les obstacles liés 
aux attentes à l’égard de l’intervention 
gouvernementale et ceux qui sont rat-
tachés au niveau d’imposition et au 
régime fiscal.  
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Toutefois, des travaux montrent que 
certains motifs de dissuasion à 
l’investissement, comme le maraudage, 
pourraient ne pas être aussi clairement 
observés dans la réalité que la littérature 
le laisse entendre (Lin et Tremblay, 2003; 
Leckie et al., 2001). 
 
Besoins de recherche 
 
Peu d’informations sont disponibles à 
propos des facteurs qui ont un impact sur 
la participation des travailleurs à la forma-
tion en entreprise. Jusqu’ici, la majeure 
partie des recherches ont mis en relation 
plusieurs variables dans des modèles 
explicatifs sans chercher à déterminer les 
plus influentes au regard de la formation 
en entreprise. 
 
Par ailleurs, il est important d’examiner en 
profondeur les raisons qui font en sorte 
que certaines catégories professionnelles 
semblent avoir moins accès à la formation 
liée à l’emploi et parrainée par 
l’employeur et, surtout, d’esquisser des 
pistes de solution qui permettront aux 
responsables de la formation et aux 
employés de participer à des activités de 
développement des compétences, et ce, 
en fonction de la taille des entreprises, de 
leur profession, de leur expérience et du 
secteur économique où ils œuvrent. 
 
La nécessité d’un portrait plus 
complet et plus précis de la participa-
tion à la formation dans les entre-
prises du Québec 
 
1.1 La recherche pourrait mesurer la 

quantité et la qualité de l’effort de 
formation consenti par les entreprises 
selon leur taille, qu’elles soient assu-
jetties ou non à la Loi. Elle permettrait 
ainsi de parfaire les connaissances 
relatives à la participation de la for-
mation, aux variations chronolo-
giques telles que mesurées dans les 
enquêtes pancanadiennes, aux types 
d’activités et aux fournisseurs de 
formation, ainsi qu’à l’influence de la 
croissance de la taille des entreprises 
sur la participation à la formation. 
Des analyses comparatives inter-
provinciales ou internationales des 
niveaux d’investissement pourraient 
être menées. 

 
1.2 Il s’agirait également de mesurer le 

taux d’accès des employés par caté-
gories ainsi que le taux de partici-

pation des employeurs, leur niveau 
d’investissement financier et 
l’évolution de cet effort 
d’investissement. Il serait pertinent 
de mener des enquêtes visant à 
établir des portraits d’entreprises 
(assujetties et non assujetties) qui 
financent ou pas la formation à la 
hauteur de l’objectif de 1% de la 
masse salariale afin de qualifier plus 
finement l’évolution de 
l’investissement en formation des 
entreprises depuis l'entrée en vigueur 
de la Loi. 

 
1.3 Pour les entreprises qui ne sont plus 

assujetties depuis janvier 2004, il 
serait intéressant d’examiner si elles 
ont modifié leurs programmes de 
formation et d’étudier leur compor-
tement face à la participation à la 
formation. Quelles caractéristiques 
différencient celles qui continuent à 
former de celles qui ne forment plus 
ou plus autant leur personnel? 

 
2. Dans le cas des entreprises assu-

jetties, quelles sont leurs attitudes et 
opinions vis-à-vis des dimensions de la 
Loi telles que le développement et la 
reconnaissance des compétences, le 
développement d’une culture de for-
mation, la diminution des disparités 
d’accès à la formation des différentes 
catégories de personnel? Existe-t-il des 
différences dans le cas où les entre-
prises sont non assujetties? La 
recherche pourrait notamment 
s’intéresser aux particularités des très 
petites, petites et moyennes entre-
prises (masse salariale inférieure à 
1 000 000 $) et aux actions à privi-
légier afin que toutes les catégories 
d’emploi puissent avoir accès à des 
activités de formation pertinentes qui 
accroissent leurs compétences. 

 
3. En plus d’être invités à mettre en 

évidence les motifs dominants de 
l’investissement ou du sous-investis-
sement des employeurs en matière de 
formation, les chercheurs pourraient 
entreprendre des travaux permettant 
d’identifier les stratégies alternatives 
de développement des ressources 
humaines que les employeurs privi-
légient afin de combler leurs besoins 
de main-d’œuvre et d’assurer le déve-
loppement de leur entreprise. 
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4. Une étude spécifique pourrait investi-
guer les raisons pour lesquelles des 
entreprises assujetties ou non ne font 
aucune formation et identifier les 
motivations et les croyances qui les 
distinguent.  
 

5. L’analyse des motifs de dissuasion à 
l’investissement offrirait en théorie un 
potentiel intéressant afin d’adapter les 
interventions en formation dans les 
entreprises. À quel point ces motifs 
sont-ils présents au sein des entre-
prises québécoises? Comment les 
acteurs impliqués dans la formation 
des travailleurs peuvent-ils intervenir, 
en partenariat, auprès des entreprises 
chez qui de tels motifs seraient recen-
sés?   

 
Les facteurs explicatifs de la partici-
pation et de la non-participation des 
employés dans les entreprises assujet-
ties ou non 
 
6.1 Les recherches pourraient mettre en 

évidence les inégalités d’accès à la 
formation en documentant les caracté-
ristiques des travailleurs qui reçoivent 
de la formation de ceux qui n’en béné-
ficient pas et ensuite, identifier les 
raisons à l’origine de cette situation. 
Elles pourraient aussi porter une 
attention particulière sur la situation 
de certaines catégories profession-
nelles qui reçoivent peu de formation.  

 
6.2 Quant aux facteurs de participation et 

de non-participation des employés, la 
priorité pourrait être accordée à déga-
ger les motifs déterminant ce choix 
pour différentes catégories de travail-
leurs tout en identifiant les caractéris-
tiques des entreprises les employant. 
Des études interprovinciales pour-
raient s’avérer éclairantes. 

 
6.3 Une recension des écrits relevant les 

politiques et programmes de forma-
tion élaborés à l’intention des travail-
leurs peu scolarisés, peu qualifiés et à 
statut précaire – notamment ceux qui 
présentent des lacunes en matière de 
compétences de base – serait néces-
saire. De même, il serait important de 
relever les évaluations associées aux 
initiatives identifiées précédemment. 
L’examen de la situation des travail-
leurs peu qualifiés ou peu scolarisés et 
des travailleurs à statut précaire (selon 
l’âge, le sexe, le secteur économique, 

etc.) en matière de participation à la 
formation liée à l’emploi (actuel ou 
futur) au Québec devrait être fait. 

 
6.4 Il faudrait mettre en perspective les 

difficultés d’adaptation aux nouvelles 
exigences du marché du travail et 
favoriser le développement et la 
promotion de services adaptés aux 
besoins des travailleurs peu qualifiés, 
peu scolarisés ou à statut précaire. De 
même, il s’agirait de mieux connaître 
les difficultés des entreprises liées à 
une formation de base insuffisante 
des employés et la position des 
employeurs face à cette question. 

 
6.5 Quels sont les moyens mis de l’avant 

par les entreprises pour former les 
travailleurs possédant un horaire de 
travail atypique, de faibles compé-
tences de base ou appartenant à de 
très petites entreprises? Quels parte-
nariats ont-elles dû établir, le cas 
échéant? 

 
7.1 Comment détecter la formation infor-

melle dans les entreprises québé-
coises? Certains secteurs ont-ils 
davantage recours à la formation 
informelle que d’autres? Serait-il sou-
haitable de la formaliser pour qu’un 
plus grand nombre de travailleurs en 
bénéficie? Si oui, comment? Si non, 
pourquoi? Des études de cas en entre-
prise pourraient être éclairantes. 

 
7.2 La formation informelle remplace-t-elle 

la formation structurée dans les très 
petites, petites et moyennes entre-
prises? Si oui, est-ce avantageux pour 
les entreprises et pour les travailleurs? 
Si non, quel est l’apport spécifique de 
la formation informelle à 
l’accroissement des compétences de la 
main-d’œuvre au sein des entreprises 
québécoises?  

 
L’apport de l’approche sectorielle 
dans l’appréciation des effets de la 
Loi sur la participation à la formation 
parrainée par l’employeur 
 
8.1 Des études effectuées dans une pers-

pective sectorielle pourraient per-
mettre de comprendre les effets de la 
Loi sur le développement et la recon-
naissance des compétences de la 
main-d’œuvre, et de dégager les élé-
ments susceptibles d’adapter les 
modalités d’application de la Loi aux 
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particularités des secteurs. La priorité 
pourrait aussi être accordée aux sec-
teurs qui semblent avoir plus de diffi-
cultés à faire de la formation dans le 
cadre de la Loi. Des comparaisons 
pourraient être effectuées à l’intérieur 
des secteurs entre des entreprises qui 
parviennent à investir en formation et 
d’autres qui n’y parviennent pas. Des 
recherches traitant de secteurs éco-
nomiques différents et desservis par 
des comités sectoriels de main-
d’œuvre (CSMO) pourraient être effec-
tuées.  

 
8.2 Il faudrait vérifier si les difficultés liées 

à l’investissement dans la formation 
de la main-d’œuvre au Québec sont 
plus d’ordre sectoriel que ce que les 
études quantitatives laissent entrevoir. 
Certains CSMO ont-ils expérimenté 
des formules intéressantes au chapitre 
du soutien aux plus petites entre-
prises que d’autres pourraient explo-
rer? 
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5. LES TRAVAILLEURS DE 45 ANS ET PLUS ET LA 
 FORMATION LIÉE À L’EMPLOI 
 
État de situation 
 
La Loi favorisant le développement et la 
reconnaissance des compétences de la 
main-d’œuvre a pour objectif « d’améliorer 
la qualification de la main-d’œuvre » 
(article 1). Pour atteindre cet objectif, il 
importe que toutes les catégories de main-
d’œuvre aient accès à la formation, y 
compris les travailleurs de 45 ans et plus, 
d’autant plus que ces travailleurs 
occupent déjà une part substantielle de la 
population active et que cette part est 
appelée à s’accroître. Depuis 2004, les 
personnes de 45 à 64 ans composent 
environ 40 % de la population d’âge actif 
(Hamel, 2005). Cette proportion conti-
nuera d’augmenter pour atteindre 44 % en 
2010 (DRHC et Statistique Canada, 2001). 
Dès 2007, les sortants potentiels du 
marché du travail (les 55 à 64 ans) seront 
plus nombreux que les entrants potentiels 
(les 15 à 24 ans), ce qui constitue un pré-
cédent historique au Québec (Hamel, 
2005).  
 
La hausse de la participation des 
travailleurs plus âgés est bel et bien amor-
cée. On remarque que le taux d’activité 
des personnes de 55 à 64 ans s’est de 
nouveau mis à croître depuis 1997, alors 
qu’il décroissait depuis deux décennies. 
Plusieurs facteurs permettent de croire 
que cette progression se poursuivra : une 
main-d’œuvre vieillissante de plus en plus 
scolarisée (un haut niveau de scolarité 
tend à maintenir actif plus longtemps sur 
le marché du travail), le remplacement de 
cohortes de femmes plus âgées et moins 
actives par des plus actives ainsi que 
l’augmentation de l’espérance de vie 
(Baril, 2004). Malgré sa hausse, le taux 
d’activité des Québécois (51,2 %) de 55 à 
64 ans était de trois points de pourcen-
tage de moins que la moyenne des pays 
de l’OCDE (Grenier, 2006). 
 
Dans un contexte où plusieurs acteurs du 
marché du travail s’interrogent sur 
l’impact du vieillissement de la main-
d’œuvre sur la productivité des entre-
prises (Lagacé, Tourville et Robin-
Brisebois, 2005), certains ont cherché à 
démontrer l’importance grandissante de 
se placer dans une perspective de gestion 
prévisionnelle de la main-d’œuvre, en 
développant notamment des occasions 

d’apprentissage tout au long de la 
carrière. Ce développement commande en 
quelque sorte une redéfinition des 
pratiques de gestion des ressources 
humaines, sachant toutefois qu’« une 
bonne pratique (de GRH) n’a pas à être 
nécessairement orientée exclusivement 
vers les travailleurs âgés; il peut s’agir 
d’une stratégie générale de gestion de la 
main-d’œuvre profitant à l’ensemble de la 
main-d’œuvre et, de surcroît, à la main-
d’œuvre âgée » (D’Amours et Lesemann, 
1999).  
 
La formation continue est ainsi vue par 
plusieurs acteurs du marché du travail 
comme l’une des solutions pour favoriser 
la participation au marché du travail des 
personnes de 45 ans et plus. Le manque 
de formation constitue, du point de vue 
des employeurs, le principal obstacle au 
réemploi de ces travailleurs (Groupe de 
travail du FMMT, 2001), d’où l’intérêt de la 
formation continue pour prolonger leur 
vie active, prévenir leur retrait prématuré 
et leur donner un passeport pour un 
nouvel emploi dans l’éventualité d’une 
mise à pied, surtout que l’on sait que le 
chômage de longue durée touche davan-
tage les travailleurs plus âgés (Grenier, 
2006). 
 
Dans un marché du travail privilégiant 
certaines qualités dont la flexibilité et les 
capacités d’adaptation des employés, la 
présence proportionnellement accrue des 
employés plus âgés sur les lieux de travail 
pose naturellement diverses questions 
quant à leur réaction face à des activités 
de formation qui risquent de se multiplier 
à l’avenir. Quelles sont les conditions 
favorables pouvant soutenir les efforts de 
formation et aider à maintenir en emploi 
ces travailleurs de 45 ans et plus? 
Comment procéder pour maintenir et 
accroître leur expertise et leurs 
compétences, par exemple au chapitre des 
technologies de l’information? Quels 
mécanismes feront que l’expertise acquise 
au cours de leur carrière profite à 
l’entreprise, même après leur départ? 
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La participation des travailleurs de 
45 ans et plus à des activités de 
formation et leurs besoins en matière 
de formation 
 
Plusieurs sources d’information 
permettent de constater que la partici-
pation à des activités de formation 
diminue graduellement avec l’âge, et radi-
calement pour les travailleurs de 55 ans 
ou plus (Underhill, 2006; Bélanger, Doray 
et al., 2004; Peters, 2004; DRHC et Statis-
tique Canada, 2001). Alors que 41 % des 
travailleurs âgés de 25 à 34 ans suivaient 
une formation en cours d’emploi, seule-
ment 22,9 % des travailleurs de 55 à 
64 ans faisait de même (Underhill, 2006). 
Toutefois, quelques améliorations sont 
notables. En effet, l’Enquête sur 
l’éducation et la formation des adultes 
dénote une hausse du taux de participa-
tion à la formation en cours d’emploi des 
personnes âgées de 55 à 64 ans, passant 
de 15 % à 23 % de 1997 à 2002 et le 
temps moyen de 43 à 88 heures par an 
(CCA, 2006). Cette progression se pour-
suivra-t-elle dans les prochaines années? 
D’ici là, des efforts doivent toujours être 
investis pour diminuer l’écart entre la par-
ticipation à la formation des travailleurs 
plus âgés et celle de leurs collègues plus 
jeunes. 
 
Comme pour l’ensemble des travailleurs, il 
existe des obstacles et des leviers à la 
participation à des activités de formation 
des travailleurs de 45 ans et plus. L’âge en 
lui-même constitue un obstacle important 
qui sans pour autant être le seul a une 
influence sur la participation à des acti-
vités de formation. Il convient, par consé-
quent, de le situer dans un contexte plus 
général où maints facteurs contribuent à 
faire varier la participation des travailleurs 
de 45 ans et plus à des activités de forma-
tion. Celle-ci serait par exemple davantage 
l’affaire de ceux et celles qui possèdent un 
bon niveau de scolarité et d’excellentes 
compétences sans être soumis aux aléas 
d’un emploi précaire (DRHC et Statistique 
Canada, 2001). Parmi d’autres facteurs 
ayant une incidence sur la participation, 
l’on peut nommer la taille et le secteur 
d’activité de l’entreprise, l’organisation du 
travail, la présence ou non d’un syndicat, 
la catégorie professionnelle, les incitations 
financières à une retraite anticipée, etc. 
Malgré cela, l’âge est un facteur important 
et il s’avère pertinent, à cet égard, de dis-
tinguer la catégorie des 45-54 ans de celle 

des 55 ans et plus (D’Amours et 
Lesemann, 2005).  
 
Par ailleurs, les besoins en matière forma-
tion de ces travailleurs semblent diffé-
rents. En effet, « les travailleurs plus âgés 
sont plus susceptibles que les plus jeunes 
de suivre une formation en mathé-
matiques, en informatique et en sciences 
de l’information (19 % contre 13 %), ce qui 
indique peut-être leur plus grand besoin 
de mettre à jour leurs compétences en 
informatique » (Underhill, 2006 : 23). Par 
ailleurs, des données laissent croire que 
les transformations du marché du travail 
touchent cette catégorie de travailleurs 
d’une façon particulière. Par exemple, une 
étude française d’Ananian et Aubert 
(2006) a mis au jour que l’innovation 
aggrave l’obsolescence des qualifications 
des employés seniors, ce qui aurait un 
effet négatif sur l’emploi de cette caté-
gorie de travailleurs. En contrepartie, ils 
ont découvert que certains changements 
organisationnels  comme la décentra-
lisation des pouvoirs décisionnels et 
l’ouverture à l’international leur étaient 
favorables sur le plan de l’emploi puisque 
cela demande des salariés expérimentés. 
L’adaptation des travailleurs plus âgés à 
ces changements commande-t-elle des 
stratégies de formation différentes? Met-
elle au jour des besoins de formation par-
ticuliers? Il serait intéressant d’explorer 
cette problématique. 
 
Dans un contexte où les compétences 
devront évoluer toujours plus rapidement, 
il est impératif de lever les obstacles à la 
formation des travailleurs de 45 ans et 
plus. L’argument d’une durée de carrière 
réduite, comme justificatif du non-inves-
tissement en formation, perd de sa perti-
nence (Kiekens et De Coninck, 2000) à un 
moment où il est question de relever l’âge 
de la retraite dans plusieurs pays occiden-
taux. Aussi, les travailleurs de 45 ans et 
plus seraient moins susceptibles de 
changer d’emploi que les plus jeunes, ce 
qui appuie la pertinence d’investir dans 
leurs compétences (McMullin et Cooke, 
2004).  
 
Au-delà des facteurs environnementaux, 
du milieu et du type de travail et des 
caractéristiques des individus, il existe des 
conceptions et des perceptions suscep-
tibles de faire obstacle à la participation 
des travailleurs de 45 ans et plus à des 
activités de formation. 
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Les dispositions à la formation réelles 
et perçues des travailleurs de 45 ans 
et plus 
 
L’idée selon laquelle les travailleurs de 
45 ans et plus ont des dispositions 
moindres à apprendre est fort répandue 
parmi les décideurs d’entreprise. Elle 
serait encore largement présente chez les 
directeurs du personnel (Kiekens et De 
Coninck, 2000; Gauthier et Lechaume, 
2004). Par ailleurs, les employeurs offri-
raient relativement peu d’activités de for-
mation à ces employés car ils percevraient 
des résistances chez ces derniers, en plus 
d’entrevoir la durée limitée de leur 
carrière dans l’entreprise. Dans ce 
contexte, les travailleurs de 45 ans et plus 
sont plus souvent victimes de licencie-
ment, munis de compétences non offi-
ciellement reconnues et pas toujours 
transférables dans un autre milieu de 
travail. 
 
Les réticences des employeurs sont, au 
moins en partie, relayées – effet de cause 
ou de conséquence? – par les comporte-
ments de travailleurs de 45 ans et plus qui 
mettent en œuvre eux-mêmes des proces-
sus d’autoexclusion vis-à-vis de la forma-
tion (Gauthier et Lechaume, 2004). Ce 
phénomène s’observe d’autant plus que 
ces travailleurs sont régulièrement peu 
scolarisés au départ. Dans ce cas, les 
préjugés seraient plus grands à l’égard de 
la formation – chez les plus âgés dans 
cette situation, l’éducation et la formation 
ne sont pas nécessairement valorisées – et 
l’échec serait prémédité dans la mesure 
où les pratiques de formation ont ten-
dance à favoriser des modes scolaires 
d’apprentissage. Or, il appert que les 
travailleurs âgés s’adaptent mieux à la 
formation pratique qu’à la formation théo-
rique (Gaudart, 2003 cité dans Riffaud, 
2007). 
 
Les stéréotypes négatifs dont les 
employeurs et les employés sont captifs 
se traduisent « par une absence 
d’investissement de l’employeur dans la 
formation des employés plus âgés, et 
partant, dans une incitation à la retraite » 
(Chené et Painchaud, 1986 : 73). Cepen-
dant, les travailleurs sont tout à fait en 
mesure de vaincre leur résistance à 
s’engager dans de nouveaux apprentis-
sages à la condition que les employeurs et 
les employés eux-mêmes reviennent sur 
ces stéréotypes vis-à-vis des travailleurs 
plus âgés. Surmonter une telle résistance 

devrait pouvoir favoriser les démarches de 
formation. 
 
Ainsi, les résistances au changement 
seraient relativement aisées à contrer dans 
la mesure où une relation de confiance 
existe entre l’employeur et ses employés. 
La conviction des travailleurs de leur 
aptitude à apprendre résulte tout particu-
lièrement de leurs expériences antérieures 
de formation et du soutien, de la 
confiance en leurs capacités 
d’apprentissage, de la part des supérieurs 
et des formateurs. Il semble clair aussi 
que des « conditions d’apprentissage 
propices favorisent la disposition à 
apprendre » (Kiekens et De Coninck, 
2000 : 13). Ces conditions concernent 
notamment les bénéfices escomptés de la 
formation en matière « d’augmentation de 
salaire, d’utilité et d’applicabilité dans le 
travail, de sécurité d’emploi et de perspec-
tives de carrière ». En outre, « la dispo-
sition à se former » semble « fortement 
associée à l’aptitude et à la flexibilité dans 
d’autres domaines » (p. 14). Ces mêmes 
auteurs concluent que les personnes sont 
« mieux disposées à s’investir person-
nellement lorsqu’elles ont davantage de 
contrôle sur leur avenir ». 
 
En lien avec les dispositions à apprendre 
se trouvent les capacités d’apprentissage. 
 
Les capacités d’apprentissage réelles 
et perçues des travailleurs de 45 ans 
et plus 
 
Une autre idée véhiculée sur les personnes 
en emploi de 45 ans et plus porte sur 
leurs faibles capacités à apprendre et les 
difficultés qu’elles sont susceptibles 
d’éprouver lors d’apprentissages, com-
parativement à leurs collègues plus 
jeunes. Pourtant, l’aptitude à apprendre 
ne disparaît pas si elle est maintenue à 
l’aide de situations d’apprentissage 
récurrentes, tout au long de la vie pro-
fessionnelle (Kiekens et De Coninck, 
2000). Il est d’ailleurs admis qu’avancer 
en âge ne pose pas problème lorsqu’il 
s’agit d’acquérir de nouvelles connais-
sances et compétences, en autant que 
certaines conditions sociales et pédago-
giques soient présentes (Cailloux-Teiger, 
1990; Teiger, 1989). 
 
Il s’avère donc nécessaire de développer 
des modèles de formation prenant en 
considération certaines caractéristiques 
des processus d’apprentissage des 

 73



travailleurs plus âgés, notamment leur 
réaction moins rapide à l’apprentissage et 
le fait qu’ils disposent « d’une forme 
d’intelligence différente de celle des 
jeunes adultes » (Kiekens et De Coninck, 
2000). L’aptitude des travailleurs de 
45 ans et plus à apprendre se trouvera 
d’autant plus renforcée qu’ils seront 
convaincus de leurs capacités 
d’apprentissage (MESSF, 2004). 
 
Si les capacités physiques diminuent avec 
l’âge, en revanche les capacités sociales et 
mentales, notamment la capacité de résis-
tance mentale, la capacité à relativiser, la 
réflexion avant l’action, la créativité, le 
sens des responsabilités et les relations 
sociales, ont tendance à se renforcer 
(Kiekens et De Coninck, 2000). Il « ne 
manque pas d’exemples pour démontrer 
que le rendement au travail des employés 
plus âgés est équivalent sinon supérieur à 
celui des plus jeunes » (Chené et 
Painchaud, 1986 : 74). Il faut donc 
qu’employeurs et travailleurs soient 
convaincus des avantages qu’apporte la 
participation à des activités d’acquisition 
de compétences. 
 
Les bénéfices réels et perçus de la 
formation à l’égard des travailleurs 
de 45 ans et plus 
 
Les bénéfices de la formation pour les 
travailleurs sont aisément démontrables et 
peuvent se manifester de diverses 
manières : augmentations de salaire, 
utilité et applicabilité dans le travail, 
sécurité d’emploi, perspectives de car-
rière. 
 
Pour les travailleurs de 45 ans et plus, 
l’accès à des activités de formation conti-
nue, adaptées à leur situation, semble 
atténuer leur perception négative des 
changements technologiques et favoriser 
leur maintien, voire leur progression dans 
l’entreprise. C’est ce qui amène à penser 
que « seule une politique de formation 
continue, massive, diversifiée en fonction 
des âges et des qualifications, et forte-
ment articulée aux exigences des nou-
velles technologies et des nouveaux 
modes d’organisation du travail, peut 
atténuer les risques d’exclusion de 
l’emploi avec l’avancement en âge » 
(Guillemard, 1991).  
 
Alors que la documentation semble majo-
ritairement mettre en valeur les bénéfices 
de la formation à l’égard des travailleurs 

de 45 ans et plus, la participation à des 
activités de formation diminue largement 
avec l’avancement en âge. En effet, du 
point de vue de cette catégorie de travail-
leurs, il semble que les avantages profes-
sionnels liés à la formation et perceptibles 
sur le plan de la carrière ou du salaire 
deviennent moins évidents. Peut-être plus 
que chez les travailleurs plus jeunes, il 
apparaît nécessaire que les travailleurs de 
45 ans et plus perçoivent les bénéfices 
potentiels de la formation pour dépasser 
les résistances, et ce, même dans le cas de 
ceux qui sont davantage susceptibles par 
leurs caractéristiques de participer à des 
activités de formation (MESSF, 2004). 
 
Les employeurs, pour leur part, semblent 
éprouver autant de problèmes que 
d’hésitations à recourir à la formation 
pour cette catégorie de la main-d’œuvre, 
notamment parce qu’ils n’en voient pas 
les bénéfices ou qu’ils ont de la difficulté 
à développer des pratiques spécifiques 
dirigées vers celle-ci. En fait, un sondage 
fait pour le compte de la RRQ et du CPQ 
en 2001 auprès des entreprises membres 
de cette dernière organisation révèle que 
« une très faible proportion d’entreprises 
disent être très bien préparées (1 %) ou 
assez bien préparées (13 %) à affronter le 
vieillissement de la main-d’œuvre. En fait, 
plus de huit répondants sur dix (85 %) 
affirment être peu ou pas du tout préparés 
à cette réalité » (CROP, 2001 : 9) En 
France, l’étude de Guillemard (1994) fait 
écho à ces résultats. Malgré les discours 
officiels souvent positifs tenus par les 
employeurs à l’égard des travailleurs de 
45 ans et plus, notamment en ce qui 
concerne leur expérience (Lagacé, 
Tourville et Robin-Brisebois, 2005), il 
existe un certain nombre de préjugés sur 
la disposition et les capacités des travail-
leurs de 45 ans et plus à apprendre. Par 
ailleurs, l’évaluation des Projets pilotes à 
l’intention des travailleurs âgés (PPTA) 
confirme qu’il faut intensifier, auprès des 
employeurs, les efforts de promotion de la 
formation comme moyen d’acquisition ou 
de maintien de compétences pour les 
travailleurs de 55 ans et plus (MESSF, 
2004).  
 
La reconnaissance de leurs compétences 
pourrait aussi contribuer à mieux concré-
tiser la valeur de la contribution des 
travailleurs d’expérience au monde du 
travail, tant dans la production de biens 
ou de services que dans le domaine du 
transfert de leur expertise. 
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La reconnaissance des compétences 
des travailleurs de 45 ans et plus et le 
transfert d’expertise 
 
Il serait pertinent de développer des 
stratégies mettant en valeur les bénéfices 
de la formation ainsi que des stratégies 
d’investissement dans l’amélioration et la 
reconnaissance des compétences. Ceci 
permettrait aux travailleurs de 45 ans et 
plus de tirer tous les bénéfices de la 
reconnaissance de leurs compétences en 
matière de maintien en emploi ou de mise 
en valeur de leur expertise dans une 
démarche de recherche d’emploi (Kiekens 
et De Coninck, 2000) et de profiter de 
leurs capacités sociales et de leur expé-
rience professionnelle pour les affecter à 
la formation des plus jeunes (Léonard, 
2003). Selon les études recensées par 
Riffaud (2007), les travailleurs âgés déve-
lopperaient en fin de carrière un besoin de 
transmettre leurs savoirs et se préoccupe-
raient davantage de la jeune génération. 
Cette disposition, appelée « générativité », 
serait propice au transfert des connais-
sances entre générations. À ce titre, il 
serait intéressant de mieux connaître les 
conditions favorisant le recours aux 
travailleurs de 45 ans et plus pour la 
formation des novices, notamment dans le 
contexte du Cadre de développement et 
de reconnaissance des compétences de la 
main-d’œuvre. 
 
À ce propos, un axe particulier 
d’intervention semble retenir l’attention 
des chercheurs et des gouvernements, à 
savoir celui du mentorat20 ou compagnon-
nage (Léonard, 2003). La mise en œuvre 
de stratégies de mentorat ou de compa-
gnonnage des anciens envers les plus 
jeunes s’observe notamment avec le 
développement des préretraites progres-
sives. L’idée est que des travailleurs 
vieillissants, détenteurs des savoir-faire et 
de la culture de l’entreprise deviennent les 
mentors ou compagnons des jeunes 
recrues. Mais cette politique n’est pas 
toujours facile à appliquer car se pose ici 
toute la difficulté à transmettre les 
connaissances. La question des modes de 
transmission et de coopération entre les 
générations de travailleurs est complexe. 

                                                           
20 Le terme mentorat est ici utilisé dans ce sens 
« (…) Zachay (2000) définit le mentorat comme 
un processus centré sur l’apprentissage de 
connaissances et le développement d’habilités 
dans un contexte de travail, plutôt que comme 
un processus de croissance personnelle 
d’abord et avant tout. » (Léonard, 2003 : 34) 

Sur ces points, de nombreuses interroga-
tions existent concernant les moyens et 
les stratégies pour réaliser cette transmis-
sion des savoirs et notamment en ce qui 
concerne la formalisation des connais-
sances et des procédures de travail. Par 
ailleurs, l’organisation du travail doit créer 
les conditions favorisant les stratégies de 
mentorat ou de compagnonnage, en 
encourageant par exemple l’entraide et en 
assurant au travailleur transmettant ses 
connaissances qu’il conservera son poste.  
 
Marchand, Lauzon et Pérès (2007) se sont 
aussi intéressées au compagnonnage, un 
outil des plus efficaces pour assurer la 
transmission des savoirs. Deux éléments 
assurant le succès de cette pratique en 
entreprise ressortent de leur recherche. 
D’abord, il importe de former les forma-
teurs et toute personne dont une des 
fonctions est de transmettre un savoir 
professionnel. Ensuite, le soutien actif et 
l’engagement des supérieurs « permettent 
au compagnonnage de se développer et 
de devenir un projet d’entreprise mobilisa-
teur » (p. 153). Une meilleure 
connaissance des facteurs facilitant 
l’adoption et le succès de pratiques de 
transmission des savoirs est souhaitable. 
 
Afin d’encourager les travailleurs 
d’expérience à maintenir et à accroître 
leurs compétences, il faut savoir s’adapter 
à leur contexte et ainsi concevoir autre-
ment les façons de proposer les activités 
de formation. 
 
La formation des travailleurs de 
45 ans et plus : concevoir autrement 
la formation 
 
Les études parcourues semblent converger 
vers une remise en question des stratégies 
de formation afin que le bénéfice qu’en 
tirent les travailleurs de 45 ans et plus soit 
reconnu. Le problème majeur peut résider 
dans l’attente que les directions des 
entreprises entretiennent envers la forma-
tion en termes d’investissement en capital 
humain qui doit se traduire par un retour 
sur l’investissement. « Ce type de raison-
nement pénalise de toutes façons inévi-
tablement les plus âgés pour lesquels le 
retour sur investissement est le plus 
improbable dans les délais courts d’une 
fin de carrière » (Guillemard, 1996). 
 
Dans cette perspective, il s’agirait que les 
plans de formation continue des salariés, 
développés par les entreprises, incluent 
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une formation du salarié à la gestion de sa 
propre carrière et à l’anticipation de son 
devenir en fonction de l’évolution de ses 
compétences et de celle des besoins de 
l’entreprise (Guillemard, 1996). Ceci pro-
céderait de toute une reconsidération de 
la formation de la part des employeurs 
comme de celle des employés, remettant 
en question, par ce biais même, d’une 
part les stratégies d’incitation au départ à 
la retraite pour de nouvelles perspectives 
de prolongement de la vie active et, 
d’autre part, les stratégies de formation à 
court terme pour celles de l’apprentissage 
tout au long de la vie active. 
 
Plusieurs pistes sont proposées afin de 
maintenir les personnes plus longtemps 
dans la vie professionnelle. Ces pistes 
concernent une politique du personnel 
tenant davantage compte de l’âge, une 
meilleure adéquation des fonctions aux 
personnes (adaptation des fonctions à 
l’évolution des aptitudes physiques et 
mentales des individus), la mise en place 
de programmes d’évolution des carrières 
anticipant les besoins de qualifications 
futurs et le potentiel de qualification 
(Kiekens et De Coninck, 2000).  
 
Le compagnonnage comme mode de 
formation des travailleurs de 45 ans et 
plus mérite qu’on s’y intéresse. Gaudart 
(2003, cité dans Riffaud, 2007) explique 
que les travailleurs âgés s’adaptent mieux 
à la formation pratique qu’à la formation 
théorique. Marchand et Lauzon (2007) 
ont, pour leur part, découvert que l’âge ne 
joue pas nécessairement un rôle dans 
l’attribution des rôles de novices et 
d’experts : un travailleur âgé peut être 
jumelé à un expert plus jeune que lui. Il 
serait intéressant d’explorer la pertinence 
de ce mode de formation pour les travail-
leurs de 45 ans et plus. 
 
Enfin, comme la formation continue des 
travailleurs de 45 ans et plus semble 
accroître la productivité des entreprises 
(Groupe de travail de la FMMT, 2001), il y 
aurait donc avantage à développer des 
stratégies incitatives pour accroître leur 
participation à la formation. Il serait perti-
nent que la recherche puisse approfondir 
cet aspect : une meilleure démonstration 
des avantages de la formation de cette 
catégorie de travailleurs ne pourrait en 
effet que motiver les employeurs à investir 
davantage dans la formation. 
 
 

Besoins de recherche 
 
La formation des travailleurs de 
45 ans et plus comme composante de 
la gestion prévisionnelle de la main-
d’œuvre 
 
1. Il s’agirait de recenser les analyses 

prévisionnelles existantes sur les 
compétences – et donc les métiers – 
qui seront en demande et sur les 
transferts de compétences entre les 
générations. Au besoin, il faudra en 
mener de nouvelles basées sur le 
contexte québécois actuel. 

 
Les besoins, les attentes, les attitudes 
et les réticences des – et face aux – 
travailleurs de 45 ans et plus 
 
2.1On sait que la participation à la for-

mation décroît avec l’âge, notamment 
après 55 ans. Toutefois, ce phéno-
mène est encore mal documenté et il 
existe dans ce domaine un besoin de 
connaissances supplémentaires sur le 
contexte québécois. Plus globalement, 
la façon dont s’articulent à ce phéno-
mène les facteurs environnementaux, 
les particularités du milieu et du type 
de travail et des caractéristiques des 
individus mériterait un examen. 

 
2.2 Les besoins de formation des travail-

leurs de 45 ans et plus sont-ils les 
mêmes que ceux des travailleurs plus 
jeunes? Certains types de formation 
bénéficient-ils davantage à cette caté-
gorie de travailleurs en matière de 
maintien en emploi ou de réem-
bauche?  

 
3.1 Comment convaincre les travailleurs 

de 45 ans et plus et leurs employeurs 
aux bénéfices du développement 
continu des connaissances et des 
compétences? La recherche pourrait ici 
analyser plus précisément les véri-
tables perceptions, besoins, attentes, 
réticences et avantages des 
employeurs et des employés par 
rapport au développement des 
compétences des travailleurs de 
45 ans et plus. Une analyse des carac-
téristiques de participants à la forma-
tion de ce groupe d’âge et de leurs 
employeurs pourrait s’avérer révéla-
trice. Une analyse détaillée selon 
certains facteurs comme les secteurs 
d’activité, la catégorie profesionnelle 
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et le statut public ou privé des entre-
prises pourrait enrichir les 
connaissances.  

 
3.2 De quelles façons les syndicats québé-

cois s’adaptent-ils à une main-d’œuvre 
plus âgée et expérimentée, qui semble 
moins prête à participer à la formation 
continue, alors que l’organisation 
désire les garder au travail le plus 
longtemps possible? L’encouragement 
à la formation occupe-t-il une place 
dans ces stratégies d’action des 
syndicats? Si oui, comment? 

 
3.3 Dans quelle mesure et de quelle façon 

la formation peut-elle être considérée 
comme un facteur aidant à la rétention 
au travail de la main-d’œuvre de 
45 ans et plus? 

 
3.4 Quelles sont les conditions pour 

former à tout âge? La recherche pour-
rait s’intéresser aux avantages de la 
formation à tout âge dans la perspec-
tive de combler le déficit de formation 
qui touche les travailleurs de 45 ans et 
plus et pour éviter que se creuse un 
fossé entre les compétences des 
travailleurs plus âgés et celles des 
plus jeunes. 

 
Les modalités et les approches spéci-
fiques à la formation des travailleurs 
de 45 ans et plus 
 
4. Comment mettre en œuvre des for-

mations en accord avec la manière 
d’apprendre et répondant davantage 
aux besoins des 45 ans et plus? Il 
s’agirait d’analyser et de cerner les 
approches et les activités de forma-
tion qui sont les plus adaptées, dans 
un premier temps, aux travailleurs de 
45 ans et plus et les plus à leur 
écoute ou, dans un deuxième temps, 
aux différentes situations de trans-
mission des connaissances entre les 
générations présentes en milieu de 
travail. 

 
5. La formation professionnelle prend-

elle en compte les principes de 
l’andragogie et de la gérontagogie? 
L'andragogie et la gérontagogie pro-
posent des approches qui devraient 
assurer le succès des démarches 
d'apprentissages des personnes de 
45 ans et plus. La formation en milieu 
de travail s'inspire-t-elle de ces 
disciplines? N'a-t-on pas tendance à 

dissocier andragogie, gérontagogie et 
formation professionnelle? Comment 
les concilier? 

 
6. La formation des travailleuses et 

travailleurs de 45 ans et plus effec-
tuée à l’intérieur de groupes homo-
gènes – composés uniquement de ces 
travailleurs– a-t-elle les mêmes effets 
que lorsqu’elle est réalisée à 
l’intérieur de groupes mixtes compo-
sés de travailleuses et de travailleurs 
de tous âges? La situation est-elle la 
même pour tous les types de forma-
tion? 

 
7. Documenter les éléments suscep-

tibles de favoriser une adaptation des 
milieux de travail et des modalités de 
formation aux besoins et aux caracté-
ristiques des travailleurs de 45 ans et 
plus. La recherche serait-elle en 
mesure de mieux les cerner, partant 
de l’hypothèse, par exemple, qu’en 
ayant une meilleure connaissance de 
celles-ci, les milieux de travail seront 
plus susceptibles de comprendre et 
de s’adapter aux besoins des travail-
leurs de 45 ans et plus? 

 
8. Le compagnonnage peut-il convenir à 

la formation des travailleurs de 
45 ans et plus? Quels en sont les fac-
teurs de succès? Y a-t-il des avantages 
ou des obstacles à l’utilisation de ce 
mode d’apprentissage auprès de cette 
clientèle? Les travailleurs de 45 ans et 
plus acceptent-ils d’être formés par 
un compagnon plus jeune qu’eux? 

 
L’apport des travailleurs de 45 ans et 
plus à la formation continue 
 
9.1 Comment mettre davantage à profit 

l’expertise acquise par les travailleurs 
de 45 ans et plus? Quels sont les 
moyens et les stratégies à privilégier 
pour favoriser la transmission 
d’expertise? Comment le modèle du 
compagnonnage ou du mentorat peut-
il être élargi?  

 
9.2 Il apparaît nécessaire de développer 

une meilleure connaissance des stra-
tégies et outils existants ou des pro-
positions déjà émises quant à la 
reconnaissance des compétences des 
travailleurs de 45 ans et plus, et ce sur 
le plan national et international. 
L’intérêt de ce sujet de recherche 
repose sur la fonction de la reconnais-
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sance des compétences dans la mise 
en valeur de l’expertise de la main-
d’œuvre âgée et dans l’identification 
des savoirs et savoir-faire à trans-
mettre par le biais du compagnon-
nage. 

. 
9.3 Dans le cadre des activités 

d’entraînement à la tâche, quelle est la 
part réalisée par des travailleurs de 
45 ans et plus? Quelle est la part des 
autres modes de formation? Il faudrait 
effectuer un inventaire de la part 
actuelle des travailleurs de 45 ans et 
plus dans la formation continue. Il 
s’agirait de voir également comment 
cette catégorie de travailleurs, avec 
leur expertise particulière, pourrait 
être davantage mise à profit au sein 
des entreprises au chapitre de la 
formation des autres employés moins 
expérimentés. Des analyses par 
secteur d’activité ou par catégorie 
d’emploi pourraient contribuer à 
mieux comprendre ce phénomène. 

 
9.4 Comment encourager le recours aux 

travailleurs de 45 ans et plus – qu’ils 
soient actifs sur le marché du travail, 
retraités ou semi-retraités – pour la 
formation des travailleurs moins expé-
rimentés? Quels sont les obstacles qui 
entravent cette pratique? La mise à 
profit des travailleurs d’expérience ou 
des retraités et semi-retraités pourrait-
elle contribuer au développement du 
compagnonnage dans les PME québé-
coises, notamment dans le contexte 
du Cadre de développement et de 
reconnaissance des compétences? 
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6. LES ENTENTES NÉGOCIÉES ENTRE EMPLOYEURS ET 
EMPLOYÉS, LE  RÔLE DES SYNDICATS ET LA SITUATION 
DANS LES ENTREPRISES NON SYNDIQUÉES 

 
État de situation 
 
La place réservée aux syndicats dans les 
termes de la Loi est double : ils sont 
d’abord des partenaires institutionnels à 
la Commission des partenaires du marché 
du travail où ils interviennent dans les 
orientations gouvernementales en matière 
de formation de la main-d’œuvre; ils ont 
également un rôle à jouer dans des chan-
tiers comme celui de la Politique gouver-
nementale d’éducation des adultes et de 
formation continue (Ministère de 
l’Éducation, 2002a et b), du Cadre de 
développement et de reconnaissance des 
compétences (SCPMT, 2004) et du Pro-
gramme d’apprentissage en milieu de 
travail qui en est issu. Les syndicats sont 
aussi actifs dans la mise en place 
d’activités de formation en entreprise qui 
peuvent s’inscrire ou non à l’intérieur 
d’une entente négociée. Il devient néces-
saire de cerner le rôle actuel et potentiel 
des syndicats dans la gestion de la forma-
tion en entreprise ainsi que la place 
qu’occupe la formation comme enjeu des 
négociations patronales-syndicales. De 
même, il importe d’avoir une connais-
sance suffisante des bénéfices et des 
inconvénients découlant des ententes 
négociées sur la formation, tant pour 
l’employeur que pour les employés. 
 
Des entreprises non syndiquées et assu-
jetties ou non à la Loi participent à la 
formation continue des employés. Les 
caractéristiques du processus de décision 
propre à celles-ci en cette matière ainsi 
que les expériences de partenariats 
employeurs-employés qui s’y développent 
ne sont pas bien connues. 
 
Il semble opportun de s’interroger sur la 
participation des syndicats à la formation 
en entreprise au Québec et de tenter de 
mesurer l’incidence et la portée des 
ententes négociées en matière de forma-
tion, et ce, à la lumière des résultats des 
évaluations de la Loi et de quelques autres 
études sur la question. Le taux de syndi-
calisation québécois demeure le plus élevé 
en Amérique du Nord (Labrosse, 2006).  
 
Bien que le Québec connaisse un 
rattrapage important en matière de 
participation de la main-d’œuvre à la 

formation, le taux de participation à la 
formation parrainée par l’employeur reste 
légèrement inférieur à celui de l’ensemble 
du Canada en 2003, surtout dans le cas 
des PME (Doray et Bélanger, 2006). Dans 
un contexte où la moyenne d’âge des tra-
vailleurs s’accroît alors que la partici-
pation à des activités de formation 
diminue avec l’âge, les défis demeurent 
importants (Bélanger, Doray et al., 2004). 
Il est donc d’intérêt d’étudier plus avant 
les liens entre les regroupements de 
travailleurs au sein de leurs entreprises et 
la formation continue de ces mêmes 
travailleurs, qu’ils soient syndiqués ou 
non. 
 
Le rôle des syndicats dans le déve-
loppement de la formation en entre-
prise 
 
La Loi prévoit que « sont admises toutes 
les dépenses relatives à la mise en œuvre 
d’un plan de formation qui fait l’objet 
d’une entente entre l’employeur et une 
association ou un syndicat accrédité en 
vertu d’une loi pour représenter des sala-
riés ou tout groupe de salariés ». Autre-
ment, les dépenses de formation peuvent 
être admissibles dans la mesure où elles 
répondent à d’autres critères prévus par 
règlement. Partant de cela, la part explici-
tement dévolue aux représentantes et 
représentants des employés dans les 
entreprises semble plutôt faible. 
 
Pourtant, des études traitent du par-
tenariat comme d’une condition gagnante 
pour une formation de qualité axée sur les 
besoins de l’entreprise et des employés. 
Dans un contexte où les gains de produc-
tivité sont recherchés par les entreprises, 
l’implication des employés et du syndicat 
qui les représente tôt dans le processus 
de changement en cours est très impor-
tante pour accroître les probabilités de 
succès (Giles, 2005). 
 
Foucher et Morin (2006) établissent une 
distinction sur le style de gestion des 
entreprises syndiquées entre celles où les 
conventions collectives contiennent des 
clauses en lien avec la formation de celles 
qui n’en ont pas. En effet, selon ces 
auteurs, les entreprises syndiquées où il y 
a absence de clauses sur la formation 
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semblent davantage caractérisées par « un 
pouvoir plus fort de la direction et la 
poursuite d’objectifs à plus court terme » 
(p. 94). Ils concluent en précisant que 
l’influence des syndicats sur les pratiques 
de formation se traduit par la négociation 
de clauses concernant l’apprentissage et 
la formation. 
 
Par ailleurs, Henripin (1998) rappelle que 
les organismes syndicaux auraient 
souvent été « le fer de lance et les [ini-
tiateurs] de préoccupations nouvelles et 
majeures, tant auprès de leurs membres 
qu’auprès du personnel et des dirigeants 
des entreprises » (p. 76). De l’analyse de 
ces études, l’auteure fait ressortir 
l’importance de la participation des syndi-
cats au développement de la formation en 
entreprise. Il semble en effet que les 
organisations syndiquées sont plus sus-
ceptibles d’offrir de la formation et que 
certaines d’entre elles, tous secteurs 
confondus, le font conformément à leur 
convention collective alors que d’autres le 
font dans le cadre d’une consultation 
patronale-syndicale hors convention col-
lective. De plus, les entreprises 
syndiquées seraient plus aptes à recon-
naître au syndicat une responsabilité vis-à-
vis du perfectionnement que ne le seraient 
les entreprises sans syndicat ni comité 
paritaire. 
 
Mentionnons aussi l’exemple des « orga-
nisations apprenantes » qui font de la 
gestion des compétences une fonction 
majeure et inhérente à leur stratégie 
globale. La qualité de l’interaction entre 
les différents partenaires dès l’étape de 
conception d’un projet d’entreprise (plani-
fication des changements et des activités 
de formation, coût) est perçue comme une 
condition essentielle de réussite des 
projets (Henripin, 1998; Centre canadien 
du marché du travail et de la productivité, 
1997). De même, au sein du secteur de la 
métallurgie, il y a eu  création de partena-
riats en raison de la forte concurrence et 
des progrès technologiques. Ces partena-
riats se sont formalisés en une lettre 
d’intention où les parties s’entendent pour 
collaborer à l’analyse des besoins, à la 
conception de la formation, à l’élaboration 
du contenu du programme, à la réalisation 
de la formation et à l’évaluation et la 
révision du programme de formation. 
Baribeau (2005) a étudié des partenariats 
entre employeurs et regroupements 
d’employés en ce qui concerne la question 
de la formation, dans le cas précis de la 

fédération de la métallurgie de la CSN. 
D’après ses travaux, les syndicats ont 
relevé que la clause de la convention insti-
tuant leur participation active aux 
discussions entourant la formation n’était 
pas toujours respectée. La participation 
des syndicats à cet exercice resterait donc 
fragile. Baribeau a également identifié des 
facteurs externes et internes aux milieux 
de travail influençant la participation des 
syndicats locaux à la formation continue. 
Parmi les facteurs externes, la Loi elle-
même aurait eu un effet positif sur 
l’élargissement des champs de négocia-
tion collective. La situation financière dif-
ficile d’une entreprise favorise également 
la participation active des syndicats, dans 
un contexte de compromis de part et 
d’autre. La Politique d’intervention secto-
rielle, les effets de la mondialisation et 
l’appui de la centrale syndicale ne seraient 
pas des facteurs déterminants. Les fac-
teurs internes incitant les syndicats locaux 
à s’investir dans le dossier de la formation 
continue sont le degré d’ouverture patro-
nale, une attitude proactive du syndicat, 
les besoins élevés de formation des tra-
vailleurs et la technologie.  
 
Alain (2007) mentionne pour sa part 
l’existence d‘éléments favorisant le succès 
dans la négociation et la gestion de la 
formation continue. Parmi ceux-ci, il 
nomme, entre autres, la qualité des rela-
tions de travail, l’augmentation des 
qualifications à l’embauche et la standar-
disation des formations, de même qu’une 
réelle volonté, tant de la part syndicale 
que patronale, d’investir les ressources 
nécessaires (personnel, temps, argent) 
dans la réussite des projets de formation. 
 
Les aspects du développement des 
compétences en entreprise, balisés par la 
Loi, relèvent des directions d’entreprise 
alors que certains aspects qui ont un effet 
sur l’accès et l’équité en cette matière ne 
sont pas encadrés par la Loi : la sélection 
du personnel à former, les types de forma-
tion admissibles et l’affectation des fonds 
réservés à la formation. C’est ce que fait 
remarquer Bernier (1997) qui souligne 
aussi que ce n’est que dans les cas où 
l’employeur veut faire de la formation à 
l’interne sans que son propre service de 
formation ne soit agréé ou lorsqu’il veut 
en confier le mandat à une firme privée 
que la Loi l’incite à procéder à une entente 
avec une association ou avec un syndicat à 
l’intérieur de l’entreprise. 
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Différemment, on présente le cas de la 
France dont les lois exigent des entre-
prises de 200 salariés et plus qu’elles 
créent une commission de formation ayant 
le mandat d’étudier les problèmes de for-
mation continue ou qu’elles tiennent 
compte de l’avis du comité d’entreprise 
sur ces questions (Henripin, 1998). 
 
Il ressort de cet aperçu de la littérature 
qu’au Québec, les syndicats pourraient 
accroître leur rôle en matière de dévelop-
pement des compétences en entreprise, 
notamment au moyen d’ententes négo-
ciées. 
 
Le développement des compétences de 
la main-d’œuvre comme enjeu de 
négociation 
 
Il semble que deux approches existent 
dans les négociations syndicales : l’une 
dite défensive, laquelle « cherche à atté-
nuer l’importance de la formation lorsque 
celle-ci tempère le poids de l’ancienneté 
dans les mécanismes d’accès à l’emploi » 
et l’autre dite offensive, qui « consiste, 
pour les syndicats, à profiter de l’intérêt 
grandissant des entreprises pour la forma-
tion continue pour s’impliquer dans 
d’autres champs, qui, jusqu’à maintenant, 
étaient réservés aux dirigeants 
d’entreprises » (Alain, 2007 : 4).  
 
Des enquêtes permettent de situer la for-
mation comme enjeu de négociation, dont 
celle menée auprès des membres de la 
CSN en 1995, qui indique, entre autres, 
que « sur huit priorités d’action, la néces-
sité de faciliter l’accès des travailleurs à la 
formation professionnelle se trouve en 
troisième position, comme étant une 
action jugée absolument essentielle ou 
importante à laquelle le syndicat devra 
consacrer davantage d’énergie » (Henripin, 
1998). 
 
Allant dans le même sens, l’enquête de 
décembre 1996 auprès des dirigeants 
canadiens du patronat, des syndicats et du 
secteur public (Henripin, 1998) indique 
que les trois groupes s’entendent sur le 
fait que la solution aux problèmes impor-
tants de l’économie canadienne passe par 
un effort accru dans l’éducation en géné-
ral et dans la formation continue en milieu 
de travail ainsi que sur l’effet positif des 
relations patronales-syndicales sur les 
questions de formation. 
 

Par ailleurs, Charest (2003) souligne que 
si « la formation continue présente des 
avantages pour tous les acteurs du 
marché du travail, on constate souvent 
qu’elle n’est pas suffisamment soutenue 
par les travailleurs et par les employeurs. 
En d’autres termes, la formation n’est pas 
une préoccupation assez enracinée dans 
les milieux de travail » (p. 233). La culture 
de formation ne pouvant s’appuyer sur les 
seuls efforts de l’État et de ses politiques 
publiques, les travailleurs, employeurs et 
autres intervenants du milieu de la forma-
tion doivent se responsabiliser, en parte-
nariat, face à cet enjeu d’importance 
qu’est la formation continue des per-
sonnes en emploi. 
 
Pour sa part, Doray (1999) avance que la 
présence syndicale influence plusieurs 
modalités de gestion du personnel, dont 
la formation continue, mais que l’effet 
n’est pas « univoque » d’une étude à 
l’autre. Ainsi, certaines analyses suggèrent 
que l’orientation des politiques (internes) 
de formation est tributaire des relations 
professionnelles dans les entreprises et 
que la formation devient un enjeu de 
négociation là où les syndicalistes se 
mobilisent à cet effet. 
 
Une part importante des représentantes et 
représentants syndicaux rencontrés lors 
de l’évaluation de la Loi mentionnent 
l’existence d’une entente patronale-
syndicale formelle qui peut inclure des 
clauses propres à la formation (Blouin et 
al., 2000). Plusieurs d’entre elles existent 
depuis des dizaines d’années et prévoient 
la création d’un comité paritaire décision-
nel sur la formation. Dans les meilleurs 
cas, l’entente conventionnée 
s’accompagne d’une politique institu-
tionnelle sur la formation. Il ne semble pas 
facile de saisir l’importance de la forma-
tion comme enjeu de négociation, peut-
être en raison du fait que celle-ci repré-
sente une préoccupation relativement 
récente pour les syndicats (Charest, 2003; 
Henripin, 1998). 
 
L’étude de 108 conventions collectives 
issues du secteur de la sécurité et de la 
protection montre que si un peu plus de 
9 conventions collectives sur 10 com-
prennent une disposition quelconque à 
l’égard de la formation, seulement 1 sur 5 
contient des énoncés de principes visant à 
faire la promotion de la formation. Quant 
à la proportion de conventions collectives 
qui exprime clairement les mécanismes 
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d’attribution de la formation, elle est 
minime : 10 %. Des disparités ressortent. 
D’une part, une forte proportion 
d’organisations alloue peu d’importance 
et d’intérêt à la formation et, d’autre part, 
certaines organisations proposent des 
dispositifs bien encadrés et organisés 
faisant la promotion de la formation dans 
les conventions (Alain, 2007). 
 
Le type de formation professionnelle et 
continue relevé dans ces conventions 
collectives touche essentiellement à 
l’exécution du travail ou à l’exécution des 
tâches liées à l’emploi. Par ailleurs, ce type 
de formation est souvent obligatoire, se 
déroule sur les heures de travail et est 
financé par l’employeur dans une très 
forte proportion. Le secteur de la police 
est celui qui offre le plus grand nombre de 
dispositifs portant sur la formation pro-
fessionnelle et continue. Mentionnons que 
c’est aussi dans ce secteur que les exi-
gences scolaires sont les plus élevées 
(Alain, 2007). 
 
Dans les organisations du secteur de la 
sécurité et de la protection (policiers, 
pompiers, agents correctionnels ou de 
sécurité) la dynamique de négociation 
semble plus traditionnelle, basée sur des 
relations conflictuelles. Pour le moment, la 
formation ne constitue pas une priorité 
lors du renouvellement des conventions 
collectives. Elle fait surtout l’objet de 
compromis afin d'obtenir des gains jugés 
plus prioritaires, notamment, dans le 
domaine de la rémunération ou de la 
caisse de retraite. Toutefois, l’auteur pré-
cise que la formation continue devrait 
devenir un sujet de négociation plus 
important en raison de l’évolution du 
marché du travail (Alain, 2007). 
 
Un modèle intéressant ressort de l’étude 
menée par Alain : une entente entre une 
municipalité et le syndicat des pompiers a 
établi un comité de formation avec un 
pouvoir de recommandation. Ce comité 
veille notamment sur les mécanismes 
d’attribution ainsi que sur les contenus de 
formation afin d’en assurer l’équité et la 
pertinence. 
 
Dans les quatre groupes de services liés à 
la sécurité et à la protection analysés, une 
constante ressort parmi les préoccupa-
tions patronales à l’égard de la formation : 
les coûts. Par ailleurs, l’importance 
d’adapter les formations aux besoins des 
travailleurs constitue une autre 

préoccupation répandue dans trois types 
de services : de police, correctionnels et 
de sécurité privée. Quant aux 
préoccupations syndicales des domaines 
étudiés, elles touchent les modalités 
entourant la formation (rémunération, 
conciliation famille et travail, et autres) 
ainsi que la nature et le contenu de la 
formation (Alain, 2007).  
 
Charest (1998 et 2003) a de son côté 
examiné la banque de conventions collec-
tives (de juridiction québécoise) du minis-
tère du Travail en 1998 (entreprises 
privées de 50 salariés et plus)21. Entre le 
début des années 1980 et 1998, la fré-
quence des clauses de conventions collec-
tives touchant des questions de formation 
a généralement eu tendance à croître, sauf 
à une exception, soit la formation liée à 
des changements technologiques22 (de 
21 % à 14 %) : 
 
 formation, recyclage et perfectionne-

ment – sans rapport avec des chan-
gements technologiques (d’environ 
30 % en 1980 et 1990 à 40 % en 
1998);  

 remboursement de frais de scolarité 
(de 12 % en 1980 à 24 % en 1998); 

 congé éducation23 (de 12 % en 1980 à 
36 % en 1998); 

 formation liée à la santé et à la sécu-
rité au travail (de 25 % en 1982 à 40 % 
en 1998); 

 comité bipartite de formation24 (de 6 % 
en 1980 à presque 10 % en 1998). 

 
L’auteur est cependant très conscient des 
limites de l’exercice. En effet, la présence 
d’une clause dans une convention « ne se 
traduit pas automatiquement par des 

                                                           
21 Le fichier d’entreprises du Ministère du 
Travail ne comprend pas les entreprises privées 
comptant moins de 50 employés. 
22 L’auteur s’interroge sur cet état de chose, les 
changements technologiques et les activités de 
formation étant souvent liés. Il avance une 
hypothèse explicative à ce sujet : il est possible 
que les deux parties négociantes aient, dans 
plusieurs cas, placé ces mesures de formation 
dans des clauses plus générales telles la 
formation, le recyclage et le perfectionnement, 
ce qui pourrait expliquer partiellement la 
progression de cette catégorie de clauses de 
formation (Charest, 2003 : 240). 
23 Ce congé est généralement sans solde, de 
quelques jours à une année ou plus. 
24 D’après les données analysées, seulement 
30 % de ces comités sont décisionnels, les 
autres étant de nature consultative (Charest, 
2003). 
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pratiques concrètes en entreprise » 
(Charest, 2003 : 238) pas plus qu’une 
absence d’une telle clause soit la preuve 
d’une totale inactivité en la matière. Cet 
indicateur peut néanmoins témoigner 
d’une certaine importance accordée à la 
formation continue dans un contexte de 
négociation en milieu de travail syndiqué. 
En outre, la situation des plus petites 
entreprises (moins de 50 employés) n’est 
pas abordée du tout. 
 
Alors que Charest (1998, 2003) s’est 
arrêté à la première année 
d’assujettissement complet à la Loi 
(1998), Parent (2005) fait porter ses 
travaux sur l’évolution des clauses de 
formation de la main-d’œuvre dans les 
conventions collectives du secteur privé au 
Québec depuis l’adoption de la Loi. Pour 
ce faire, il a mis à jour l’exercice entrepris 
par Charest (1998, 2003) en analysant lui 
aussi les conventions collectives des 
entreprises d’au moins 50 employés pour 
l’année 2003. Ses résultats montrent que 
la Loi a eu un impact sur la fréquence des 
clauses de formation continue dans les 
conventions collectives du groupe 
d’entreprises étudiées, dont la fréquence 
augmente avec leur taille. La présence 
d’une centrale syndicale a aussi un effet 
positif sur cette même fréquence. L’auteur 
conclut également que le contenu des 
conventions peut dépasser les exigences 
contenues dans la Loi. 
 
Par ailleurs, depuis 1994, certaines dispo-
sitions du Code du travail permettent la 
signature de conventions collectives excé-
dant la limite légale de trois années. 
Plusieurs chercheurs estimaient qu’une 
entente collective plus longue pourrait 
avoir des effets positifs sur l’apparition de 
clauses de formation. Grant, Rainville et 
Renard (1998) montrent que, peu de 
temps après cette modification et avant 
que la Loi ne soit pleinement en vigueur, 
les ententes de longue durée n’ont pas eu 
d’effets remarqués sur l’augmentation du 
nombre de clauses touchant la formation 
continue dans les conventions collectives. 
Plus récemment, Parent (2005) observe 
que la durée allongée des conventions 
collectives n’a toujours pas d’impact sur la 
fréquence des clauses portant sur la for-
mation continue en 2003, et ce, même si 
la Loi est pleinement en vigueur depuis 
quelques années.  
 
 
 

Les bénéfices et les inconvénients des 
ententes négociées 
 
Au Québec, l’effet des syndicats serait 
mixte sur la participation à la formation. 
Les employés syndiqués participeraient en 
général davantage à la formation parrai-
née par l’employeur qu’en milieu non syn-
diqué mais, en revanche, le système de 
relations de travail selon l’ancienneté 
n’encouragerait pas la participation, les 
avantages étant accordés plus souvent en 
fonction de ce critère qu’en relation avec 
le domaine de compétence de l’employé 
(Bélanger, Doray et al., 2004; Green et 
Lemieux, 2001; Doray, 1999). Green et 
Lemieux (2001) concluent pour leur part 
que l’impact direct des syndicats sur la 
formation est habituellement faible et 
négatif, pour les rares fois où l’impact est 
statistiquement significatif. Ils sont aussi 
d’avis que, les syndicats favorisant la sta-
bilité d’emploi, ils généreront un effet 
positif indirect sur le financement de la 
formation des employés par les entre-
prises syndiquées.  
 
En outre, Livingstone et Raykov (2005), en 
étudiant plusieurs sources de données 
canadiennes couvrant les années 1990 (en 
période de stagnation économique), 
observent pour leur part que la présence 
syndicale a eu un effet généralement posi-
tif sur la participation des travailleurs à 
des activités formelles de formation conti-
nue, et ce, en tenant compte de facteurs 
comme la scolarité initiale, l’âge et le 
nombre d’années d’expérience. Les 
travailleurs syndiqués sont aussi ceux qui 
font le plus d’activités d’apprentissage 
liées au travail de nature informelle. Des 
travaux supplémentaires à ce sujet 
semblent s’imposer. 
 
Au chapitre des bénéfices, des employeurs 
rencontrés lors des entrevues de la 
première évaluation de la Loi (Blouin et al., 
2000) indiquent que le fait que 
l’entreprise soit syndiquée figure parmi 
les facteurs déclencheurs de la partici-
pation des employeurs à la formation. 
 
Mentionnons que, là où des ententes 
existent, des syndicats ont pu apporter 
des améliorations dans certaines caté-
gories de travailleurs (employés tempo-
raires, employés sur liste de rappel, ceux 
qui se préparent à la retraite). Notons 
aussi d’autres avantages, par exemple 
l’obtention d’une information plus précise 
sur les budgets consacrés à la formation, 
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sur la nature de la formation offerte, sur 
les catégories de personnel formé, etc. 
 
Dans d’autres cas où le comité paritaire 
est décisionnel, une partie de l’analyse 
des besoins passe par ce dernier mais les 
décisions finales en matière de formation 
sont prises par l’employeur (p. ex. : les 
activités de formation prioritaires, les 
employés à former, le montant à 
consacrer à la formation). 
 
Au chapitre des inconvénients, il semble 
que, bien qu’inscrites dans la convention 
collective, les clauses relatives à la forma-
tion ne s’appliquent pas toujours (Parent, 
2005; Charest, 1998, 2003; Grant, Rain-
ville et Renard, 1998). Il semble aussi que 
l’attribution de la formation selon 
l’ancienneté générerait des mésententes 
parmi les employés : certaines formations 
étant rattachées à des fonctions précises, 
le besoin organisationnel et opérationnel 
irait alors à l’encontre de la tradition de 
procéder par ancienneté comme critère de 
choix. 
 
Par ailleurs, les ententes conventionnées 
ne témoignent pas nécessairement d’une 
plus grande ouverture de la part des 
employeurs à l’égard de la formation. Il 
ressort des entrevues évaluatives de la Loi 
que les employeurs sont soucieux de 
conserver leur droit de gestion, en 
l’occurrence leur pouvoir de décision en 
formation (Blouin et al., 2000). 
 
Ces quelques résultats font ressortir le fait 
que les ententes négociées sont porteuses 
d’avantages et d’inconvénients pour la 
formation en entreprise. Ils ne nous per-
mettent toutefois pas de bien cerner 
lesquels touchent davantage tel ou tel 
type d’organisation. 
 
Les entreprises non syndiquées et la 
Loi  
 
Là où il n’y a ni entente ni comité de 
formation, les employés ne sont pas 
nécessairement toujours écartés des 
décisions de formation. Dans certains 
milieux, c’est un service de formation qui 
organise la formation dans toutes les 
catégories de personnel; les employés 
peuvent être rencontrés sur les questions 
relatives à la formation à l’intérieur de 
réunions de direction. Dans certains cas, 
des manuels de formation sont produits 
par les employés avec l’aide d’un consul-
tant externe (Blouin et al., 2000). 

Peu d’entreprises semblent avoir mis sur 
pied un service de formation. Elles ont 
plutôt un responsable de la formation 
habituellement intégré au service du per-
sonnel. Le personnel d’encadrement est 
généralement engagé dans la planification 
des activités. Des représentantes et repré-
sentants du personnel sont consultés ou y 
participent, par l’entremise d’un comité 
paritaire formé de délégués de chaque 
département ou d’un comité patronal-syn-
dical (Henripin, 1998). 
 
Il importe de mieux identifier les pratiques 
des entreprises non syndiquées en 
matière de gestion de la formation, 
qu’elles procèdent ou non à des ententes 
entre employeurs et employés ou qu’elles 
adoptent des politiques institutionnelles 
ou toute autre mesure en matière de for-
mation, particulièrement dans le contexte 
d’application de la Loi. 
 
Besoins de recherche 
 
Le rôle et l’influence des syndicats face 
aux enjeux de la formation en entre-
prise 
 
Les données actuelles ne permettent pas 
de comprendre suffisamment le rôle et 
l’influence des syndicats par rapport aux 
enjeux du développement des compé-
tences, notamment quant à la planification 
des besoins et au choix du personnel à 
former. Ces éléments restent à appro-
fondir. 
 
1. Évaluer la portée des pratiques 

partenariales quant aux enjeux et aux 
objets de négociation collective en 
matière, notamment, de structures et 
de processus décisionnels relatifs au 
développement des compétences de la 
main-d’œuvre en entreprise. 

 
2. Quelle est l’influence des syndicats, 

notamment dans la décision de 
l’employeur de participer ou non aux 
activités de développement des com-
pétences liées à l’emploi ? Il s’agit de 
mieux cerner leur rôle dans 
l’application de la Loi.  

 
3. Évaluer la portée des ententes négo-

ciées comme garantes d’une plus 
grande égalité d’accès aux activités de 
développement des compétences 
entre les différentes catégories de 
personnel. Les ententes négociées 
permettent-elles de lever certains 
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obstacles et de rendre ces activités 
plus accessibles aux catégories de 
travailleurs qui y participent moins? 
Existe-t-il dans ces ententes des 
préoccupations particulières dans 
certains groupes de travailleurs tels 
les personnes handicapées ou 
immigrantes, le personnel de 45 ans 
et plus, les adultes judiciarisés ? 

 
La valeur ajoutée des ententes entre 
employeurs et employés 
 
Il apparaît difficile de saisir la valeur 
ajoutée associée à une entente entre 
employeur et employés dans les entre-
prises syndiquées et non syndiquées en 
matière d’identification des besoins de 
développement des compétences, de 
choix ou d’élaboration des activités ainsi 
que des retombées de ces activités dans le 
cadre de la mise en œuvre de la Loi. 
 
4. Documenter les bénéfices tirés de ces 

ententes ainsi que les inconvénients 
soulevés. Quels en sont les avantages 
dans la conception, la planification et 
l’organisation des activités de déve-
loppement des compétences? Quelles 
sont les retombées de la participation 
à ces activités pour l’employeur et 
pour les employés? 

 
5. Identifier et décrire les facteurs qui 

favorisent la négociation de telles 
ententes, les conditions favorables à 
de telles ententes. Entre autres fac-
teurs, évaluer l’importance de la 
dynamique des relations de travail et 
des efforts investis pour le déve-
loppement de clauses de convention 
collective et de la gestion en lien avec 
le développement des compétences de 
la main-d’oeuvre en milieu de travail. 

 
6. Saisir le rôle des syndicats dans la 

mobilisation et la motivation des 
travailleurs à participer à des activités 
de développement des compétences. 
Quelles sont les conditions gagnantes 
de ces ententes pour accroître la 
mobilisation des employés? 
L’ancienneté des travailleurs influence-
t-elle directement leur accès à ces 
activités et l’expression de leurs 
besoins d’acquérir de nouvelles 
compétences?   

 
7. Faire état et documenter des initiatives 

originales facilitant la concrétisation 

des objectifs de la Loi dans les entre-
prises non syndiquées. 

 
8. Établir dans quelle mesure les clauses 

touchant la formation continue ou le 
développement des compétences du 
personnel dans les conventions collec-
tives sont un moteur pour 
l’organisation d’activités de formation 
continue. De même, si la formation 
continue ou le développement des 
compétences de la main-d’œuvre n’a 
pas fait l’objet de négociations, est-ce 
un frein important à son organisation?  

 
9. Comment les syndicats locaux 

peuvent-ils susciter un partenariat plus 
actif avec les employeurs? Dans quel(s) 
contexte(s) un partenariat patronal-
syndical au sujet du développement 
des compétences se déploie-t-il? 
L’adoption de clauses à cet effet dans 
les conventions collectives est-elle une 
condition nécessaire à l’apparition 
d’un partenariat local fructueux? 
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7. LES DIMENSIONS RÉGIONALES DU DÉVELOPPEMENT 
DES COMPÉTENCES DE LA MAIN-D’ŒUVRE EN MILIEU 
DE TRAVAIL 

 
État de situation 
 
L’une des préoccupations gouvernemen-
tales de l’heure est la question de l’emploi 
dans une perspective d’amélioration du 
niveau de vie des collectivités et des 
régions. Le plan gouvernemental intitulé 
L’emploi : passeport pour l’avenir (MESSF, 
2005c) en fait foi, lequel met en relief des 
liens entre le niveau de vie et un certain 
nombre de variables, dont la productivité 
des entreprises, elle-même conditionnée 
par la qualification de la main-d’œuvre. À 
cet égard, les différents contextes régio-
naux dans lesquels s’inscrit cette problé-
matique sont spécialement pris en 
compte. 
 
La CPMT souscrit à cette démarche. Elle 
compte des conseils régionaux et a par-
ticipé à des chantiers comme celui de la 
Politique gouvernementale d’éducation 
des adultes et de formation continue 
(Ministère de l’Éducation, 2002b). Elle 
assume également des responsabilités à 
l’égard de l’élaboration du Cadre de 
développement et de reconnaissance des 
compétences (SCPMT, 2004) et du 
Programme d’apprentissage en milieu de 
travail25 qui en est issu. La structure et les 
initiatives de la CPMT constituent ainsi des 
bases pour la mise en place d’un dispositif 
national de qualification de la main-
d’œuvre qui tiendrait compte du contexte 
des différentes régions du Québec et qui 
viserait à améliorer le niveau de vie des 
populations qui y vivent. 
 
Des dimensions régionales détermi-
nant la formation de la main-d’œuvre 
en milieu de travail 
 
Au Québec, à notre connaissance, une 
seule étude s’est intéressée en profon-
deur, à ce jour, aux dynamiques régio-
nales de développement et de formation 
de la main-d’oeuvre (Bernier, Le Toullec et 
Riffaud, 2004). Cette étude examine les 

                                                           
25 Pour les participants :  
http://emploiquebec.net/francais/individus/qu
alification/apprentissage/index.htm; 
Pour les entreprises :  
http://emploiquebec.net/francais/entreprises/f
ormation/pamt.htm. 
[consultés en juin 2007] 

stratégies mises en œuvre par les acteurs 
régionaux ainsi que les dispositifs de for-
mation mis en place et leur cohérence par 
rapport aux besoins des territoires. Par le 
biais d’études de cas, elle fait ressortir la 
diversité des projets territoriaux de forma-
tion qui seraient le résultat du jeu des 
différents acteurs engagés dans la relation 
entre l’emploi et la formation sur le terri-
toire. Celui-ci serait donc avant tout un 
milieu relationnel par la nature et les 
objectifs des projets, ainsi que par les 
acteurs porteurs de ces mêmes projets. 
 
En dehors de cette étude qui met un 
accent particulier sur l’influence des 
acteurs régionaux sur l’offre et la 
demande de formation, il existe peu de 
résultats de recherche sur les dimensions 
régionales du développement des compé-
tences en milieu de travail. Il ressort pour-
tant qu’elles pourraient être influentes en 
matière de quantité et de qualité de for-
mation en entreprise (Gariépy (1994), tiré 
de Henripin, 1998). Dans cette veine, Hart, 
Gamache et Lejeune (2005 : 183-202) 
consacrent une partie de leur analyse à la 
mise en œuvre de la formation en région 
dans le cas de trois industries manufactu-
rières : première transformation du bois 
(Hautes Laurentides), transformation ali-
mentaire (Rivière-du-Loup) et meuble (sud 
de Lanaudière). Chacun de ces secteurs 
possède un organisme de concertation de 
main-d’œuvre, le plus souvent initié par 
un acteur institutionnel plutôt que par les 
entreprises elles-mêmes. Cependant, en 
fonction, entre autres, de l’environnement 
socioéconomique général, du type d’offre 
de formation retrouvé et de la participa-
tion active ou non des entreprises d’un 
même secteur, les résultats varient forte-
ment d’un cas à l’autre. 
 
Plusieurs questions subsistent donc 
toujours. De quelle manière 
l’environnement régional influence-t-il 
l’offre et la demande de compétences en 
milieu de travail? Quels sont les facteurs 
régionaux favorisant ou faisant obstacles 
au développement des compétences en 
milieu de travail? Les acteurs présents 
dans chaque région (représentantes et 
représentants des institutions, des 
employeurs, de la main-d’œuvre, des 
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organismes communautaires) se 
préoccupent-ils de développer leur exper-
tise en matière de développement des 
compétences en milieu de travail et de la 
rendre disponible? Il importe dès lors de 
prendre en compte les enjeux des diffé-
rentes régions administratives québé-
coises, qu’elles soient centrales, 
intermédiaires ou périphériques, dans le 
but de cerner les points communs et 
divergences qui les caractérisent, ainsi 
que les difficultés qui leur seraient 
propres.  
 
Liées les unes aux autres, les dimensions 
régionales de la formation de la main-
d’œuvre en milieu de travail peuvent être 
regroupées selon un cadre d’investigation 
emprunté aux sciences sociales, c’est-à-
dire en indiquant si elles se rapportent 
aux aspects démographiques, écono-
miques, politiques, éducatifs ou sociaux 
de la question. 
 
La dimension démographique : vieil-
lissement, migration, diminution, 
rétention et attraction des popula-
tions 
 
Dans l’ensemble des régions québécoises, 
l’enjeu du vieillissement de la main-
d’œuvre se pose à un degré ou un autre, 
lequel soulève le besoin d’actualiser ses 
qualifications et de la maintenir en emploi. 
Certaines régions québécoises, surtout 
celles qui sont dites périphériques, se 
caractérisent également par leur déclin 
démographique que l’on peut attribuer en 
partie à la migration d’environ du tiers des 
jeunes de 20 à 34 ans vers d’autres zones 
(Gauthier et al., 2006 ; LeBlanc, 2006) et 
au vieillissement général de leur popula-
tion. Un important bassin de population 
de 45 ans et plus et de personnes faible-
ment scolarisées est présent dans cer-
taines régions ressources, ce qui amplifie 
le défi rencontré en matière de formation 
de la main-d’œuvre (Hamel, 2005). Si plu-
sieurs régions font souvent face à des 
pénuries de main-d’œuvre qualifiée 
(Chenard, Polèse et Shearmur, 2005), 
d’autres se caractérisent plutôt par leur 
capacité de rétention et d’attraction de 
populations en provenance de zones exté-
rieures (comme les immigrants). Des 
études ont déjà fait des liens entre les 
caractéristiques démographiques de 
certaines régions et l’emploi; peu d’entre 
elles ont par contre examiné spécifique-
ment les effets de ces caractéristiques sur 
la formation en milieu de travail.  

Charest et Poulin (2007) ont pour leur part 
découvert que les problèmes démogra-
phiques des régions pourraient être 
contrecarrés par la nature des emplois 
offerts. « Lorsqu’il s’agit d’un emploi 
permanent, même avec un salaire et des 
avantages sociaux moyens, plusieurs per-
sonnes interrogées ont été surprises par le 
nombre de personnes prêtes à revenir 
vivre en région ou à y vivre pour une pre-
mière fois. » (p. 27) Les constats des cher-
cheurs les amènent également à relativiser 
l’importance de l’emploi hautement quali-
fié dans les régions étudiées, puisqu’une 
proportion importante des emplois des 
créneaux de chacune des régions ne 
demandent pas de compétences tech-
niques ou professionnelles. Ces 
conclusions pourraient être confirmées 
par d’autres études. 
 
La dimension économique : structure 
et logique industrielles dans un 
contexte de compétitivité mondiale  
 
Certaines régions périphériques se 
démarquent par des secteurs d’activités 
économiques plus importants que 
d’autres tels l’hydroélectricité, les mines 
ou la forêt (Chenard, Polèse et Shearmur, 
2005). Or, « on sait que l’appartenance 
sectorielle est déterminante quant à 
l’intensité et aux modalités des politiques 
de formation des milieux de travail » 
(Géhin (1989), tiré de Bernier, Frappier et 
Moisan, 2003b), et que les logiques 
d’action adoptées au sein de secteurs 
d’activités ne seraient pas nécessairement 
toujours compatibles avec celles d’une 
région (Jobert (1998), tiré de Bernier, 
Frappier et Moisan, 2003b). Lorsqu’il est 
question de régions en partie mono-indus-
trielles, la question de la formation inter-
pellerait à la fois les approches régionales 
et sectorielles. Toutefois, l’état des 
connaissances au Québec offre peu de 
pistes de solutions quant à la façon 
d’articuler les approches sectorielles et 
régionales en matière de développement 
des compétences. 
 
Afin d’être compétitives à l’échelle de la 
planète, les économies mondialisées 
tendent à concentrer leur production sur 
des biens ou services privilégiés leur per-
mettant de développer et d’exploiter à 
leur avantage les particularités de leur 
système de production. Ce processus 
s’observe de nos jours non seulement 
entre les différents pays, mais également 
entre les différentes régions à l’intérieur 
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de ceux-ci. C’est la stratégie qu’a adoptée 
le Québec avec « le projet ACCORD [qui] 
vise à construire un système productif 
régional compétitif sur le plan nord-améri-
cain et mondial dans chacune des régions 
du Québec, par l'identification et le déve-
loppement de créneaux d'excellence, qui 
pourront devenir leur image de 
marque »26. 
 
De plus, les savoirs jouent un rôle notable 
au sein de l’économie contemporaine 
(Castells, 1998). La formation en entre-
prise constitue par conséquent un lieu 
privilégié de transmission des savoirs. À 
cet égard, les effets des accords écono-
miques internationaux (ALÉNA, Accord sur 
le bois d’œuvre résineux, etc.) sur cer-
taines régions pourraient être considérés 
au sein de la problématique de la forma-
tion en milieu de travail.  
 
La dimension politique : régionali-
sation des programmes gouverne-
mentaux  
 
Diverses études ont analysé les rapports 
entre le développement des compétences 
de la main-d’œuvre et les politiques gou-
vernementales, notamment en France, 
sous le thème de la régionalisation ou 
décentralisation des politiques gouverne-
mentales en matière de formation profes-
sionnelle (Gérard et Gesbert, 2005 ; Bel, 
1996). Les Conseils régionaux, qui pos-
sèdent « une compétence renforcée en 
matière de formation professionnelle par 
la loi relative aux libertés et aux respon-
sabilités locales »27, s’impliquent dans la 
formation en entreprise « pour donner aux 
entreprises et aux territoires la capacité de 
réagir aux mutations économiques » 
(Gérard et Gesbert, 2005 : 21 et 20). La 
formation est maintenant une des pierres 
d’assise des politiques mises de l’avant 
par les Conseils régionaux, qui la consi-
dèrent comme un levier incontournable de 
développement de l’emploi local. 

Au Québec, la Politique d’intervention 
sectorielle (SQDM, 1996), la Politique 

                                                           
26http://www.mdeie.gouv.qc.ca/page/web/port
ail/fr/developpementRegional/service.prt?svcid
=PAGE_GENERIQUE_CATEGORIES17&iddoc=414
72 [consulté en juin 2007 
27 Cette loi a été adoptée le 13 août 2004. Elle 
« marque la dernière étape du transfert des 
compétences de l’État aux Régions en matière 
de formation professionnelle initiale et 
continue, processus entamé en France depuis 
1982 » (p. 21). 

nationale de la ruralité (Ministère des 
Régions, 2001), la Politique gouverne-
mentale d’éducation des adultes et de 
formation continue (Ministère de 
l’Éducation, 2002a et 2002b) ainsi que le 
Cadre de développement et de reconnais-
sance des compétences (SCPMT, 2004) 
constituent des interventions gouverne-
mentales structurantes pour le dévelop-
pement des compétences de la main-
d’œuvre. En dépit d’un consensus entou-
rant la décentralisation des pouvoirs en 
matière de formation, les autorités régio-
nales, les employeurs et les travailleurs 
doivent semble-t-il conjuguer avec un sys-
tème qui demeure en partie centralisé, 
limitant ainsi la prise en compte de parti-
cularités régionales (Moquay, 1999). Il 
importe donc d’examiner les politiques 
québécoises relatives au développement 
des compétences de la main-d’œuvre de 
manière à faire ressortir les conditions 
(possibilités et contraintes) liées à leur 
mise en œuvre sur une base régionale. 
L’apport des acteurs régionaux dans la 
définition et la mise en œuvre des poli-
tiques publiques en matière de dévelop-
pement des compétences de la main-
d’œuvre pourrait être vérifié. 
 
La dimension éducative et formative  
 
Il importe de diagnostiquer l’état de la 
formation initiale (données avant 
l’embauche de la main-d’œuvre), comme 
par exemple le taux d’abandon scolaire, le 
niveau de scolarité, le type de cours 
offerts, l’adéquation entre la formation 
initiale et besoins du marché, etc., pour 
ensuite mieux comprendre en quoi elle 
influencerait la demande de formation de 
la main-d’œuvre en milieu de travail 
(Arrighi et Gasquet, 2002; Bel, 1996; 
Julien, 1996). Il faudrait également appro-
fondir, d’un point de vue régional et en 
relation avec les autres dimensions, les 
caractéristiques de l’offre de formation 
continue externe aux entreprises prove-
nant des formateurs tant privés que 
publics (Gobeil, 2003). De même, la 
capacité d’autonomie des entreprises en 
matière de formation interne, laquelle 
capacité peut être conditionnée par des 
facteurs externes, mériterait un examen 
attentif.  
La formation à l’interne occupe, en effet, 
une place importante dans la stratégie des 
entreprises. L’étude de Tremblay et de 
Sève (2006) portant sur les obstacles à la 
formation dans les PME des secteurs du 
commerce de détail et du tourisme, de 
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l’hôtellerie et de la restauration, nous 
apprend que la localisation des entre-
prises ne détermine pas nécessairement la 
quantité de formation offerte au personnel 
en raison de l’importance de la formation 
donnée à l’interne. Toutefois, les entre-
prises des grands centres considèrent 
avoir plus facilement accès à la formation 
structurée. 
 
Malgré l’importance de la formation effec-
tuée au sein de l’entreprise, la formation 
en institution demeure souvent la réfé-
rence. Dans l’étude de huit projets 
ACCORD, Charest et Poulin (2007) ont 
remarqué que « les actions proposées en 
matière de formation et de main-d’œuvre 
sont surtout axées sur la formation en 
institution » (p. iv) et qu’ils ne s’articulent 
que partiellement aux préoccupations des 
employeurs. Les auteurs poursuivent : 
« (…) peu de personnes y compris les 
organismes de soutien, nous ont parlé des 
besoins de formation en entreprise alors 
que la main-d’œuvre en poste dans les 
créneaux est vieillissante, est peu scolari-
sée et n’a pas nécessairement les compé-
tences qu’il faut pour s’adapter aux 
nouvelles technologies. » (p. 40) Ainsi, 
lorsqu’une région développe un créneau 
d’excellence, les organismes de soutien, 
comme les universités et les collèges, pré-
voient la plupart du temps de nouveaux 
programmes scolaires. Toutefois, les 
besoins en matière de formation continue 
liés aux créneaux semblent faire l’objet de 
moins d’attention. De même, les cher-
cheurs ont découvert que la formation à 
distance et la mutualisation de la forma-
tion (voir le thème 4 du présent cahier à 
ce sujet) sont pratiquement inexistantes, 
mais qu’elles suscitent de plus en plus 
d’intérêt. 
 
Il est à noter que plusieurs initiatives ont 
été mises en place en vue de rapprocher 
les milieux de l’éducation et de la forma-
tion et le milieu du travail. Par exemple, 
de multiples collaborations sont prévues 
avec le ministère de l’Éducation, du Loisir 
et du Sport (MELS) dans Le plan d’action 
annuel d’Emploi-Québec 2006-2007 en 
vue d’améliorer la complémentarité de 
l’information sur le marché du travail, de 
prévenir les pénuries de main-d’œuvre, de 
poursuivre la mise en œuvre de la Poli-
tique gouvernementale d’éducation des 
adultes et de formation continue (MEQ, 
2002b), d’assurer un meilleur arrimage 
des formations initiales professionnelles 
et techniques avec les besoins du marché 

du travail et des employeurs, etc. Le MELS 
a quant à lui prévu dans son Plan de 
rapprochement en matière de formation 
professionnelle et technique (2006) trois 
chantiers auxquels les partenaires régio-
naux du marché du travail sont invités à 
participer. Toutes ces initiatives consti-
tuent des exemples de concertation visant 
le développement des compétences de la 
main-d’œuvre dans une perspective de 
développement régional. 
 
La dimension se rattachant aux 
acteurs régionaux et aux partenariats  
 
Plusieurs acteurs régionaux participent à 
l’offre et à la demande de formation, 
qu’ils proviennent du secteur gouverne-
mental, d’Emploi-Québec, des conseils 
régionaux des partenaires, de 
l’enseignement, des affaires, etc. (Gobeil, 
2003). Les stratégies de ces acteurs 
façonneraient le comportement des diri-
geants d’entreprise lorsque vient le temps 
de former leur main-d’œuvre (Bernier, Le 
Toullec et Riffaud, 2004). Une piste inté-
ressante en matière de développement 
régional est celle des réseaux locaux 
d’acteurs et des partenariats qui en 
découlent (Gobeil, 2003 ; Julien, 2003 ; 
Henripin, 1998 ; Landry et Serre, 1994). 
Certains auteurs mettent l’accent sur le 
sentiment d’appartenance généré chez les 
partenaires, alors que d’autres y voient 
des processus difficiles à implanter sans 
négociations, conflits, ententes et compé-
titions (Agulhon, 2003 ; Julien, 1996). La 
mise en place de tels réseaux et partena-
riats semble pertinente et mériterait qu’on 
s’y attarde davantage, car on constate que 
les entrepreneurs en région font parfois 
cavalier seul (Joyal et Deshaies, 1996), 
préférant développer des partenariats au 
sein de leur secteur industriel, au détri-
ment d’une proximité géographique ou 
régionale. Quel serait, de cette façon, le 
rôle des acteurs régionaux, des partena-
riats et autres interactions (notamment sur 
le plan intersectoriel) par rapport à la for-
mation de la main-d’œuvre en milieu de 
travail? L’expérience française récente 
peut-elle inspirer des pistes de solutions 
adaptables à la situation québécoise 
(Gérard et Gesbert, 2005) ? 
 
Au Québec, les projets ACCORD, étudiés 
par Charest et Poulin (2007), constituent 
des exemples d’instances partenariales 
visant le développement régional. Les 
chercheurs précisent que, dans ce cas 
précis, les ressources de soutien (MDEIE, 

 94



Emploi-Québec, CRÉ, CLD, cégeps, univer-
sités, etc.) jouent un rôle prépondérant, 
voire trop important. Les représentants 
des entreprises ont critiqué unanimement 
la quantité de ces ressources et l’influence 
qu’elles exercent sur les projets ACCORD. 
Les chercheurs soulignent : « Les 
contraintes de temps et de distance sont 
peut-être ce qui explique que l’on a 
l’impression parfois que ce sont toujours 
les mêmes personnes qui mènent les 
projets : des leaders institutionnels ou de 
grandes entreprises et peu de PME » 
(p. 33). À la lumière de ces résultats, il 
importe de réfléchir aux moyens 
d’encourager et de faciliter la participation 
des PME aux instances partenariales ainsi 
que de lever les obstacles à leur partici-
pation afin qu’elles puissent y exprimer 
leurs besoins, notamment en matière de 
formation. 
 
Besoins de recherche 
 
Lors de la conception des projets de 
recherche, la priorité pourrait être accor-
dée aux régions qui manifestent le plus de 
difficultés à améliorer les compétences de 
leur main-d’œuvre ou à celles où les 
enjeux seront les plus grands dans un 
avenir rapproché. Des travaux pourraient 
aussi privilégier à la fois une approche 
régionale et sectorielle. Ainsi, à l’intérieur 
d’un même secteur économique, il pour-
rait être pertinent de s’intéresser à 
d’éventuelles spécificités régionales. 
 
La nécessité d’approfondir les 
connaissances sur les liens entre les 
dimensions régionales et la formation 
en milieu de travail 
 
1.1 L’appartenance à une région admi-

nistrative ou à une MRC précise est-
elle un facteur déterminant dans 
l’explication des difficultés (1) de la 
main-d’œuvre locale en emploi à béné-
ficier d’activités de formation pour 
accroître ses compétences et (2) des 
entreprises à trouver les ressources 
qui pourraient former leur personnel? 
Y a-t-il d’autres facteurs plus, moins 
ou aussi déterminants que le facteur 
« région » à cet égard? 

 
1.2 Quels sont les enjeux, phénomènes ou 

particularités de l’environnement 
régional qui touchent les entreprises 
québécoises en matière de 
développement de la main-d’œuvre ? 
Existe-t-il des différences 

intéressantes entre le profil québécois 
à cet égard et celui d’autres pays et 
régions canadiennes ? Les réponses à 
ces questions viseraient à compléter et 
à valider les constats relatifs aux 
diverses composantes de l’environ-
nement externe à prendre en compte 
dans la compréhension de la 
problématique régionale de la 
formation. 

 
1.3 L’influence de divers facteurs 

régionaux sur le financement, 
l’identification des besoins ou la parti-
cipation à des activités de développe-
ment des compétences par les 
employeurs, les travailleurs et leurs 
représentants devrait être précisée. 
Cette influence joue-t-elle un rôle dans 
la capacité des entreprises à répondre 
à leurs besoins de formation? Si oui, 
comment un facteur ou un enjeu 
régional influe-t-il sur la capacité des 
employeurs et des travailleurs à 
répondre à leurs besoins de dévelop-
pement des compétences de la main-
d’œuvre en milieu de travail? 

 
1.4 Lorsqu’un facteur ou un enjeu régional 

a une influence sur la formation de la 
main-d’oeuvre, se vérifie-t-elle pour 
l’ensemble des entreprises de la 
région, peu importe le secteur 
d’activité ou la taille de l’entreprise? 
S’exerce-t-elle de la même manière 
selon les régions ou les catégories de 
régions? 

 
Démographie 
 

2.1 De quelle façon les phénomènes de 
rétention et d’attraction de popula-
tions propres à certaines régions se 
traduisent-ils sur les activités de 
développement des compétences en 
entreprise? Quelle est l’ampleur du 
vieillissement de la main-d’oeuvre 
selon les régions, et comment les 
entreprises conjuguent-elles avec 
celui-ci sur le plan de la formation en 
milieu de travail? 

 
2.2 Les propriétaires d’entreprise ont-ils la 

capacité de pallier la rareté de travail-
leurs qualifiés (et parfois non quali-
fiés) par la formation en milieu de 
travail? Par quels moyens le milieu 
industriel s’adapte-t-il au recrutement 
d’une main-d’œuvre dont les compé-
tences ne correspondent pas toujours 
aux exigences de production? La 
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difficulté à recruter de la main-
d’œuvre spécialisée et non spécialisée 
nécessite-t-elle de former davantage la 
main-d’œuvre déjà en place pour les 
entreprises des régions ressources ou 
intermédiaires? 

 

2.3 De quelles façons les entreprises 
affrontent-elles le problème de la 
relève au niveau régional? En quoi la 
formation de la main-d’œuvre en 
milieu de travail pourrait-elle contri-
buer à favoriser l’émergence de cette 
relève? Par ailleurs, l’offre d’emplois 
dits « de qualité », c’est-à-dire perma-
nents, peut-elle contribuer à contrer 
d’éventuelles pénuries de main-
d’œuvre dans certains corps d’emploi 
et à attirer une main-d’œuvre qualifiée 
et non qualifiée ? Existe-t-il des straté-
gies qui pourraient prévenir 
d’éventuelles pénuries de main-
d’œuvre? Est-ce que le problème de 
pénurie de main-d’œuvre est surtout 
circonscrit aux seuls travailleurs quali-
fiés ? 

 
Économie 
 
3.1 L’offre et la demande de formation 

dans les divers secteurs d’activités 
économiques font-elles face à des 
difficultés spécifiques ou régionales? 
La formation donnée dans des sec-
teurs économiques spécialisés est-elle 
compatible avec les enjeux plus larges 
du développement régional? Autre-
ment dit, la logique sectorielle orien-
tée vers des objectifs surtout 
économiques (p. ex. rentabilité à court 
terme) entre-t-elle en conflit avec la 
logique de développement régional 
qui serait plus globale ou sociale? 

 
3.2 Les dirigeants d’entreprise d’une 

région donnée se servent-ils de la 
formation en milieu de travail afin 
d’améliorer la compétitivité de cette 
région au niveau mondial? La forma-
tion permet-elle d’adapter la produc-
tion régionale aux exigences et aléas 
de l’économie mondiale fondée sur les 
savoirs? La concurrence mondiale 
amène-t-elle les entreprises à dévelop-
per davantage ou différemment les 
compétences de leurs employés? Les 
acteurs syndicaux agissent-ils sur la 
demande et la nature des activités de 
développement des compétences de la 
main-d’œuvre? 

 

Politique  
 
4.1 De quelle manière les politiques 

gouvernementales affectent-elles le 
développement des compétences de la 
main-d’œuvre en milieu de travail? Les 
régions éloignées sont-elles affectées 
différemment par ces politiques? Les 
politiques de développement des 
compétences de la main-d’œuvre 
stimulent-elles la demande et l’offre 
de formation dans les entreprises des 
régions dites éloignées? Où en est la 
régionalisation des politiques de 
développement des compétences en 
général et de formation en milieu de 
travail en particulier? La régionali-
sation des politiques publiques béné-
ficie-t-elle au développement des 
compétences de la main-d’œuvre en 
milieu de travail? Quels sont les avan-
tages d’une politique décentralisée à 
propos de la formation en milieu de 
travail? 
 

4.2 Quel est l’apport des acteurs 
régionaux et locaux au développement 
des politiques gouvernementales en 
matière de formation de la main-
d’œuvre en milieu de travail ? Quel 
rôle jouent les entreprises – qu’elles 
soient petites, moyennes28 ou grandes 
– et les regroupements de travailleurs 
dans le développement de stratégies 
et de politiques régionales à cet 
égard ? 

 
Éducation et formation 
 
5.1 Comment s’organise la régionalisation 

de la formation initiale au Québec? Les 
entreprises profitent-elles de la décen-
tralisation de la formation initiale? Le 
développement des compétences de la 
main-d’œuvre en milieu de travail 
varie-t-il d’une région à l’autre en 
fonction de l’offre de formation ini-
tiale? Les entrepreneurs doivent-ils 
offrir de la formation sur les lieux de 
travail pour compléter la formation ini-
tiale des employés d’une région 
donnée? Quelles sont les compétences 
manquantes d’une région à l’autre et 
pour lesquelles les entreprises doivent 
former leur nouveau personnel? 

 

                                                           
28 Dans le contexte du présent cahier d’Appel 
de propositions général, une PME compte une 
masse salariale inférieure à 1 000 000 $. 
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5.2 Les entreprises se perçoivent-elles 
comme des intervenants dispensa-
teurs d’activités de développement de 
compétences pour leur propre main-
d’œuvre? Font-elles nommément 
partie de l’offre de formation dispo-
nible en région? 

 
5.3 La mutualisation de la formation sur 

une base régionale ou locale peut-elle 
offrir une réponse adéquate aux 
besoins de développement des com-
pétences de la main-d’œuvre des 
employeurs ? Cette façon de faire 
peut-elle améliorer l’offre de forma-
tion ainsi que l’accès à de telles acti-
vités par les employeurs et la main-
d’œuvre de certaines régions ?  

 
Acteurs régionaux et partenariats 
 
6.1 Des partenariats se tissent-ils sponta-

nément entre les entreprises et les 
acteurs des milieux étatiques ou de la 
société civile à propos de questions 
touchant le développement des com-
pétences de la main-d’œuvre? À qui 
l’initiative en revient-il ? Les entre-
preneurs ont-ils davantage d’affinités 
avec les acteurs régionaux de certains 
secteurs en particulier? S’il est vrai que 
certaines entreprises s’investissent 
moins dans des partenariats que 
d’autres acteurs régionaux, pourquoi 
en est-il ainsi? La situation est-elle la 
même pour la PME et la grande entre-
prise ? 

 
6.2 Quels sont les facteurs favorisant ou 

nuisant à la participation des entre-
prises, notamment des PME, à des 
tables de concertation portant sur le 
développement des compétences de la 
main-d’œuvre? Les expériences de 
concertation impliquant des entre-
prises ont-elles influencé leur 
tendance à former leurs employés? De 
quelle manière ces partenariats 
peuvent bénéficier au développement 
des compétences de la main-d’œuvre 
en milieu de travail? 

 
6.3 Les acteurs présents dans chaque 

région (représentants des institutions, 
des travailleurs, des organismes 
communautaires) se préoccupent-ils 
de développer leur expertise en 
matière de formation en milieu de 
travail et de la rendre disponible ? 

 

6.4 L’expérience française en matière de 
transfert de responsabilités de l’État 
aux régions en matière de formation 
initiale et continue comporte-t-elle des 
dimensions, adaptables, qui répon-
draient à certains problèmes d’accès à 
la formation en région identifiés au 
Québec ? 
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Annexe 1 : Liste des projets subventionnés 
 
 
Au fur et à mesure de leur disponibilité, les rapports de recherche terminés peuvent être consultés sur 
le site Internet de la Commission des partenaires du marché du travail29. 
 
 
Thème 1 : La gestion de la formation dans les entreprises, notamment dans les 

petites et moyennes entreprises 
 
Bélanger, Paul et Démontagne, Céline 
UQAM/CIRDEP 
Les pratiques et l'organisation de la formation en entreprise - bibliographie commentée 
Mai 2005 
 
Bélanger, Paul, Larivière, Maryse et Voyer, Brigitte 
UQAM/CIRDEP 
Les pratiques et l’organisation de la formation en entreprise au Québec – étude exploratoire 
Avril 2004 
 
Thème 2 : Le développement et la reconnaissance des compétences de la main-

d’œuvre en emploi 
 
Bélanger, Paul et Daniau, Stéphane 
UQAM 
La formation de base dans les petites et moyennes entreprises – les pratiques et modèles novateurs 
Projet en cours 
 
Lesemann, Frédéric et Gamache, Martin 
INRS-UCS 
Une analyse sectorielle des besoins en compétences de la main-d’œuvre en fonction des stratégies 
de positionnement des entreprises sur le marché 
Projet en cours 
 
Lesemann, Frédéric et Lejeune, Michel 
INRS-UCS 
Pertinence pour le Québec des instruments de reconnaissance des acquis de l’expérience en France, 
aux États-Unis et au Royaume-Uni 
Projet en cours 
 
Thème 3 : Le rendement des activités de développement des compétences en 

entreprise pour les employeurs et les travailleurs 
 
Bouteiller, Dominique 
HEC de Montréal 
Mesurer le transfert des acquis et les impacts d’une formation au service à la clientèle : une explora-
tion du concept de « formation-investissement » dans le secteur du commerce de détail 
Projet en cours 
 
Dunberry, Alain 
UQAM 
L’analyse des pratiques d’évaluation de la formation et de son rendement dans des entreprises 
québécoises performantes (rapport final, synthèse, recension d’écrits et études de cas) 
Octobre 2006 
 
Fournier, Geneviève, Béji, Kamel et Filteau, Odette 
CRIEVAT 
La formation professionnelle continue : quelle ampleur pour quel rendement de la Loi 90?  
Avril 2004 
                                                           
29 http://www.cpmt.gouv.qc.ca/recherches/index.asp  
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Gosselin, Maurice 
Université Laval 
Le rendement de la formation de la main-d’œuvre en entreprise 
Projet en cours (recension d’écrits terminée en décembre 2005) 
 
Lesemann, Frédéric, Cousineau, Jean-Michel et Bernier, Amélie 
INRS-UCS 
Évaluation du rendement de la formation au sein des entreprises : une comparaison Québec et 
Ontario 
Projet en cours 
 
Thème 4 : La participation des entreprises et des travailleurs à la formation parrainée 
 
Foucher, Roland et Morin, Denis 
UQAM 
Les effets de l’orientation stratégique et des croyances en formation des dirigeants sur les investisse-
ments en formation dans les PME québécoises 
Octobre 2006 
 
Smith, Michael et Durand, Claire 
Université McGill 
Les différences interprovinciales dans les pratiques de formation et leurs effets 
Projet en cours 
 
Tremblay, Diane-Gabrielle et De Sève, Monique K. 
Télé-Université 
Les obstacles à la formation au sein des petites et moyennes entreprises et les solutions qui 
favoriseraient l’application de la loi; analyse de l’apport potentiel des technologies d’information et de 
communication (TIC) à la formation par une comparaison de divers types de formation dans les 
secteurs du commerce de détail, ainsi que du tourisme et de l’hôtellerie 
Mars 2006 
 
Thème 5 : Les travailleurs de 45 ans et plus et la formation liée à l’emploi 
 
Cloutier, Esther, Ledoux, Élise et Fournier, Pierre-Sébastien 
IRSST 
La transmission des savoirs de métier et de prudence par les travailleurs expérimentés : comment 
soutenir cette approche dynamique de formation dans les milieux de travail 
Projet en cours 
 
Dostie, Benoit et Léger, Pierre-Thomas 
CIRANO 
Formation en entreprise des travailleurs plus âgés 
Projet en cours 
 
Lesemann, Frédéric et Bédard, Jean-Luc 
INRS-UCS 
La haute qualification chez les travailleurs âgés au Québec. Étude exploratoire des définitions de la 
haute qualification généralement utilisées et leur impact sur la définition des compétences 
Projet en cours 
 
Marchand, Louise, Lauzon, Nancy et Pérès, Laetitia 
Université de Sherbrooke 
Formalisation et transmission des savoirs tacites des travailleurs d'expérience et formation par les TIC
Mars 2007 
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Thème 6 : Les ententes négociées entre employeurs et employés, le rôle des 
syndicats et la situation dans les entreprises non syndiquées 

 
Alain, Marc 
École nationale de police du Québec 
L’importance de la formation continue dans les ententes négociées employeurs-employés au Québec : 
le cas des organisations du secteur de la sécurité et de la protection  
Mars 2007 
 
Thème 7 : Les dimensions régionales du développement des compétences de la 

main-d’œuvre en milieu de travail 
 
Bernier, Colette, Le Toullec, Marie et Riffaud, Sébastien 
CSQ 
Dynamiques régionales de développement et formation de la main-d’œuvre 
Novembre 2004 
 
Charest, Jean 
Université de Montréal 
***La formation de la main-d’œuvre dans une perspective de développement économique régional : 
examen du rôle des politiques publiques, des ressources de soutien, du partenariat et des entreprises 
dans six régions du Québec 
Mars 2007 
 
Thème 99 : Activités scientifiques connexes 
 
Daniel Beaupré 
ESG-UQAM 
Observation des tendances en matière d’évaluation du rendement de la formation en entreprise 
Projet en cours 
 
Jean Charest 
Université de Montréal 
Demande de financement pour le soutien logistique de l’événement « Séminaire international sur la 
formation professionnelle : systèmes, innovations et résultats » ainsi que pour la traduction et l’édition 
d’un ouvrage rassemblant les résultats de recherche découlant des travaux des chercheurs partici-
pants 
Projet en cours 
 
Thème fermé : La formation qualifiante et transférable (2001 à 2006) 
 
Bélanger, Paul, Legault, Ginette, Beaupré, Daniel, Voyer, Brigitte et Trottier, Mélanie 
UQAM/CIRDEP-CGC 
*La formation qualifiante et transférable en milieu de travail : recension des écrits, des pratiques et des 
enjeux 
Décembre 2004 
 
Bélanger, Paul, Legault, Ginette, Voyer, Brigitte, Beaupré, Daniel et Trottier, Mélanie 
UQAM/CIRDEP-CGC 
*La formation qualifiante et transférable en milieu de travail : recension des écrits, des pratiques et des 
enjeux – La recension des écrits : principaux mots – clés et résumés de textes 
Mars 2005 
 
Dolbec, André, d’Ortun, Francine et Savoie-Zajc, Lorraine 
UQO 
**La qualification professionnelle de la main-d’œuvre – des pratiques à géométrie variable. Inventaire 
et documentation in situ des dispositifs nationaux de qualification professionnelle initiés par les parte-
naires sociaux de différents pays occidentaux (Grande-Bretagne, Australie, Nouvelle-Zélande, Alberta 
(Canada), Colombie-Britannique (Canada), Ontario (Canada), Oregon (États-Unis), Pays-Bas, Suède, 
Finlande, Danemark, Norvège) 
Février 2005 
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Hart, Sylvie ann, Gamache, Martin et Lejeune, Michel (sous la direction de Frédéric Lesemann) 
INRS-UCS 
La formalisation des pratiques de formation dans les petites et moyennes entreprises manufacturières 
québécoises 
Décembre 2005 
 
Labrie, Yanick et Montmarquette, Claude 
CIRANO 
*La formation qualifiante et transférable en milieu de travail 
Août 2004 
 
Lesemann, Frédéric, Gamache, Martin et Bédard, Jean-Luc 
INRS-UCS 
*La formation qualifiante et transférable en milieu de travail : un regard sociologique 
Octobre 2004 
 
Lesemann, Frédéric, Lejeune, Michel et Hart, Sylvie ann 
INRS-UCS 
**Inventaire international et documentation des dispositifs nationaux de qualification professionnelle 
(France, États-Unis, Espagne, Italie, Portugal, Suisse et Mexique) 
Mars 2005 
 
Analyses transversales 
 
Chevrier, Nathalie 
La formation qualifiante et transférable en milieu de travail : analyse transversale des résultats de trois 
recherches déposées au Programme de subvention à la recherche appliquée sur les conditions 
d’application de la Loi favorisant le développement de la formation de la main-d’œuvre 2004-2006 
2005 
 
Marcena, Marie 
Inventaire des dispositifs nationaux de qualification professionnelle : synthèse et analyse transversale 
des résultats des rapports de recherche de André Dolbec (dir.) et de Frédéric Lesemann (dir.) déposés 
en 2005 au Programme de subvention à la recherche appliquée sur les conditions d’application de la 
Loi favorisant le développement de la formation de la main-d’œuvre 2004-2006 - Alberta (Canada), 
Angleterre, Australie, Colombie-Britannique (Canada), Danemark, Espagne (Pays Basque Espagnol), 
États-Unis, Finlande, France, Italie, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ontario (Canada), Oregon 
(États-Unis), Pays-Bas, Portugal, Suède et Suisse (canton de Genève) 
2005 
 
Appels de propositions spécifiques 
 
*La formation qualifiante et transférable en milieu de travail 

**Inventaire et documentation des dispositifs de qualification professionnelle mis en place par les 
partenaires sociaux dans différents pays occidentaux (France, Italie, Portugal, Grande-Bretagne, 
Pays-Bas, Suède) 

***Influence de quelques composantes régionales sur la capacité des entreprises à répondre aux 
besoins de formation de leur personnel 
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Annexe 2 : Grille budgétaire 
 

GRILLE BUDGÉTAIRE 
 
 

POSTES BUDGÉTAIRES AN 1 AN 2 TOTAL 
1. Rémunération 

A. Dégagement pour la recherche 
B. Professeurs-chercheurs 
C. Professionnels de recherche 
D. Salaires étudiants (1er, 2e et 3e cycle, 

stagiaires post-doctoraux) 
E. Autres assistants de recherche 
F. Soutien administratif et secrétariat 
G. Avantages sociaux et augmentations 

salariales 

   

2. Services professionnels et techniques/ 
Honoraires professionnels 
Expert-conseil, pigistes, réviseure, 
embauche d’une firme spécialisée, 
services informatiques, etc. 

 

   

3. Frais de déplacement et de séjour 
Coûts des déplacements (fréquence x 
coût unitaire) 
Per diem (montant x nombre de jours) ou 
frais de repas 
 

   

4. Frais de fonctionnement 
Internet, téléphonie, photocopies, 
impressions, papeterie, articles de 
bureau, etc. 
 

   

5. Matériel de recherche 
Documentation, bandes magnétiques, 
logiciels de recherche, etc. 

 

   

6. Frais d’administration30

Maximum 15 % des dépenses 
admissibles 
 

   

7. Autres dépenses (précisez) 
 

   

TOTAL DEMANDÉ    
 

                                                           
30  Le Fonds de développement et de reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre est un 

fonds subventionnaire accrédité par le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport du 
Québec. Ce dernier assume donc les frais indirects des recherches soumises au PSRA par les 
établissements d’enseignement et de recherche relevant de sa juridiction.  
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RÉSUMÉ DES PRINCIPALES DÉPENSES ADMISSIBLES ET NON 
ADMISSIBLES31

 
Dépenses admissibles 
 
Pour être admissible, toute dépense doit être directement imputable au projet de recherche. 
Les éléments suivants sont, entre autres, admissibles : 
 

 le dégagement pour la recherche, 
 les salaires des chercheurs32, 
 les traitements et avantages sociaux du personnel de recherche32, 
 les honoraires de consultation33 (à titre exceptionnel), 
 le soutien administratif, le secrétariat, 
 les frais de participation, de déplacement et de séjour nécessaires à la réalisation du 

projet, 
 les coûts des réunions d’équipe (déplacements, téléconférences, etc.), 
 l’achat de services informatiques, 
 les coûts du matériel de recherche, 
 les frais de reproduction et de diffusion des dix exemplaires du rapport de recherche 

et de la synthèse des résultats, 
 les frais relatifs aux activités déterminées dans les plans de transfert des 

connaissances et 
 les frais d’administration lorsque l’organisme subventionné ou fiduciaire ne relève 

pas du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (maximum de 15 % des 
dépenses admissibles). 

 
 
Dépenses non admissibles 
 

 la formation ou le perfectionnement professionnel, 
 les cotisations aux associations professionnelles, 
 la participation à des colloques, congrès ou séminaires, 
 les frais de traduction d’articles, 
 les indemnités de cessation d’emploi, 
 les coûts indirects ou les frais généraux (sauf les frais d’administration indiqués plus 

haut), 
 l’achat ou la location de matériel de bureau ordinaire (mobilier, etc.) et 
 l’achat de matériel informatique ou autre (sauf le matériel indiqué plus haut). 

 
N’hésitez pas à communiquer avec le personnel du PSRA pour plus d’information. 

 

                                                           
31 Voir la section « Conditions d’admissibilité » du présent cahier pour tous les détails. 
32 Selon les barèmes en vigueur dans l’organisme subventionné ou fiduciaire. 
33 Voir la note 2. 
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